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I. ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

1) PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

1. Le Botswana occupe le 56ème rang dans l'indice de compétitivité de la croissance du Forum 
économique mondial, juste derrière l'Afrique du Sud pour l'Afrique subsaharienne.1  Il doit ce résultat 
à une saine politique macro-économique, entre autres choses;  il est également classé comme le pays 
ayant l'indice de corruption le plus bas d'Afrique.2  Le principal moteur de développement a été les 
recettes provenant de l'exploitation du diamant.  Les taxes prélevées sur les industries extractives ont 
permis d'améliorer les infrastructures de base, notamment les réseaux de transport et les services 
sociaux, y compris l'éducation et la santé.  Le pays a fait des progrès économiques remarquables 
depuis son indépendance, au point que son PIB moyen par habitant a dépassé les 7 000 dollars EU, un 
niveau plus élevé que celui de la plupart des autres pays d'Afrique subsaharienne (tableau I.1);  en 
revanche, la répartition des revenus est très inégale.3 

Tableau I.1 
Principaux indicateurs socioéconomiques, 2002-2008 
(en pourcentage, sauf indication contraire) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Divers   

Superficie (milliers de km2) 566,7 566,7 566,7 566,7 566,7 566,7 566,7 

Population (millions) 1,65 1,67 1,69 1,71 1,72 1,74 1,75 

Urbanisation (%) 55,0 55,8 56,6 57,4 58,1 58,9 .. 

Espérance de vie (années) 46,6 47,5 48,3 49,1 49,9 50,7 .. 

Taux prêteur de la Banque du Botswana (fin 
de période, %)  

15,3 14,3 14,3 14,5 15,0 14,5 15,0 

Taux de base des banques commerciales et 
d'affaires (fin de période, %) 

16,2 16,4 15,8 16,0 16,5 16,0 16,5 

PIB nominal (millions de $EU) 6 091,5 8 086,8 10 048,2 10 263,2 11 255,2 12 335,9 13 360,9 

PIB réel (variation en pourcentage) 9,0 6,3 6,0 1,6 5,1 4,4 2,9 

PIB réel, sauf industries extractives (variation 
en pourcentage) 

 7,2  6,0  8,9  1,4  3,2  9,0  7,2 

PIB par habitant ($EU) 3 691,8 4 833,7 5 938,6 6 008,9 6 543,7 7 105,9 7 613,0 

Inflation annuelle (variation en pourcentage 
de l'IPC) 

8,0 9,2 7,0 8,6 11,6 7,1 12,6 

Taux de chômage (%) .. 23,8 .. .. .. .. .. 

Secteur monétaire (variation en pourcentage)  

Masse monétaire (M2, fin de période) -0,5 17,6 13,9 10,6 67,4 31,2 21,1 

Part du PIB réel  

Agriculture 2,0 2,2 1,9 1,8 1,7 1,8 1,7 

Industries extractives et énergie 44,2 44,4 42,8 42,8 43,9 41,4 38,9 

dont:  secteur minier  42,0 42,2 40,6 40,7 41,7 39,2 36,7 

Secteur manufacturier 3,4 3,3 3,3 3,5 3,4 3,9 3,8 

                                                      
1 World Economic Forum (2008). 
2 Transparency International (2008). 
3 Le coefficient de Gini (mesure de la répartition des revenus, allant de zéro à un maximum de 100) est 

estimé à 63 pour le Botswana.  Voir FMI (2007). 
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 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Services 47,7 46,5 46,6 47,5 47,0 48,6 51,4 

Construction 5,8 4,7 4,9 4,5 4,4 4,8 4,8 

Commerce, hôtellerie et restauration 9,5 10,0 9,8 9,1 9,5 10,1 10,5 

Transports, postes et télécommunications 3,2 2,9 2,9 3,2 3,4 3,6 4,0 

Banques, assurances et services fournis aux 
entreprises 

10,0 9,5 9,3 10,0 10,2 10,6 11,8 

Administrations publiques 15,6 15,8 16,1 16,6 15,6 15,6 16,3 

Services sociaux et services à la personne 3,5 3,5 3,7 4,0 3,9 3,9 4,1 

Impôts indirects moins subventions 2,7 3,6 5,4 4,4 4,0 4,4 4,1 

Finances publiquesa (pourcentage du PIB) 

Recettes totales, y compris dons  37,1 40,5 38,1 42,5 41,7 37,8 .. 

Recettes fiscales 31,8 35,3 34,5 38,4 38,4 34,1 .. 

Recettes non fiscales 5,1 5,0 2,9 3,9 2,6 2,9 .. 

Dépenses totales 40,8 40,7 36,9 33,6 30,0 32,8 .. 

Dépenses récurrentesb 30,1 32,3 29,2 27,0 24,3 24,5 .. 

Dépenses de développement 10,9 10,6 8,3 7,2 6,2 8,6 .. 

Prêts nets -0,2 -2,3 -0,6 -0,6 -0,4 -0,4 .. 

Solde du gouvernement -3,6 -0,2 1,2 8,8 11,7 5,0 .. 

Compte de la nation (pourcentage du PIB) 

Dépenses intérieures brutes 80,1 87,2 90,4 85,2 76,8 79,8 87,0 

Dépenses de consommation finale 53,1 57,2 57,2 59,0 52,8 53,9 54,5 

Consommation finale des administrations 20,7 22,3 21,1 22,4 19,0 19,4 19,9 

Consommation finale des ménages  32,5 34,8 36,1 36,5 33,8 34,5 34,6 

Formation brute de capital 27,0 30,0 33,2 26,3 24,0 25,9 32,4 

Accroissement net des stocks 2,4 4,0 8,3 1,8 2,4 1,9 9,1 

Formation brute de capital fixe 24,5 26,0 24,8 24,5 21,6 24,0 23,4 

Exportations totales (biens et services non 
facteurs) 

46,6 45,4 44,2 51,2 47,0 47,6 46,2 

Importations totales (biens et services non 
facteurs) 

-35,4 -34,4 -36,9 -34,4 -30,7 -35,5 -38,8 

Erreurs et omissions nettes 8,8 1,9 2,3 -2,0 6,8 8,1 5,7 

Secteur des échanges extérieurs        

Taux de change (moyenne de la période, en 
pula par $EU) 

6,33 4,95 4,69 5,11 5,84 6,14 6,83 

Indice du taux de change effectif réel 
(septembre 2006 = 100) 

.. .. .. 99,8 99,9 98,9 103,4 

Indice du taux de change effectif réel (pula 
par rand, septembre 2006 = 100) 

.. .. .. 92,8 97,4 95,7 108,6 

Solde des opérations courantes (en 
pourcentage du PIB) 

3,2 5,7 3,5 15,2 17,2 14,3 7,0 

Réserves internationales brutes (en millions 
de $EU) 

4 729,3 4 791,4 5 156,8 6 772,6 8 219,8 9 532,5 10 050,3 
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 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Réserves internationales brutes (en mois 
d'importations – biens et services non 
facteurs) 

26,3 20,7 16,7 23,0 28,6 26,1 23,2 

Dette extérieurec (millions de $EU) 461,0 443,4 423,9 428,4 367,2 310,6 259,5 

Dette extérieure (% du PIB) 7,6 5,5 4,2 4,2 3,3 2,5 1,9 

Dette extérieure en % des exportations totales 
(biens et services non facteurs) 

16,3 12,1 9,5 8,2 6,9 5,3 4,2 

 
.. Non disponible. 
 
a L'exercice commence le 1er avril et se termine le 31 mars. 
b Comprend les dons au titre de la Politique d'aide financière (FAP), ainsi que l'intérêt sur la dette publique. 
c Fin d'exercice (mars). 
 
Source: Banque du Botswana (2009), Financial statistics, mars.  Adresse consultée: http://www.bankofbotswana.bw/files/ 

attachments/a1985779930.xls;  FMI (2008), Botswana:  2007 Article IV Consultation-Staff Report;  Public Information Notice 
on the Executive Board Discussion;  and Statement by the Executive Director for Botswana, Country Report 08/58, février;  FMI 
(2007), Botswana:  Selected Issues et Statistical Appendix, Country Report No. 07/228, juillet;  et renseignements en ligne du 
FMI, "International Financial Statistics".  Adresse consultée:  http://www.imfstatistics.org/imf/. 

 
2. Grâce au cadre stratégique national relatif au VIH/SIDA pour la période allant de 2003 
à 2009, des progrès considérables ont été accomplis dans la prévention et le traitement de cette 
maladie et dans les soins aux personnes qui en sont atteintes.4  Selon les autorités, le taux national de 
prévalence (anciennes et nouvelles infections) a été ramené à 17,6% en 2008, et le taux de nouvelles 
infections, à 2,9%.5  On estime que 90% des personnes infectées qui ont besoin de traitements 
reçoivent des médicaments antirétroviraux gratuitement, ce qui a contribué à abaisser la mortalité 
à 10%.  L'objectif du gouvernement est de créer une "génération sans SIDA" d'ici à 2016.  La lutte 
contre le VIH/SIDA a des répercussions à long terme, en termes de pertes de productivité et de 
dépenses budgétaires.  Au cours de la période allant de 2001 à 2006, les dépenses publiques affectées 
à la santé, à l'alimentation et au bien-être social se sont accrues de 17,3% en moyenne, ce qui excède 
de beaucoup la croissance annuelle de l'ensemble des dépenses (8,7%), et s'explique essentiellement 
par la majoration des dépenses au titre des divers programmes de lutte contre le VIH/SIDA.6 

2) ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE RÉCENTE 

3. Le PIB réel a augmenté en moyenne de 4,4% par an au cours de la période allant de 2003 
à 2008, le taux de croissance le plus bas étant de 1,6% en 2005 et le plus haut de 6,3% en 2003 
(tableau I.1).7  L'instabilité de la production nationale a été essentiellement imputable à la nature 
cyclique de l'industrie diamantaire, qui contribue à hauteur de quelque 30% au PIB.8  Les activités 
non minières (lesquelles représentent quelque 60% du PIB) ont permis le maintien d'une forte 
croissance, dont le taux a atteint presque 6% par an en moyenne au cours de la période allant de 2003 
à 2008.  Bien qu'ayant diminué, le taux de chômage demeure élevé, passant de plus de 19,5% en 2001 
                                                      

4 Agence nationale de coordination pour le SIDA (National Aids Co-ordinating Agency) (non daté). 
5 En 2007, le taux de prévalence du VIH chez les adultes (15 à 49 ans) était estimé à 23,9%, deuxième 

le plus élevé au monde après le Swaziland.  Voir ONUSIDA (2008). 
6 Les coûts liés au VIH dans le secteur minier sont évalués à 8,4% des coûts annuels de main-d'œuvre;  

les dépenses publiques internes liées au VIH se sont chiffrées à quelque 200 millions de dollars EU en 2007, de 
loin le plus haut niveau de dépenses par habitant dans le monde (ONUSIDA, 2008). 

7 L'objectif était d'atteindre une croissance du PIB réel de 5,5% par an sur la durée du neuvième Plan de 
développement national (PDN 9) de 2003/04 à 2008/09. 

8 En réponse au tassement de la demande résultant de la crise financière mondiale, Debswana a 
annoncé une réduction de sa production à 15 millions de carats en 2009, contre 33,6 millions en 2008. 
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à 17,5% en 2005/06.9  Le nombre officiel d'emplois ne s'est accru que de 1,5% par an de 2003/04 
à 2005/06, en partie du fait de l'insuffisance des investissements (dans des secteurs à forte intensité de 
main-d'œuvre) nécessaires pour générer une croissance significative de l'emploi. 

4. Après trois budgets déficitaires successifs de 2001/02 à 2003/04, le gouvernement a affiché 
un excédent jusqu'en 2007/08, ce qui avait été la norme depuis l'indépendance du pays (tableau I.1).  
Cependant, en raison de la crise financière mondiale, un déficit à hauteur de 14% du PIB est prévu 
pour 2009/10.  La forte dépendance à l'égard des recettes fiscales provenant de l'industrie diamantaire 
reste préoccupante.  La diversification de la base de revenus constitue de ce fait une des priorités 
gouvernementales.  Une proportion croissante des recettes vient de la caisse commune de la SACU, ce 
qui s'explique par l'accroissement des importations en provenance de la zone SACU et par 
l'introduction, en 2004/05, d'une formule plus favorable de partage des revenus.  Les recettes sont en 
effet passées de 2,2 milliards de pula en 2003/04 à 7,8 milliards de pula en 2007/08, soit plus du quart 
des recettes publiques totales en 2007/08.  Le gouvernement a également diversifié ses sources de 
recettes fiscales provenant des minéraux en introduisant une taxe sur la valeur ajoutée en 2002, et en 
améliorant la perception des impôts.  Les dons provenant de sources externes représentent moins de 
2% de l'ensemble des recettes publiques.  Les dépenses de l'État à moyen terme sont contrôlées grâce 
au neuvième Plan de développement national (PDN 9), qui vise à équilibrer le budget sur six ans 
(2003/04 à 2008/09).  Pour stimuler la croissance, le budget a été rééquilibré en faveur des 
investissements en capital (dépenses de développement), avec une majoration des dépenses de 
développement, qui passent de 24% du budget global en 2004/05 à 30% en 2008/09. 

5. La politique monétaire poursuit l'objectif d'un niveau d'inflation bas, soutenable et prévisible 
à moyen terme, actuellement fixé à une fourchette de 3 à 6% par an.  Les instruments primaires sont le 
taux d'escompte (taux directeur) de la Banque centrale et les opérations d'open market, consistant 
essentiellement en la délivrance de certificats de dépôt de la Banque du Botswana, dans le but 
d'influer sur les taux d'intérêt et d'absorber l'excès de liquidités dans le sous-secteur des banques.  
Grâce à un resserrement relatif de la politique monétaire, le taux de l'inflation annuelle a été ramené 
de 14,2%, pic atteint en avril 2006, à moins de 7% au milieu de 2007.  Toutefois, il est remonté à 
12,6% en 2008 en raison d'une augmentation brutale des prix, notamment ceux de l'alimentation et 
des combustibles. 

6. La politique de change est mise en œuvre par la Banque centrale au nom du gouvernement, 
avec l'objectif de parvenir à la stabilité du taux de change effectif réel.  Elle fait partie de la stratégie 
de diversification économique destinée à maintenir la compétitivité des exportations non 
traditionnelles et d'autres marchandises et services susceptibles d'être commercialisés.10  Pour contrer 
l'augmentation du taux de change effectif réel, le pula a été dévalué de 7,5% en février 2004, et de 
12% en mai 2005.11  Également, en mai 2005, le Botswana a cessé d'aligner le pula sur le rand 
sud-africain et sur le DTS, et a adopté un mécanisme de bandes de fluctuations basé sur un panier de 

                                                      
9 Banque du Botswana (2008).  En plus des chômeurs proprement dits, une proportion de quelque 17% 

de la population active était considérée, en 2005/06, comme "demandeurs d'emploi découragés" (autrement dit, 
ces travailleurs étaient disponibles mais ne recherchaient pas d'emploi activement), la plupart du temps dans des 
régions rurales. 

10 Le Botswana devait aussi se prémunir contre ce qu'on appelle le syndrome hollandais, c'est-à-dire 
une appréciation de la monnaie due au dynamisme des exportations de diamants, qui réduirait la compétitivité 
des autres produits et entraînerait une expansion trop forte des activités pour lesquelles il n'y a pas de 
concurrence internationale, ce qui rendrait difficile la restructuration nécessaire pour diversifier la production et 
les exportations. 

11 Ces dévaluations ont représenté une tranche estimative de 2 points de pourcentage et de 3 à 4 points 
de pourcentage des taux annuels d'inflation de 2004 et de 2005, respectivement. 
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devises (comprenant le rand sud-africain et le DTS).  Ce changement a été apporté pour assurer la 
stabilité du taux de change effectif réel, et pour éviter de grands ajustements au coup par coup du taux 
de change nominal.  Le taux de change effectif réel s'est apprécié de 4,5% en 2008, en particulier par 
rapport au rand sud-africain, nuisant ainsi à la compétitivité du Botswana (tableau I.1). 

7. Les réformes structurelles destinées à améliorer la productivité et la compétitivité de 
l'économie ont été limitées ces dernières années.  Le Botswana n'a toujours pas de loi sur la 
concurrence lui permettant de réglementer les comportements anticoncurrentiels (chapitre III 4) iii)).  
Le gouvernement a adopté un plan directeur de la privatisation en juin 2005, mais la privatisation de 
certaines entreprises parapubliques de médiocre rendement, telles que Air Botswana, a été remise à 
plus tard (chapitre III 4) ii)).  Un certain nombre de marchandises et de services demeurent soumis à 
des contrôles de prix, au détriment d'un fonctionnement efficace de l'économie de marché 
(chapitre III 4) iii)).12 

8. Depuis 2003, le Botswana affiche d'importants excédents de son compte courant, avec un pic 
de 17,2% du PIB en 2006.  Cela s'explique par un énorme excédent au titre du commerce des 
marchandises créé par de substantielles recettes tirées de l'exportation des diamants, le niveau 
favorable des prix internationaux des métaux communs (jusqu'au milieu de 2008), et la hausse des 
transferts nets dans le cadre de la SACU.  Globalement, la balance des paiements demeure saine, avec 
des réserves officielles de devises se chiffrant à 9,1 milliards de dollars EU à la fin de 2008, soit 
l'équivalent de quelque 23 mois d'importations (marchandises et services non facteurs).  Le Botswana 
a une dette extérieure relativement modeste, qui correspond à 1,9% du PIB (fin 2008), soit 
l'équivalent d'environ 4% des exportations totales. 

3) RÉSULTATS DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

i) Commerce de marchandises 

9. Le Botswana demeure lourdement tributaire des exportations de diamants (y compris les 
diamants industriels), lesquelles ont représenté 63,7% des exportations totales de marchandises 
en 2007, contre 78,3% en 2003 (tableau AI.1 et graphique I.1).  Ces dernières années, la valeur des 
autres exportations traditionnelles – cuivre-nickel, viande bovine et soude – a augmenté 
considérablement, essentiellement en raison de prix favorables sur les marchés mondiaux.13  Les 
principaux changements qui ont caractérisé les exportations sont l'augmentation substantielle des 
exportations de vêtements (exportations non traditionnelles), en grande partie grâce à l'accès 
préférentiel au marché des États-Unis, et la part décroissante des exportations de produits de 
l'automobile en raison de la relocalisation de constructeurs en Afrique du Sud (chapitre IV 5) ii)). 

10. Les exportations de marchandises botswanaises demeurent concentrées en Europe, 
particulièrement au Royaume-Uni14, et dans les membres de la SACU, notamment l'Afrique du Sud.  
Elles se sont légèrement diversifiées sur le plan géographique, avec des parts croissantes à destination 
de l'Amérique et de l'Asie (tableau AI.2 et graphique I.2). 

                                                      
12 Les prix administrés constituent 10,9% du panier de produits pris en compte dans l'IPC. 
13 Les volumes de production de la matte de cuivre-nickel ont stagné (tableau IV.2). 
14 Les diamants bruts botswanais sont vendus surtout à Londres (chapitre IV 3) i)). 
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Graphique I.1
Structure des exportations et des importations, 2001-2007

a) Exportations

b) Importations

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade de la DSNU;  et FMI, 
               Staff Reports , différentes éditions.
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11. Les importations de marchandises consistent principalement en machines et matériel de 
transport, en combustibles et en produits alimentaires et boissons, pour l'essentiel en provenance 
d'Afrique du Sud (tableaux AI.3 et AI.4 et graphique I.1).  En 2007, le coût des importations est 
brutalement remonté au niveau observé en dernier lieu en 2003, ce qui s'explique non seulement par la 
poussée des prix internationaux des produits de base et des combustibles, mais aussi par les 
investissements de biens en capital importés pour de grands projets d'infrastructure et miniers. 

ii) Commerce des services 

12. Le Botswana est importateur net de services et en particulier de services de transport 
(tableau I.2).  L'augmentation du déficit commercial au chapitre des services est également imputable 
à un accroissement des importations d'"autres services", essentiellement des services liés à la 
prospection et à la mise en valeur de nouvelles mines;  quant aux recettes du secteur du tourisme, elles 
stagnent depuis quelques années. 

Tableau I.2 
Balance des paiements, 2002-2008 
(en millions de $EU) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007a 2008b 

A.  Compte courant  196,7 462,2 349,7 1 559,9 1 939,4 1 765,5 938,4 

Balance des marchandises et des services 678,7 887,9 781,5 1 727,4 1 840,5 1 400,6 201,9 

Balance commerciale des marchandises 707,5 897,2 831,9 1 757,5 1 904,3 1 580,4 440,8 

Exportations f.a.b. 2 345,6 3 024,3 3 695,9 4 443,5 4 520,8 5 024,8 4 903,8 

Importations f.a.b. 1 638,1 2 127,2 2 864,0 2 686,0 2 616,5 3 444,4 4 462,9 

Balance des services -28,8 -9,3 -50,4 -30,1 -63,8 -179,8 -238,9 

Transports -166,6 -179,1 -208,1 -255,2 -240,8 -316,4 -378,2 

Voyages 135,3 227,1 273,1 279,4 260,7 265,0 269,1 

Autres services 2,5 -57,3 -115,4 -54,3 -83,7 -128,4 -129,8 

Balance des revenus -698,2 -715,7 -958,0 -840,0 -772,6 -740,2 -275,8 

Rémunération des salariés -38,5 -55,1 -59,5 -59,9 -61,5 -78,3 -81,2 

Revenu de l'investissement -659,7 -660,6 -898,4 -780,1 -711,1 -661,8 -194,5 

Transferts courants (nets) 216,1 290,1 526,1 672,5 871,4 1 105,1 1 012,2 

Privés -52,8 -75,6 70,3 70,6 107,5 86,0 56,7 

Publics 269,0 365,7 455,8 601,8 763,9 1 019,1 955,5 

Opérations en capital et opérations 
financières (B+C) 

-216,6 -356,3 -299,8 -84,0 -152,1 -147,3 1,5 

B.  Opérations en capital  0,6 22,5 31,8 67,4 24,4 80,4 102,9 

Privées -5,9 -8,4 -8,4 -8,5 -8,2 -8,3 -9,6 

Publiques 6,5 30,9 40,1 75,9 32,6 88,7 112,5 

C.  Opérations financières  -217,2 -378,8 -331,6 -151,4 -176,5 -227,7 -101,4 

Investissements directs 360,5 212,0 429,8 222,7 436,8 444,0 -3,1 

Sortants -42,9 -206,1 38,8 -55,9 -49,6 -50,6 -3,3 

Entrants 403,4 418,0 391,1 278,6 486,4 494,6 0,3 

Investissements de portefeuille -413,1 -520,5 -467,1 -422,7 -556,9 -413,1 271,5 

Autres investissements -164,6 -70,2 -294,3 48,5 -56,4 -258,5 -369,9 
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 2002 2003 2004 2005 2006 2007a 2008b 

D.  Erreurs et omissions nettes 73,0 55,0 -118,9 -99,1 -30,1 123,8 151,7 

Solde global (total A à D) 53,1 160,9 -69,0 1 376,7 1 757,2 1 741,9 1 091,6 

E.  Concordance/financement -53,1 -160,9 69,0 -1 376,7 -1 757,2 -1 741,9 -1 091,6 

Variation du niveau des réserves 1 778,8 1 254,4 -103,0 -2 037,1 -2 289,9 -1 717,4 -1 478,5 

Corrections pour appréciation -1 831,8 -1 415,4 172,0 660,3 532,7 -24,5 386,9 

 
a Révisé. 
b Provisoire. 
 
Source: Banque du Botswana (2009), Financial Statistics, mars.  Adresse consultée:  http://www.bankofbotswana. 

bw/article.php?articleid=2269. 
 
4) INVESTISSEMENTS 

13. Le stock d'investissement étranger direct (IED) se montait à 1,3 milliard de dollars EU à la fin 
de 2007 (tableau I.3).  Les chiffres préliminaires relatifs à la balance des paiements pour 2008 
montrent que les flux d'IED ont subi un important recul en 2008 du fait de la crise financière mondiale 
(tableau I.2).  Il y a eu peu d'investissements étrangers hors des secteurs minier et financier.  Le 
Botswana a réussi à attirer des investissements étrangers dans le secteur des services financiers en 
partie grâce à l'ouverture d'un Centre de services financiers internationaux (chapitre IV 6) i)).  La plus 
grande partie de l'IED est européenne, et vient principalement du Luxembourg, siège de la société 
De Beers, la société diamantaire, et d'Afrique du Sud.  La valeur de l'IED botswanais à l'étranger se 
chiffrait à 809 millions de dollars EU à la fin de 2007. 

Tableau I.3 
Investissement étranger direct, 2000-2007 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

 (millions de $EU) 

Flux         

Investissement direct entrant 57 31 405 420 392 281 489 495 

Investissement direct sortant 2 381 43 207 -39 56 51 51 

Stock         

Investissement direct entrant 1 827 1 388 854 1 167 982 806 805 1 300 

Investissement direct sortant 517 866 1 024 1 447 950 796 758 809 

 (pourcentage du PIB) 

Flux         

Investissement direct entrant 1,2 0,6 8,0 5,7 4,6 3,1 5,5 5,0a 

Investissement direct sortant 0,0 7,8 0,9 2,8 -0,5 0,6 0,6 0,5a 

Stock         

Investissement direct entrant 37,4 28,3 16,9 15,9 11,6 9,0 9,1 13,1a 

Investissement direct sortant 10,6 17,7 20,3 19,7 11,2 8,9 8,6 8,2a 

 
a Estimation. 
 
Source:  Base de données de la CNUCED sur l'investissement étranger direct.  Adresse consultée:  http://stats.unctad.org/FDI/ 

TableViewer/ableView.aspx. 
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14. Dans le classement mondial de l'IED, le Botswana est passé du 46ème rang en 2003-2005 
au 66ème en 2005-2007, bien qu'avec un indice d'IED entrant effectif de 1,5 (2005-2007) il ait attiré 
plus d'IED que ne le laissait présager la taille de son économie.  Globalement toutefois, ses résultats 
en matière d'IED paraissent s'être détériorés:  en 2003-2005, c'était un pays où l'IED tant effectif que 
potentiel était élevé, mais en 2004-2006 l'IED effectif semble avoir été inférieur à l'IED potentiel.15 

5) PERSPECTIVES 

15. Les résultats économiques du Botswana sont fortement tributaires de son principal moteur de 
croissance, l'extraction de diamants.  Les exportations de diamants sont tributaires de la conjoncture 
mondiale, en particulier sur les principaux marchés, notamment celui des États-Unis, qui importe plus 
de la moitié de la production botswanaise.  Compte tenu de l'actuelle crise financière et économique, 
les perspectives à court terme sont peu reluisantes;  le FMI prévoit une contraction du PIB réel du 
Botswana de 10,4% en 2009 mais un rebondissement de 14,3% en 2010.16  D'importants 
investissements dans la production d'électricité devraient entraîner une accélération du taux de 
croissance du PIB du secteur non minéral à moyen terme.17 

16. Les perspectives économiques à long terme dépendront des stratégies économiques utilisées 
pour accélérer la diversification, en prévision d'un déclin de la production diamantaire prévue pour 
après 2015.  La diversification restera vraisemblablement le thème central du dixième Plan de 
développement national (PDN 10), qui doit porter sur la période allant jusqu'à mars 2016.18  Le 
gouvernement se propose de continuer d'infléchir la croissance des dépenses publiques au profit du 
développement du secteur privé comme moteur de croissance.  Ses priorités demeurent les 
investissements dans les infrastructures, dans l'éducation et dans la formation, ainsi que l'amélioration 
de l'environnement commercial.  Il prévoit également de soutenir les exportations de services (sur 
support électronique) afin de compenser en partie les coûts élevés de transport imputables à la 
situation géographique enclavée du pays. 

                                                      
15 Selon la CNUCED, l'indice d'IED effectif – le rapport de la part d'un pays aux mouvements 

mondiaux d'IED à sa part dans le PIB mondial – indique la manière dont un pays a réussi à attirer l'IED par 
rapport à sa dimension économique.  Une valeur inférieure à l'unité signifie qu'il a attiré moins d'IED que ne le 
laissait supposer sa dimension économique.  L'indice d'IED potentiel mesure la capacité d'un pays à attirer l'IED 
compte tenu de ses facteurs structurels.  Malgré des limites évidentes, la comparaison de ces deux indices peut 
permettre de déterminer approximativement si les pays fonctionnent de manière adéquate compte tenu de leur 
(ensemble limité de) ressources structurelles (Renseignements en ligne de la CNUCED, "Indices d'IED".  
Adresse consultée:  http://www.unctad.org/templates/page.asp?intitemid=2468&lang=2). 

16 Renseignements en ligne du FMI, "Botswana and the IMF".  Adresse consultée:  
http://www.imf.org/external/country/bwa/index.htm. 

17 FMI (2007). 
18 L'adoption formelle du PDN 10 a été reportée à plus tard en 2009 afin d'en permettre une 

réévaluation à la lumière des effets de la récession économique mondiale. 
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II. RÉGIMES DU COMMERCE ET DE L'INVESTISSEMENT 

1) GÉNÉRALITÉS 

17. Le Botswana étant un membre originel de la SACU, sa politique commerciale (et sa politique 
douanière en particulier) a été pour l'essentiel déterminée pendant longtemps au niveau régional 
(rapport principal, chapitre II 2)).  Il n'y a guère eu de changement à ce niveau depuis le précédent 
examen de la SACU en 2003. 

18. Quoi qu'il en soit, le Botswana a sa propre politique nationale dans les domaines non encore 
harmonisés au niveau régional ou non visés par l'Accord relatif à la SACU.  Dans ce contexte, 
l'élaboration et la mise en œuvre de la politique commerciale relèvent du Ministère du commerce et de 
l'industrie.  La structure détaillée de ce dernier a été décrite dans le rapport de l'examen de 2003, et 
reste largement inchangée.19  Essentiellement, le Ministère comprend la Section du commerce 
extérieur, laquelle est divisée en deux directions, celle du commerce international et celle du 
commerce intérieur;  et la Section des affaires industrielles et coopératives, composée du Registre des 
sociétés, de la Direction des affaires industrielles et du Commissariat au développement des 
coopératives. 

19. Les autres institutions qui jouent un rôle important dans la formulation des politiques liées au 
commerce sont les ministères responsables des finances, des ressources minérales, des transports et 
des communications et de l'agriculture, ainsi que la Banque du Botswana. 

20. L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit l'établissement d'un organe national dans chaque 
pays membre qui sera chargé de l'ensemble des questions liées à la SACU (y compris les 
modifications de droits de douane) au niveau national, et qui sera appelé à formuler des 
recommandations à l'intention de la Commission de l'Union douanière (rapport principal, 
chapitre II 2) ii)).  Le Botswana procède actuellement à l'élaboration d'une loi créant l'organe national;  
le projet de texte devrait être finalisé avant la fin de 2009. 

21. Le Botswana a un processus consultatif bien établi pour l'élaboration de sa politique 
commerciale.20  L'instance suprême de ce processus est le Conseil consultatif de haut niveau, présidé 
par le Président et composé du Vice-Président, des Ministres et de représentants du secteur privé.  
En 2003, le gouvernement botswanais a également créé un Comité national de la politique et des 
négociations commerciales, dont le mandat est de servir d'enceinte pour que les parties prenantes 
puissent débattre et arrêter des positions concernant les négociations commerciales auxquelles 
participe le pays, ainsi que de coordonner l'élaboration et la mise en œuvre de la politique 
commerciale de manière que le pays puisse s'acquitter de ses obligations dans le cadre de l'OMC et 
participer aux négociations commerciales régionales. 

22. La participation du secteur privé (y compris des PME) à l'élaboration de la politique 
commerciale et industrielle s'accomplit par le biais de la Confédération botswanaise du commerce, de 
l'industrie et de la main-d'œuvre (BOCCIM).  La BOCCIM réexamine la mise en œuvre des mesures 
au niveau national tous les trois ans.  L'Association des exportateurs et des manufacturiers du 
Botswana représente les intérêts des principaux exportateurs et fournit des services spécialisés pour 
l'exportation, notamment une aide pour la recherche de nouveaux débouchés.  Dans le processus de 
consultation avec les entreprises et le gouvernement, les travailleurs sont représentés par la Fédération 
botswanaise des syndicats.  Il existe aussi un organisme indépendant, appelé Institut botswanais pour 
                                                      

19 OMC (2003), Annexe 1, page 69. 
20 OMC (2003), Annexe 1, pages 69 à 71. 
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l'analyse des politiques de développement (BIDPA), créé en 1995 et qui a pour mission de mener à 
bien des contrats de recherche sur les politiques publiques que lui confient le gouvernement ou des 
tiers, notamment en matière d'évaluation des résultats économiques.21  Ce processus débouche sur 
l'adoption et la mise en œuvre au niveau national des instruments juridiques liés au commerce 
(tableau II.1). 

Tableau II.1 
Principales lois liées au commerce, 2009 

Domaine Lois 

Exportations et importations  Loi sur les douanes et les accises et amendements et règlements de 2001;  Loi sur les douanes et les 
accises, Modification, Loi n° 31 de 2004;  Règlement sur les droits de douane et d'accise S.I. 127, 2004;  
S.I. 88, 2005;  et S.I. 49, 2006;  Loi consolidée de 2004 sur le revenu;  Loi de 2003 sur le commerce;  
Règlement de 2008 sur le commerce;  Loi de 2003 sur les boissons alcooliques;  Règlement de 2004 sur 
l'exportation et l'importation de diamants bruts  

Procédures d'enregistrement Loi de 2003 sur les sociétés (Loi n° 32 de 2004);  Loi de 1989 sur les coopératives 
Propriété intellectuelle Loi sur la propriété industrielle (chap. 68:03);  Loi sur le droit d'auteur et les droits voisins (chap. 68:02) 
Marchés publics Loi de 2001 sur les marchés publics et la cession d'actifs publics;  Règlement de 2006 sur les marchés 

publics et la cession d'actifs publics 
Contrôle des prix Loi sur le contrôle des marchandises, des prix et des redevances (chap. 63:08) 
Normes Loi de 1995 sur les normes;  Règlement de 2008 sur les normes (Inspection à l'importation);  Loi et 

Règlement de 2006 sur les poids et mesures (chap. 46:06) 
Agriculture Loi de 1974 portant création de l'Office botswanais de commercialisation des produits agricoles 

(chap. 74:06);  Loi sur le marquage du bétail (chap. 36:02), Règlement de 2004 sur le marquage du 
bétail (Modification);  Loi sur l'élevage et l'industrie des produits carnés (chap. 36:03), Règlement 
de 2004 sur la classification des carcasses (Modification);  Loi sur l'exportation des peaux et cuirs 
(chap. 49:01), Règlement de 2004 sur les peaux et cuirs (Modification);  Loi sur les maladies animales 
(chap. 37:01) 

Mines Loi de 1999 sur les mines et les ressources minérales 
Électricité Loi de 1971 sur les sociétés d'électricité du Botswana 
Services Loi de 1995 sur les banques;  Loi de 1987 sur l'assurance;  Loi de 2005 sur l'assurance internationale;  

Projet de loi de 2004 portant modification de la Loi sur les télécommunications;  Loi de 1992 sur le 
tourisme;  Règlement de 1996 sur le tourisme 

Investissement étranger Loi de 1997 sur l'Autorité botswanaise de développement des exportations et d'investissement  
 
Source: Secrétariat de l'OMC;  et renseignements communiqués par les autorités botswanaises. 
 
23. La libéralisation du commerce extérieur et la promotion de l'investissement restent au cœur de 
la politique commerciale et de la stratégie de développement du Botswana.  Un des grands objectifs 
du gouvernement est toujours d'élargir la base manufacturière afin de diversifier davantage 
l'économie.  Le développement des PME est aussi une priorité.  Le gouvernement est toujours 
déterminé à créer un climat plus propice à l'entreprise afin de faciliter la croissance du secteur privé, 
qui lui paraît indispensable pour un développement soutenu et équilibré de l'économie.  En 
conséquence, la politique commerciale globale du Botswana vise à créer le cadre nécessaire à la 
diversification de la production de biens et de services destinés aux marchés local, régional et 
international.  Soutenue par d'autres mesures et stratégies nationales, elle vise à faire en sorte que les 
contraintes du côté de l'offre soient levées, permettant ainsi au secteur privé de diversifier et 
d'augmenter sa production et d'améliorer sa compétitivité. 

24. Les quatre grands objectifs de développement du Botswana sont la croissance économique, la 
justice sociale, l'indépendance économique et le développement durable.  Le neuvième Plan de 
développement national (PDN 9) vise à permettre au Botswana d'accéder à la catégorie des économies 
développées d'ici à 2016, grâce à une économie assise sur des bases durables, diversifiée et 
concurrentielle, et axée sur les exportations.  Le PDN 9 reconnaît que le secteur privé est le moteur de 
                                                      

21 Voir OMC (2003), Annexe 1, pages 69 et 70, pour plus de précisions. 



SACU-Botswana WT/TPR/S/222/BWA
 Page 85 

 
 

 

la croissance et le pilote de la croissance tirée par les exportations qu'envisage le Botswana.  Le 
PDN 10 reprend la plupart des thèmes du PDN 9, et doit entrer en vigueur avant la fin de 2009.22  Le 
gouvernement entend jouer un rôle majeur dans la création d'un environnement favorable au 
développement du secteur privé en renforçant les capacités institutionnelles du pays et en développant 
ses infrastructures. 

2) ACCORDS COMMERCIAUX 

25. Le Botswana, un Membre originel de l'OMC, est attaché à un régime commercial équitable 
fondé sur des principes convenus d'un commun accord.  Avec les autres membres de l'Union, il a 
notifié en 2007 l'Accord de 2002 relatif à la SACU (tableau II.2). 

Tableau II.2 
Notifications à l'OMC, 2003-2009 

Accord de l'OMC Prescriptions Périodicité Notification la plus 
récente 

Observations 

Accord sur l'agriculture    
Articles 10 et 18:2 Subventions à l'exportation Annuelle  G/AG/N/BWA/7 

16 octobre 2008 
Pas de subventions à l'exportation 
durant 1997/98-2007/08 

Article 5:7 Dispositions de sauvegarde 
spéciale 

Annuelle G/AG/N/BWA/6 
17 octobre 2008 

Aucune sauvegarde spéciale n'a 
été invoquée durant 
1997/98-2007/08 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce    
Article XXIV:7 a) Application territoriale – unions 

douanières  
Une fois WT/REG231/N/1 

28 juin 2007 
Notification de l'Accord relatif à 
la SACU à l'OMC 

Article XXIV:7 a) Application territoriale – zones de 
libre-échange 

Une fois WT/REG256/N/1 
3 novembre 2008 

Notification de l'Accord 
SACU-EFTA 

Accord sur les obstacles techniques au commerce    
Article 15.2 Examen des mesures de mise en 

œuvre et d'administration de 
l'Accord 

Une fois G/TBT/2/Add.97 
30 octobre 2007 

Mesures visant à assurer la mise 
en œuvre et l'administration de 
l'Accord 

Article 10.6 Renseignements sur tous 
règlements techniques adoptés ou 
proposés 

Une fois G/TBT/N/BWA/1 
13 novembre 2008  

Normes de conformité pour 
l'importation de produits spécifiés 

 
Source: Documents de l'OMC. 
 
26. Le Botswana est membre de la Communauté de développement de l'Afrique australe 
(CDAA), et s'emploie actuellement à mettre en œuvre le Protocole commercial annexé à l'Accord de 
la CDAA.23  Il est également membre de l'Union africaine (rapport principal, chapitre II 3) ii)). 

27. Le Botswana est partie à un nombre très limité d'accords commerciaux bilatéraux.  L'un d'eux, 
signé avec le Zimbabwe en 1988, prévoit l'admission en franchise réciproque des marchandises des 
deux pays et fait en ce moment l'objet d'un examen destiné à améliorer les règles d'origine et donc à 
intensifier les échanges.  Le Botswana a également un accord commercial avec le Malawi qui remonte 
à 1956.  Il a à quelques reprises importé du sucre de ce pays dans le cadre de cet accord, mais la 
plupart des échanges de sucre s'effectuent désormais au titre du protocole commercial de la CDAA. 

28. Le Botswana est admissible au titre du traitement SGP de l'Australie, du Canada, des CE, des 
États-Unis, du Japon, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande et de la Suisse.  Le traitement SGP 
prévoit un accès préférentiel à ces marchés (droits nuls ou réduits) pour les produits botswanais 

                                                      
22 Le PDN 10 porte sur les années 2009/10 à 2015/16. 
23 Le Botswana a ratifié le Protocole commercial de la CDAA le 7 janvier 1998 et le Protocole portant 

modification de la CDAA le 1er décembre 2000 (signature le 10 novembre 2000). 
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admissibles, à condition qu'ils respectent les règles d'origine.  L'éventail des produits visés et les 
règles d'origine diffèrent selon les pays. 

29. Le Botswana est un des bénéficiaires de la Loi sur la croissance et les perspectives 
économiques de l'Afrique (AGOA) des États-Unis depuis le début (rapport principal, 
chapitre II 3) v)), mais est devenu admissible au titre de l'accès amélioré accordé aux PMA d'Afrique 
subsaharienne bénéficiaires depuis le 6 août 2002.  Ses exportations au titre de l'AGOA sont 
essentiellement des textiles, des vêtements, et des meubles en petite quantité.  Le gouvernement a 
reconnu qu'il lui fallait remédier à son incapacité de miser efficacement sur l'accès préférentiel et 
accroître la compétitivité de ses produits sur le marché des États-Unis. 

30. Le Botswana négocie actuellement un accord de partenariat économique (APE) avec les 
Communautés européennes dans le cadre de la CDAA, constituée des membres de la SACU, ainsi que 
de l'Angola et du Mozambique.  Il s'agirait d'un accord de réciprocité qui autoriserait l'accès en 
franchise de droits et sans contingent pour les produits botswanais sur le marché européen.24 

3) CADRE DE L'INVESTISSEMENT 

31. Le Botswana maintient généralement un régime d'investissement étranger ouvert.  Toutefois, 
conformément à sa politique d'"autonomisation" des nationaux, quelques services et activités 
manufacturières sont réservés aux ressortissants botswanais ou aux entreprises leur appartenant 
(tableau II.3).  Le sous-secteur minier est ouvert à l'investissement étranger, à l'exception des projets 
de petite échelle. 

Tableau II.3 
Activités réservées aux ressortissants botswanais ou à des entreprises leur appartenant, 2009 

Loi ou règlement Activités réservées 
Règlement de 2008 sur le 
développement industriel 
(Modification)a 

Fabrication d'uniformes scolaires;  fabrication de meubles pour écoles;  fabrication de barreaux 
de protection antivol;  fabrication de vêtements de protection;  minoterie du sorgho;  fabrication 
de briques en ciment ou en terre cuite (boue);  cuisson du pain et des confiseries;  fabrication de 
beurre d'arachide;  embouteillage de l'eau;  production de lait fermenté traditionnel;  
conditionnement de marchandises;  fabrication d'encaustique;  fabrication de produits 
traditionnels en cuir;  fabrication d'objets d'artisanat traditionnel;  signalisation, y compris 
électronique;  matériaux entrant dans la fabrication de clôtures, à l'exclusion des poteaux;  
fabrication de chandelles;  fabrication de glace;  et transformation de la viande 

Loi de 2003 sur le commerceb Commissaires-priseurs;  librairies;  boutiques;  lave-autos;  services de nettoyage;  boutiques de 
bibelots;  magasins à rayons;  distributeurs;  nettoyage à sec;  produits frais;  pompes funèbres;  
magasins de meubles;  magasins de vêtements;  commerçants généraux;  coiffeurs et coiffeuses;  
quincailleries;  services de location;  buanderies;  concessionnaires automobiles;  
stations-service;  restaurants;  supermarchés/grandes surfaces;  restauration pour emporter;  
commerce de gros;  et ateliers 

Loi de 2003 sur les boissons 
alcooliquesb 

Bars et clubs vendant de l'alcool (autres que ceux rattachés à des établissements hôteliers);  
magasins d'alcools;  entrepôts d'alcools;  discothèques/boîtes de nuit;  et commerce de 
détail/commerce de gros d'alcools 

Loi de 1999 sur les mines et minéraux Extraction minière à petite échellec 
 
a Fabrication à petite échelle réservée aux ressortissants botswanais ou à des entreprises leur appartenant entièrement. 
b Réservé aux ressortissants botswanais ou à des entreprises leur appartenant entièrement.  Les coentreprises sont autorisées à 

concurrence d'une participation étrangère maximale de 49% (ou autre sous réserve de l'agrément du Ministre de l'industrie et du 
commerce) dans les "entreprises de taille moyenne", en l'occurrence celles qui ont moins de 100 employés et un chiffre d'affaires 
annuel compris entre 1,5 et 5 millions de pula. 

c L'extraction minière à petite échelle s'entend de l'extraction et de la transformation de minéraux autres que les diamants à 
concurrence de 50 000 tonnes de minerais bruts par an et d'un investissement global dans des actifs fixes n'excédant pas 1 million 
de pula. 

 
Source: Secrétariat de l'OMC. 

                                                      
24 Voir le rapport principal, chapitre II 3) iv). 
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32. Le Botswana n'a pas de loi sur l'investissement étranger à proprement parler, mais met en 
œuvre sa politique sur l'investissement grâce à des lois sectorielles.  En raison de la taille du marché 
intérieur, le gouvernement cible l'investissement dans les secteurs axés sur l'exportation, y compris les 
textiles et les vêtements, les ouvrages en cuir, les technologies de l'information, les minéraux, la taille 
et le polissage des diamants, la production d'ouvrages en verre, l'industrie automobile, les machines 
électriques et l'imprimerie et l'édition.25  L'IED est également encouragé dans les sous-secteurs de 
l'énergie, des services financiers, du tourisme et de la santé. 

33. Le traité bilatéral type sur l'investissement (BIT) du Botswana prévoit un traitement non 
discriminatoire pour les investisseurs étrangers.  L'Agence pour la promotion de l'esprit d'entreprise 
(CEDA) a pour mandat de mettre en place des mécanismes d'aide financière en vue de la création 
d'entreprises et fonctionne comme fonds de capital-risque pour les coentreprises réunissant des 
ressortissants botswanais et étrangers.  Les investisseurs étrangers sont encouragés, sans y être 
obligés, à établir des coentreprises.  La Société botswanaise de crédit et de garantie à l'exportation 
(BECI) offre du crédit à l'exportation aux sociétés botswanaises, indépendamment de leur 
appartenance.  Il n'y a aucun investissement minimum obligatoire, y compris pour les étrangers.  En 
revanche, les institutions financières, telles que la BDC ou la Banque nationale de développement 
(National Development Bank – NDB), exigent une contribution minimale de l'investisseur, fixée à 
25% du coût total du projet. 

34. L'Office de développement des exportations et de l'investissement du Botswana (BEDIA) 
encourage et facilite l'investissement.  Il exploite un "guichet unique" conçu pour aider les 
investisseurs à réaliser les opérations préalables, telles que l'obtention de terrains et de bâtiments, de 
permis de travail et de séjour, de licences et de subventions, et à satisfaire les prescriptions 
réglementaires.  Le Département des affaires environnementales procède à une évaluation 
préliminaire des incidences environnementales des projets d'investissement.  La promotion des 
investissements dans les centres financiers offshore relève du Centre de services financiers 
internationaux (IFSC) (chapitre IV 6) i)). 

35. La nouvelle Loi sur les sociétés commerciales, entrée en vigueur en juillet 2007, a introduit, 
entre autres choses, des procédures simplifiées pour l'enregistrement des sociétés;  cette simplification 
a permis de ramener de 12 semaines à cinq jours ouvrables le délai d'enregistrement.26  Les licences 
d'entreprises manufacturières sont délivrées par la Direction nationale des licences industrielles, qui 
relève du Ministère du commerce et de l'industrie;  celle-ci examine les demandes une fois par 
semaine et communique ses décisions au plus tard la semaine d'après.  Les licences sont renouvelables 
d'année en année.  Le Registre des entreprises et de la propriété intellectuelle du Ministère du 
commerce et de l'industrie tient un registre des entités inscrites. 

36. Les ressortissants botswanais et les étrangers peuvent acheter des propriétés foncières.  Un 
droit de mutation frappe les ventes de propriétés:  les ressortissants botswanais en sont exonérés à 
concurrence d'une valeur foncière de 200 000 pula;  un droit de 5% est perçu sur tout montant 
excédentaire.  Les étrangers, y compris les sociétés n'appartenant pas en majorité à des nationaux, 
doivent acquitter un droit de 5% de la valeur totale de la propriété.  Les terres publiques peuvent être 

                                                      
25 Dans le cadre de la stratégie de diversification de l'économie, le gouvernement prévoit d'établir le 

"Centre d'innovation du Botswana", dont le coût est évalué à 1 milliard de pula pour les infrastructures et les 
incitations.  Ce projet vise à attirer l'investissement national et étranger dans les technologies des minéraux, les 
énergies durables, la biotechnologie et les technologies de l'information et des communications.  La construction 
des infrastructures sera administrée par la Botswana Development Corporation. 

26 La loi est d'application pour les sociétés qui exercent leurs activités au Botswana, que ce soit sur le 
plan national ou par l'intermédiaire du Centre de services financiers internationaux (IFSC). 
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louées, pour 50 ans si c'est à des fins commerciales et 99 ans si c'est à des fins résidentielles, avec 
option de renouvellement.  Les terres tribales (communales) peuvent être louées pour 50 ans à des fins 
commerciales, agricoles ou industrielles.  Une pénurie de terrains industriels viabilisés a été identifiée 
comme étant une contrainte majeure à l'investissement au Botswana. 

37. Des permis de travail peuvent être accordés à des étrangers lorsqu'il n'y a pas de ressortissants 
nationaux qualifiés et que l'employeur a présenté un programme de formation satisfaisant pour 
pourvoir chaque poste en recrutant un Botswanais.  Les droits perçus pour les permis de travail ont été 
majorés en 2005 à 600 pula pour les salariés et à 1 000 pula pour les travailleurs indépendants. 

38. Le taux de l'impôt sur les sociétés, à 15% pour les entreprises manufacturières enregistrées et 
à 25% pour les autres sociétés, est l'un des plus bas de la région.  Par ailleurs, le Ministre des finances 
et de la planification du développement peut, par ordonnance, accorder des allègements d'impôt à 
certaines entreprises (chapitre III 4) i)).  Les bénéfices, dividendes et capitaux peuvent être rapatriés 
sans difficulté.  Aucune restriction ne vise les investissements de portefeuille et la Bourse du 
Botswana autorise les entreprises à se faire coter sur plusieurs places. 

39. La Constitution botswanaise interdit la nationalisation des propriétés privées.  Les lois 
garantissent le droit d'établir, d'acquérir et de vendre des intérêts commerciaux, et le droit à la 
propriété privée. 

40. Le Botswana occupe actuellement le 8ème rang de l'Afrique subsaharienne et le 38ème rang 
mondial (sur 141 pays) pour ce qui est de la facilité de créer une entreprise, ce qui constitue une 
amélioration majeure par rapport à sa 52ème position mondiale en 2008.27 

41. Le Botswana est membre du Centre international pour le règlement des différends relatifs à 
l'investissement et de l'Agence multilatérale de garantie des investissements de la Banque mondiale.  
En 1997, il a signé un traité bilatéral avec la Société pour l'investissement privé à l'étranger (OPIC), 
qui fournit des garanties aux investisseurs privés des États-Unis.  Il a signé des traités de promotion et 
de protection des investissements avec l'Allemagne, la Belgique et le Luxembourg, la Chine, le 
Ghana, la Malaisie, Maurice et la Suisse.  Il a conclu des accords visant à éviter la double imposition 
avec l'Afrique du Sud, la France, l'Inde, Maurice, la Namibie, le Royaume-Uni, la Russie, la Suède et 
le Zimbabwe. 

4) ASSISTANCE TECHNIQUE LIÉE AU COMMERCE 

42. L'assistance technique liée au commerce (ATLC) doit jouer un rôle essentiel en permettant au 
Botswana de tirer parti de l'ouverture de son régime de commerce extérieur et de sa participation au 
système commercial multilatéral.  Le Botswana a besoin d'assistance technique dans les domaines 
suivants:  i) application des Accords de l'OMC (et exploitation des avantages offerts par ces accords);  
ii) renforcement des capacités humaines et institutionnelles, y compris en vue des négociations 
commerciales;  iii) contraintes du côté de l'offre;  et iv) intégration du commerce extérieur dans la 
stratégie de développement globale. 

43. La demande d'ATLC adressée par le Botswana à l'OMC pour 2008-2009 portait sur les 
domaines suivants:  i) agriculture et notifications liées à l'agriculture;  ii) accès aux marchés pour les 
produits non agricoles (AMNA);  iii) règles d'origine;  iv) souscription d'engagements dans le 
                                                      

27 Renseignements en ligne de la Banque mondiale:  "Doing Business:  Explore Economies:  
Botswana".  Adresse consultée:  http://www.doingbusiness.org/exploreeconomies/?economyid=27 
[27 mars 2009]. 
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domaine des services;  et v) développement de compétences dans les techniques de négociations 
commerciales. 

44. La fourniture d'une assistance technique, y compris pour le renforcement des capacités, au 
Botswana et aux autres pays de la SACU peut, si elle est bien coordonnée, renforcer l'intégration de 
ces pays dans le système commercial multilatéral, ainsi que leur participation à une politique 
commerciale régionale commune. 

i) Mise en œuvre des Accords de l'OMC 

45. Le Botswana se propose d'appliquer des lois sur les mesures antidumping, les sauvegardes et 
les mesures compensatoires.  Cependant, étant donné qu'il a signé l'Accord de 2002 relatif à la SACU, 
cette législation devra, en fin de compte, être coordonnée au niveau de la SACU.  Le renforcement de 
ses capacités à élaborer de telles mesures pourrait contribuer à rendre plus stables et prévisibles les 
politiques commerciales du Botswana. 

46. Dans le rapport du précédent examen de la SACU, il était mentionné qu'à mesure que les 
autres obstacles au commerce sont peu à peu réduits, il est probable que les normes, les règlements 
techniques et les mesures SPS deviendront des entraves à l'exportation.  Vu l'importance relative des 
exportations de produits agricoles (en particulier la viande de bœuf et les préparations de viande de 
bœuf) pour le Botswana, le respect des prescriptions SPS constitue une difficulté particulière.  Le 
gouvernement a souligné la nécessité d'une formation dans les domaines de l'équivalence, de la 
transparence et de l'analyse des risques liés aux organismes nuisibles.  La pénurie de personnel 
compétent et d'infrastructures matérielles dans ce domaine continue de représenter un défi. 

47. Le Botswana a bénéficié d'une aide pour l'établissement d'un point d'information SPS dans le 
cadre du Programme intégré conjoint d'assistance technique pour l'Afrique (JITAP).28 

48. Il aura également besoin d'une aide au titre du renforcement des capacités pour développer sa 
capacité de faire respecter les droits de propriété intellectuelle. 

49. S'agissant des questions liées aux douanes, le Botswana a bénéficié, en plus de l'assistance 
technique de l'OMC, d'une assistance technique de l'Organisation mondiale des douanes (OMD).  Le 
gouvernement a toujours besoin d'une aide substantielle pour renforcer ses capacités en matière de 
réforme douanière et de facilitation des échanges.  À cet égard, le pays aimerait exploiter son réseau 
routier relativement bien développé et sa position centrale dans la région de la SACU pour devenir un 
pôle d'échange régional. 

ii) Négociations commerciales 

50. Le Botswana participe à des négociations commerciales à plusieurs niveaux, y compris en 
concluant (dans le cadre de la CDAA) des APE avec les CE (rapport principal, chapitre II 3) iv)), 
ainsi que dans le cadre de la CDAA, de la SACU et des négociations au titre du Programme de Doha 
pour le développement (PDD).  Ce programme de négociations qui portent sur de nombreux aspects, 
et qui parfois se chevauchent, fait ressortir l'urgence d'établir et de coordonner les positions nationales 
de négociation dans diverses enceintes. 

51. Comme les négociations peuvent être un moyen de consolider les réformes intérieures, il 
convient que les activités de renforcement des capacités soient axées sur la formulation de positions et 
                                                      

28 Le JITAP a pris fin le 31 décembre 2007. 
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de stratégies de négociation s'appuyant sur le processus de réforme nationale.29  S'agissant des 
négociations au titre du PDD, le gouvernement a toujours qualifié le commerce des services, du fait 
qu'il jouait un rôle fondamental dans la diversification économique du pays, de domaine clé pour 
l'assistance technique, y compris le renforcement des capacités institutionnelles. 

52. À l'instar de bien d'autres petits pays en développement, le Botswana fait face à un énorme 
défi pour fournir le volume de travail que lui demandera l'application du programme de travail de 
l'OMC, particulièrement dans le cadre des négociations au titre du PDD. 

iii) Contraintes du côté de l'offre et intégration du commerce dans les stratégies de 
développement 

53. Le Botswana fait face à une série de contraintes du côté de l'offre, dont la principale est son 
enclavement géographique.  De plus, étant donné que le pays a une superficie assez vaste (bien qu'il 
soit peu densément peuplé), son principal accès portuaire se trouve à une distance considérable des 
principaux centres de production et de consommation.  En revanche, il jouit d'un réseau routier 
relativement bon, qui assure la rapidité du transport des marchandises entre les ports et les centres 
urbains. 

54. Le Botswana doit toujours relever le défi que représente la diversification de son économie 
pour qu'elle soit moins tributaire des diamants, d'autant que la demande mondiale de diamants a baissé 
considérablement en raison de la crise financière mondiale.30  Pour cette raison, il a besoin d'une 
assistance pour identifier des mesures permettant de diversifier l'économie, mais sans introduire 
d'inefficacité. 

55. La participation au commerce international et les réformes commerciales ont beaucoup 
contribué à promouvoir la croissance et à réduire la pauvreté au Botswana.  Ces efforts sont soutenus 
par des plans de développement national qui sont publiés périodiquement et qui énoncent les priorités, 
bien que certaines questions liées à la politique commerciale soient examinées sur une base 
sectorielle.  Même s'il y a une coordination interministérielle pour la formulation de la politique 
commerciale, il serait bon que les ministères et départements collaborent davantage pour intégrer le 
commerce dans l'architecture globale de la stratégie de développement.  Il serait aussi souhaitable que 
le Botswana fasse une analyse plus systématique des options de politique commerciale susceptibles de 
contribuer à la réduction de la pauvreté. 

56. Le programme "commerce et pauvreté" pour le Botswana du Département du développement 
international du Royaume-Uni (DFID) a été finalisé, ce qui a assuré au Botswana un financement du 
DFID pour renforcer ses capacités dans les domaines du commerce et de la politique de 
développement et pour soutenir ses programmes de lutte contre la pauvreté.  Le secteur public et le 
secteur privé ont tous les deux contribué au financement du programme. 

57. Les besoins recensés au niveau national peuvent être couverts par des interventions d'Aide 
pour le commerce ciblées selon les priorités afin d'améliorer la capacité du pays à bénéficier de 
l'expansion des échanges.  Les priorités sont classées selon six grands domaines thématiques:  
construction d'infrastructures et développement institutionnel;  renforcement des capacités du secteur 

                                                      
29 OMC (2003), Annexe 1. 
30 Au moment de la rédaction du rapport, les quatre mines de diamants viennent d'être fermées pour 

quelques mois en raison de la demande anémique, dont deux vraisemblablement de manière permanente, ce qui 
entraînera la perte de plusieurs milliers d'emplois et pourrait avoir un effet multiplicateur sur les secteurs de 
l'économie verticalement liés aux industries extractives. 
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privé et de la fonction publique;  diversification des exportations;  intégration régionale;  facilitation 
des échanges;  et analyse de la politique commerciale et négociations commerciales. 

58. À l'instar de la plupart des autres pays de la sous-région, le Botswana fait actuellement face à 
de nombreux défis tels que la lutte contre le VIH/SIDA, le manque de capacités et le peu de 
diversification de l'économie, et il a donc toujours besoin d'une aide consacrée au commerce afin, 
notamment, de mettre en place les infrastructures qui lui permettront d'intensifier ses échanges, et 
ainsi de mieux s'intégrer dans l'économie mondiale.  Il a bénéficié d'une gamme d'activités d'ATLC, et 
l'engagement de ses partenaires de développement s'est matérialisé sous la forme de diverses activités 
de soutien au développement du commerce, y compris des activités de renforcement des capacités 
dans diverses disciplines commerciales, ainsi que des initiatives de facilitation des échanges.  Malgré 
cela, le volume de l'aide disponible est nettement inférieur aux besoins exprimés. 
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III. POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES – ANALYSE PAR MESURE 

1) INTRODUCTION 

59. Le Botswana applique le tarif extérieur commun, les droits d'accise, les exonérations et 
remises connexes et les mesures correctives commerciales contingentes de la SACU.  Conformément 
aux dispositions sur la protection des industries naissantes établies au niveau de la SACU, il perçoit 
des droits de douane additionnels sur les importations de lait traité à ultra-haute température (lait 
UHT) de toutes origines et sur les farines importées considérées comme en concurrence déloyale. 

60. Le Service des douanes utilise le Système douanier automatisé (SYDONIA) de la CNUCED, 
qui comprend un système d'inspection fondé sur le risque.  Il a par ailleurs introduit un système de 
vérification après dédouanement en guise de mesure de facilitation des échanges.  Les taxes internes 
qui frappent les produits importés et les produits et services d'origine nationale consistent 
essentiellement en une TVA, des taxes sur les carburants et l'alcool et un prélèvement au titre du droit 
d'auteur introduit en 2009. 

61. Le Botswana a appliqué des restrictions quantitatives saisonnières ou temporaires sur les 
importations de produits laitiers, de volailles, de céréales et de certains légumes, afin de protéger les 
producteurs nationaux.  Les règlements techniques et les normes sont fondés sur les normes 
internationales, y compris celles des principaux partenaires commerciaux du Botswana, notamment 
l'Afrique du Sud.  Les exportations de bovins sont taxées, et la Botswana Meat Commission jouit d'un 
monopole de droit sur les exportations de viande bovine.  L'industrie textile et celle de l'automobile 
ont accès à des mécanismes de crédit sur les droits à l'importation qui sont liés aux résultats à 
l'exportation;  ces mécanismes ont pour but de favoriser les exportations vers les marchés autres que 
celui de la SACU. 

62. Le Botswana applique des préférences de prix et des systèmes de marchés réservés dans la 
passation de ses marchés publics.  Le processus de privatisation s'est ralenti ces dernières années.  
Une loi sur la concurrence est en voie d'adoption, alors que les contrôles de prix sont maintenus sur 
certains produits (produits pétroliers, eau, électricité) et services.  Le Botswana a pris des mesures 
pour renforcer son régime de protection de la propriété intellectuelle, notamment dans le domaine du 
droit d'auteur. 

2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS 

63. Dans le cadre de l'Accord relatif à la SACU, le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le 
Swaziland appliquent les droits d'importation et les mesures connexes définis par l'Afrique du Sud en 
consultation avec ces quatre pays.  Toutefois, dans la pratique, jusqu'à présent les seules mesures de 
politique commerciale harmonisées dans l'ensemble de la SACU sont les droits de douane ordinaires, 
les droits d'accise, les exemptions et concessions tarifaires, les méthodes d'évaluation, les règles 
d'origine non préférentielles et les mesures commerciales correctives contingentes (rapport principal, 
chapitre III). 

i) Enregistrement 

64. Le Ministère du commerce et de l'industrie délivre les licences pour les boissons non 
alcooliques en application de la Loi de 2003 sur le commerce, et pour les boissons alcooliques en 
application de la Loi de 2003 sur les boissons alcooliques.  Conformément à ces deux lois, un certain 
nombre d'activités sont réservées aux ressortissants botswanais ou à des sociétés leur appartenant 
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entièrement (tableau II.3).31  Selon les autorités, les licences d'importateur/exportateur et les licences 
de vendeurs spécialisés ont été retirées progressivement en mai 2008, étant donné que faute de 
définition appropriée des activités réservées, elles étaient utilisées abusivement.  Depuis, les 
importateurs et les exportateurs sont tenus d'obtenir une licence de distributeur, à condition d'avoir un 
contrat valide avec le fournisseur.  Le gouvernement réexamine en ce moment la Loi sur le commerce 
et la Loi sur les boissons alcooliques afin d'améliorer les procédures de délivrance des licences 
commerciales. 

ii) Procédures douanières 

65. Le Service de recouvrement unifié (BURS) a, entre autres fonctions, la charge de déterminer 
et de percevoir les droits de douane et d'accise, la TVA et les taxes sur les combustibles.  Il collecte 
également les taxes sur la farine, les taxes sur l'alcool, les droits d'utilisation du réseau routier et les 
prélèvements relatifs à la sécurité routière, au nom d'autres autorités gouvernementales.  Tous les 
importateurs (et exportateurs) ayant un chiffre d'affaires annuel de plus de 20 000 pula sont tenus de 
s'enregistrer auprès de la Division des douanes et de l'accise du BURS et reçoivent un numéro 
d'identification de négociant (TIN).  Il faut impérativement recourir aux services de transitaires pour 
le dédouanement des importations commerciales.32 

66. Les principaux documents exigés pour le dédouanement sont la déclaration en douane, la 
facture commerciale, le connaissement (ou le connaissement aérien), les certificats d'origine (pour les 
produits visés par des accords de commerce préférentiel) et la liste de colisage.  Selon la nature du 
produit, un certificat de conformité technique/sanitaire/vétérinaire et/ou un permis (licence) 
d'importation peut être requis. 

67. Les procédures douanières ont été informatisées grâce au système SYDONIA de la 
CNUCED, ce qui permet aux négociants de présenter leurs déclarations en douane par voie 
électronique (saisie directe) avec le document administratif unique (DAU).  Les marchandises 
importées peuvent être soumises à une inspection selon un système fondé sur le risque, le profil de 
l'importateur et le profil des importations;  les paramètres de sélectivité sont révisés de temps à autre.  
Ce système a aidé les Douanes à augmenter leur taux d'interception des envois illégaux.33  Les 
inspections sont effectuées par les Douanes pour le compte des Départements de la santé et de la 
protection des animaux;  de l'eau;  de la nature et des parcs nationaux;  et du service de police 
botswanais, entre autres organisations.  Le BURS prévoit d'entreprendre en 2009/10 une étude sur les 
délais de mainlevée des marchandises afin d'évaluer les procédures de dédouanement dans les ports 
d'entrée et le délai moyen entre l'arrivée des marchandises et leur mise en libre circulation. 

68. Le Botswana n'effectue pas d'inspection avant expédition.  Afin de faciliter les échanges, le 
BURS a instauré un système d'audit a posteriori permettant de vérifier les déclarations à l'importation 
et à l'exportation:  9% des déclarations traitées (656 478) ont ainsi été contrôlées en 2006/07.  Le 
Botswana et la Namibie prévoient d'établir une douane commune à la frontière de 
Mamuno-Trans Kalahari afin de réduire le temps de transit (chapitre IV 6) iii) a)). 

                                                      
31 Les coentreprises dans les activités réservées sont autorisées à concurrence d'une participation 

étrangère de 49% (ou sinon sous réserve de l'approbation du Ministre de l'industrie et du commerce) dans les 
entreprises de taille moyenne, c'est-à-dire celles ayant moins de 100 employés et un chiffre d'affaires annuel 
compris entre 1,5 et 5 millions de pula. 

32 Tous les transitaires sont tenus de s'enregistrer auprès du BURS, quel que soit leur chiffre d'affaires 
annuel. 

33 Service de recouvrement unifié du Botswana (non daté). 
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69. Le gouvernement a modifié la législation douanière (Loi de 1970 sur les douanes et les 
accises (chap. 50:01)) en dernier lieu en 2003, afin de l'actualiser et l'aligner sur la loi correspondante 
de l'Afrique du Sud.  Les marchandises qui portent atteinte à des droits de propriété intellectuelle 
peuvent être placées sous embargo, être détruites ou être éliminées autrement.  Les décisions 
administratives rendues par les Douanes peuvent être contestées devant les tribunaux dans les trois 
mois suivants. 

70. Selon les analyses de la Banque mondiale, sur le plan de la facilité de faire du commerce 
transfrontalier, le Botswana ne fait pas bonne figure à l'échelle mondiale:  il occupe actuellement le 
148ème rang sur 181 économies (Lesotho 141ème, Afrique du Sud 147ème, Namibie 149ème et 
Swaziland 154ème).34  Cette analyse compare les coûts et procédures nécessaires pour l'importation et 
l'exportation d'un chargement standard de marchandises par voie maritime. 

iii) Autres droits, prélèvements et impositions 

71. Le Botswana exerce son droit, prévu dans l'Accord relatif à la SACU, de percevoir des droits 
additionnels dans des cas spécifiques afin de protéger des industries naissantes;  la protection 
temporaire peut être accordée pour un maximum de huit ans.  Depuis 2007, l'industrie laitière 
bénéficie de cette protection qui prend la forme de droits additionnels imposés sur les importations de 
lait UHT;  le Botswana importe plus de la moitié du lait frais dont il a besoin.35  Depuis avril 2008, le 
taux de ce droit additionnel est de 40%;  les recettes ainsi recueillies sont déposées dans la caisse 
commune de la SACU. 

72. Une taxe de 15% est prélevée sur les importations de farines à pain de toutes origines afin de 
protéger l'industrie nationale contre la concurrence déloyale;  le Botswana n'a pas de cadre 
institutionnel pour lutter contre la concurrence déloyale.  Ce prélèvement n'est pas versé dans la caisse 
commune.36 

73. Des droits d'utilisation du réseau routier et des prélèvements pour la sécurité routière sont 
imposés à la frontière sur les véhicules immatriculés à l'étranger, et permettent de financer l'entretien 
des routes et les campagnes de sécurité routière (chapitre IV 6) iii) a)).  Les recettes perçues auprès 
des usagers de la route se sont élevées à 48,8 millions de pula en 2006/07. 

74. Le Botswana a notifié au Comité de l'agriculture de l'OMC qu'il n'avait pas appliqué la 
sauvegarde spéciale pour l'agriculture au cours de la période allant de 1997/98 à 2007/08.37 

a) Exonérations de droits de douane et d'impôts 

75. Le Botswana a établi des régimes de réductions et d'exemptions des droits de douane sur les 
intrants importés pour la production d'articles manufacturés (ou destinés à l'exportation).  Tous les 
régimes sont harmonisés au niveau de la SACU (rapport principal, chapitre III).  Les produits 
importés dans le cadre de ces régimes doivent être amenés directement du point d'entrée à un entrepôt 
sous douane.  Les importateurs (et exportateurs) commerciaux doivent solliciter une licence 
d'exploitation d'entrepôt sous douane auprès du Botswana United Revenue Service. 

                                                      
34 Banque mondiale (2009). 
35 Document de l'OMC WT/REG/231/3 du 12 décembre 2008, pages 6 et 7. 
36 Service de recouvrement unifié du Botswana (non daté). 
37 Document de l'OMC G/AG/N/BWA/6 du 17 octobre 2008. 
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b) Taxes intérieures 

76. Le Botswana assujettit à une TVA de 10% les produits et services nationaux et importés, y 
compris ceux des membres de la SACU.  Le taux de la taxe est nul pour les produits de base (graines 
et farine de millet, blé, rafles de maïs, farine, sucre, semoule de maïs, semoule de sorgho et fèves dites 
Setswana);  pour les combustibles (pétrole, diesel, paraffine);  pour les engrais, pesticides, tracteurs de 
ferme et services de transport;  ainsi que pour les produits et services exportés.  Les principaux 
services qui échappent à la TVA sont les services financiers, les services d'éducation et les services 
médicaux;  la location résidentielle à long terme (y compris les services de logement en résidence sans 
but lucratif);  la location simple ou à bail de terrains pour construire des logements;  et les 
médicaments sur ordonnance. 

77. La TVA ne s'applique qu'aux entreprises dont le chiffre d'affaires annuel dépasse 
250 000 pula.  Le taux effectif est légèrement différent selon que les marchandises importées 
proviennent de membres de la SACU ou de pays tiers.  Pour les pays tiers, la TVA est calculée sur la 
base du prix f.a.b. majoré des droits de douane et du coût des services liés à la transaction, tels que 
commissions, emballage, transport et assurance.  Dans le cas des produits provenant des membres de 
la SACU, la TVA est calculée sur la base du prix c.a.f. majoré des droits de douane et des frais 
d'assurance (c'est-à-dire le prix débarqué hors douane) et de la valeur transactionnelle.  Le Botswana a 
un système de cautionnement qui permet le paiement différé de la TVA et des droits de douane.38  Les 
marchandises entreposées dans des entrepôts sous douane ne sont pas soumises à la TVA tant qu'elles 
n'ont pas été dédouanées. 

78. Les importations et les ventes intérieures de produits pétroliers sont assujetties à un 
prélèvement (taxe sur les combustibles) au taux de 0,04 pula/litre. 

79. En 2008, une taxe sur l'alcool a été introduite au taux de 30% et frappe les alcools importés et 
ceux de fabrication nationale.  Le BURS verse ce prélèvement dans un fonds spécial destiné à 
promouvoir les activités visant à combattre l'abus d'alcool et ses effets. 

80. Le 1er avril 2009, le Botswana a introduit un prélèvement pour droit d'auteur sur les supports 
informatiques de logiciels importés et de fabrication nationale (section 4) iv)). 

iv) Prohibitions et licences à l'importation 

81. Le Botswana n'a guère modifié son régime de licences d'importation depuis 2003.  Un permis 
d'importer est généralement requis pour importer des produits industriels de pays non membres de la 
SACU, sauf du Malawi et du Zimbabwe.  Les permis sont délivrés par le Ministère du commerce et 
de l'industrie (Département du commerce international). 

82. Avant de délivrer un permis d'importer, le Ministère de l'agriculture doit approuver les 
produits agricoles, végétaux, bovins et terre végétale de toutes origines pour des raisons sanitaires et 
phytosanitaires.  Des permis sont exigés pour importer certains produits agricoles, tels que légumes, 
produits laitiers, viande et préparations de viande, et volailles, à des fins de sécurité sanitaire.  Les 
importations de volailles sont autorisées uniquement en cas de pénurie de ces produits sur le marché 
intérieur.  Des restrictions à l'importation ont également été imposées sur les céréales de temps en 
temps pour protéger les producteurs nationaux.  Les importations de certains légumes et produits 
laitiers sont prohibées en saison, lorsqu'il est déterminé que l'offre intérieure suffit.  Les importations 
de lait, y compris de pays de la SACU, sont assujetties à des contingents d'importation établis sur une 
                                                      

38 BIDPA et Banque mondiale (2006), page 97. 
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base trimestrielle par le Comité de l'importation du lait, lequel est composé de producteurs et de 
transformateurs. 

83. L'importation d'armes à feu et de munitions est soumise à permis pour des motifs de sécurité.  
En outre, il faut obtenir une licence pour importer des bateaux (délivrée par le Département de l'eau), 
et des véhicules automobiles et vêtements d'occasion.  Les importations d'espèces visées par la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction (CITES) sont subordonnées à l'obtention d'une licence délivrée par le Ministère de 
l'environnement, de la faune et de la flore sauvages et du tourisme. 

84. L'importation de marchandises telles que les stupéfiants, le matériel obscène et les produits 
dangereux pour l'environnement (déchets toxiques ou radioactifs par exemple) est prohibée, ce qui 
vise essentiellement à protéger la santé, la sécurité et la moralité publiques. 

v) Normes et autres prescriptions techniques 

a) Obstacles techniques au commerce 

85. L'Office de normalisation (Botswana Bureau of Standards – BOBS), créé en 1997 (Loi n° 16 
de 1995 sur les normes), est chargé d'élaborer et de publier des règlements techniques et des normes 
sur les produits, les services et les procédés.  Il est dirigé par un Conseil des normes composé de 
12 personnes et est membre de l'Organisation internationale de normalisation (ISO).  Il participe aux 
initiatives régionales de normalisation, dont la Coopération en matière de normalisation de la 
Communauté de développement de l'Afrique australe (SADCSTAN).  Il agit également en tant 
qu'autorité nationale chargée des notifications et point d'information national dans le cadre de 
l'Accord OTC.39 

86. Le Botswana a accepté le Code de pratique pour l'élaboration, l'adoption et l'application des 
normes qui figure à l'Annexe 3 de l'Accord OTC.  Les normes nationales s'inspirent des normes 
internationales (par exemple celles de l'ISO ou de la Commission électrotechnique internationale) et 
de celles des principaux partenaires commerciaux du pays, particulièrement l'Afrique du Sud.  Leur 
élaboration se déroule en six étapes:  proposition, rédaction d'un projet, examen par un comité 
technique, observations du public, approbation et publication.  Les projets de normes font suite à des 
demandes de parties intéressées (y compris des membres d'un comité technique, des départements 
gouvernementaux, des consommateurs, des fabricants, le BOBS, des particuliers).  L'Office de 
normalisation évalue les demandes et formule des recommandations quant aux priorités à l'intention 
du Conseil des normes, après quoi celui-ci approuve les programmes de travail annuels.  Les projets 
de normes sont examinés par des comités techniques et distribués au public pour qu'il soumette des 
observations.  Les observations acceptées sont incorporées et les projets de textes sont envoyés au 
Conseil des normes pour approbation.  Le public dispose d'une période de deux mois pour présenter 
des observations sur les projets de normes.  S'il s'agit d'un règlement technique, l'avis public doit 
contenir tous les détails relatifs à la "norme obligatoire";  celle-ci ne peut entrer en vigueur avant la 
date spécifiée dans l'avis, qui doit être postérieure à la date de publication d'au moins deux mois 
(article 19 de la Loi sur les normes).  En principe, toutes les normes de produits qui ont une incidence 
sur la santé, la sécurité et l'environnement sont obligatoires, par exemple celles qui visent les produits 
laitiers, les aliments pour animaux et les appareils électriques.  Le Botswana a sept règlements 
techniques (normes obligatoires), qui sont révisés périodiquement.  Le non-respect d'une norme 
obligatoire peut entraîner une amende de 5 000 pula et une peine d'emprisonnement de trois ans 
(article 14 de la Loi sur les normes). 
                                                      

39 Document de l'OMC G/TBT/2/Add.97 du 30 octobre 2007. 
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87. Le Règlement de 2008 concernant les normes d'inspection des importations, appliqué depuis 
le 1er avril 2009, prescrit la présentation d'un certificat de conformité délivré par l'Office des normes 
avant l'arrivée des produits désignés.40  Le certificat peut être délivré par l'Office des normes ou par 
un organisme de certification reconnu et attester de la conformité avec un règlement technique 
botswanais ou étranger reconnu par l'Office (article 6).  Les produits qui ne sont pas accompagnés 
d'un certificat délivré par l'autorité compétente du pays exportateur font l'objet d'un échantillonnage à 
la frontière pour évaluation de leur conformité;  les produits non conformes sont réexportés aux frais 
de l'importateur ou autrement éliminés.41 

88. L'infrastructure d'essai de conformité est limitée:  on dénombre trois laboratoires accrédités au 
Botswana.  L'Office des normes est en train de doter ses laboratoires de moyens adéquats;  il compte 
sur des laboratoires privés pour tester les produits.  Le Botswana reconnaît les résultats des essais 
provenant de laboratoires accrédités étrangers. 

89. Le Botswana n'a signé aucun accord de reconnaissance mutuelle, mais collabore avec les pays 
de la CDAA en vue de créer un organe régional de certification des laboratoires d'évaluation de la 
conformité (SADCAS), ce qui permettrait une reconnaissance mutuelle entre tous les membres.  En 
août 2007, il a créé le "Point focal national d'accréditation" (Botswana National Accreditation Focal 
Point – BNAFP), organisme lié au SADCAS (Service d'accréditation de la Communauté pour le 
développement de l'Afrique australe) et chargé de faciliter l'élimination des obstacles techniques au 
commerce entre les membres de la CDAA, dans la région et avec d'autres blocs régionaux.42  En vertu 
de l'article 28 de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, le Botswana et les autres membres sont 
convenus d'harmoniser les normes de produits et les règlements techniques (rapport principal, 
chapitre II 2) v)). 

b) Mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) 

90. Le Ministère de la santé est chargé d'assurer la sécurité sanitaire des produits alimentaires, et 
agit sur les conseils de l'Office national de l'alimentation.  Ce dernier, établi en application de la Loi 
de 1993 sur l'alimentation, est composé de fonctionnaires provenant d'un certain nombre de 
ministères, y compris ceux de la santé et de l'agriculture. 

91. Le Ministère de l'agriculture (par le biais des Départements de la production agricole et des 
services vétérinaires) est chargé de mettre en œuvre les mesures vétérinaires et phytosanitaires.  Il agit 
également en qualité de point d'information national et d'autorité chargée des notifications en ce qui 
concerne les questions SPS.  Cependant, la dernière notification présentée par le Botswana au titre de 
l'Accord SPS remonte à 1997.43 

                                                      
40 Document de l'OMC G/TBT/N/BWA/1 du 13 novembre 2008;  et renseignements en ligne de 

Botswana Standards, "Standards (Import Inspection) Regulations of 2008".  Adresse consultée:  
http://www.bobstandards.bw/web_en/news/articles/import_inspection_regulation_2007.pdf.  Les produits 
soumis à certification de conformité avant arrivée sont notamment les aliments pour animaux (bovins et 
poulets), le lait, le sorgho, les légumineuses, le beurre d'arachide, les poissons en conserve;  les appareils 
électriques;  les sacs en plastique;  le ciment et les biens de consommation conditionnés. 

41 Les produits importés visés par un accord de reconnaissance mutuelle et inspectés par l'organisme de 
certification reconnu du pays exportateur ne sont pas soumis à inspection à la frontière (article 4). 

42 Renseignements en ligne du Trade Law Centre for Southern Africa, "Botswana launches 
accreditation body", 8 août 2008.  Adresse consultée: http://www.icoh2009.co.za/cgi-bin/giga.cgi?cmd= 
cause_dir_news_item&cause_id=1694&news_id=43367&cat_id=1090. 

43 Document de l'OMC G/SPS/N/BWA/3 du 29 octobre 1997. 



WT/TPR/S/222/BWA Examen des politiques commerciales
Page 98 

 
 

 

92. La fièvre aphteuse sévit à l'état endémique dans le nord du pays.  Le virus est transmis par les 
buffles sauvages qui errent librement dans les réserves et les parcs nationaux du nord – raison pour 
laquelle il est jugé que l'éradication complète de la fièvre aphteuse y est pratiquement impossible.44  
Les poussées épidémiques de fièvre aphteuse sont considérées comme une catastrophe nationale.  Il 
n'y en a pas eu entre 1980 et 2001, mais depuis 2002, il y en a eu chaque année, sauf en 2004.  La 
dernière est survenue dans le district de Ghanzi le 23 octobre 2008, entraînant la suspension 
temporaire des exportations de viande.45 

93. Les mesures de prévention et de contrôle sont énoncées dans la Loi de 1977 sur les maladies 
animales (tel que modifiée), aux termes de laquelle la fièvre aphteuse est une maladie à déclaration 
obligatoire, c'est-à-dire que quiconque soupçonne ou a des raisons de soupçonner la présence d'un 
foyer de cette maladie est tenu de le signaler immédiatement.  Le Botswana a abandonné sa politique 
de destruction des troupeaux affectés (appliquée jusqu'en 2002) en faveur d'une politique fondée sur 
des contrôles rigoureux à la frontière, la mise en quarantaine, la vaccination dans les zones à risques 
élevés et la régionalisation.  Cette politique s'inspire des recommandations et des normes de l'OIE.  
Environ les deux tiers de la superficie du pays sont indemnes de fièvre aphteuse sans vaccination;  
ailleurs, les animaux de l'espèce bovine sont vaccinés contre cette maladie.  Dans le cadre de la 
stratégie de lutte contre cette maladie, le pays est divisé en zones de contrôle clôturées.  Le 
gouvernement maintient également des points de quarantaine pour les déplacements d'animaux 
(chapitre IV 2) iii)). 

94. L'utilisation d'hormones de croissance et l'incorporation de protéines animales dans les 
aliments pour animaux sont interdites.  Les résidus d'antibiotiques, de métaux lourds et de pesticides 
dans la viande et le lait font l'objet d'une surveillance pour que l'on s'assure qu'ils n'excèdent pas les 
teneurs maximales autorisées. 

95. Les mesures phytosanitaires visant à prévenir l'introduction et la propagation des parasites et 
des maladies sont régies par la Loi de 1959 sur les maladies et les ravageurs de végétaux (telle que 
modifiée).  Un permis est obligatoire pour importer des végétaux.  Les végétaux importés et leurs 
produits sont soumis à inspection aux points d'entrée et peuvent être détruits si cela est nécessaire, et 
les sols qui les contiennent peuvent être mis en quarantaine.46 

96. La loi de 1959 a été remplacée par la Loi de 2007 sur la protection des végétaux, entrée en 
vigueur le 1er avril 2009.  Aux termes de la nouvelle loi, une Organisation nationale de la protection 
des végétaux (ONPV ou NPPO) sera créée et sera essentiellement chargée de mettre en œuvre la 
Convention internationale sur la protection des végétaux et les normes phytosanitaires internationales, 
de délivrer des certificats phytosanitaires et d'importation, d'inspecter et de certifier les exportations, 
d'établir des procédures de vérification et de traçabilité, et de notifier les mesures phytosanitaires 
conformément aux obligations internationales du pays.  Le Botswana n'a pas encore signé la CIPV, 
mais ses instruments d'adhésion ont été soumis à la FAO en avril 2009. 

                                                      
44 Mapitse (2008). 
45 Suite aux mesures prises par le Botswana pour limiter la propagation de la fièvre aphteuse dans le 

district de Ghanzi, les CE ont autorisé les importations de viandes fraîches désossées et portées à maturation des 
espèces bovine, ovine et caprine, ainsi que des ongulés domestiques et sauvages en provenance de certaines 
régions du pays;  ces régions sont énumérées dans la Partie 1 de l'Annexe II de la Décision 79/542/CEE du 
Conseil (G/SPS/N/EEC/308/Add.2 du 3 décembre 2008). 

46 Quatre aéroports, onze intersections routières, deux points d'entrée ferroviaires et deux points 
d'entrée par voie navigable ont été agréés. 
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97. Le Botswana est également sur le point d'adopter un cadre réglementaire pour les produits de 
la biotechnologie, y compris les organismes génétiquement modifiés (OGM).  Globalement, son 
régime SPS n'est pas en mesure d'assurer une protection adéquate des végétaux.47 

vi) Marchés publics 

98. La politique du Botswana en matière de marchés publics s'articule autour de l'objectif qui est 
de garantir la concurrence, l'équité, la contrepartie adéquate de l'argent dépensé, l'efficacité, la 
transparence et la responsabilité administrative.  Elle vise en même temps à faciliter 
l'"autonomisation" économique des Botswanais grâce à des systèmes de marchés réservés et de 
préférences.  Le Botswana n'a pas le statut de membre ou d'observateur à l'Accord plurilatéral sur les 
marchés publics. 

99. La politique d'approvisionnement des entités du gouvernement central est régie par la Loi 
de 2001 sur les marchés publics et la cession d'actifs publics et par le Règlement du même nom 
de 2006.  La loi s'applique aux achats de travaux, de services et de fournitures.48  Dans le cadre des 
efforts pour réprimer la corruption dans la passation de marchés publics, le projet de loi sur les 
marchés publics et sur la cession d'actifs publics par les autorités locales a été adopté en juillet 2008;  
il autorise le Ministère des pouvoirs publics locaux à surveiller la passation de marchés par les 
autorités locales.49 

100. Depuis 2003, les marchés publics au niveau du gouvernement central sont administrés par 
l'Office des marchés publics et de la cession d'actifs publics (PPADB), un organe indépendant 
composé de sept membres désignés par le Ministre des finances et de la planification du 
développement.50  Le PPADB joue un rôle de premier plan au Botswana, dans la mesure où il attribue 
des marchés de projets d'infrastructure et de services financés à même le budget de développement de 
l'État;  en 2007/08, le budget de développement totalisait 7,2 milliards de pula.  Le PPADB joue 
également un rôle dans la privatisation des entreprises d'État (voir la section 4) ii)). 

101. Les entités qui passent des marchés publics sous la supervision du PPADB sont les comités 
administratifs de district des marchés publics (DATC), les comités ministériels des marchés publics 
(MTC) et un comité spécial des marchés publics et de la cession d'actifs publics;  des comités ad hoc 
peuvent également être établis.  En date du 1er avril 2008, les seuils à partir desquels il devait être 
recouru à des marchés publics étaient de 500 000 pula pour les DATC et 5 millions de pula pour les 
MTC.  Le PPADB est tenu d'examiner, au moins une fois l'an, les pratiques commerciales et le degré 
de conformité de chaque entité acheteuse.  Il est lui-même vérifié par le Vérificateur général, et ses 
résultats sont examinés par un organe consultatif indépendant désigné par le Ministre.  Une première 
version d'un manuel d'exploitation a été publiée en juillet 2008 afin d'assister les acheteurs et d'établir 

                                                      
47 NEPAD/FAO (2005). 
48 Le champ d'application de la loi n'inclut pas les entités paraétatiques et les autorités locales.  

Cependant, les contrats attribués par de telles entités et financés par des fonds publics sont soumis aux 
dispositions applicables.  La loi fait actuellement l'objet d'un examen qui vise, entre autres choses, à assouplir 
les restrictions concernant l'approbation rétroactive d'un marché en cas d'urgence et à inclure des dispositions 
pour sanctionner les entrepreneurs et les fournisseurs qui ne remplissent pas leurs obligations de manière 
satisfaisante. 

49 Mmegi Online, "House passes Local Authority Bill", 31 juillet 2008.  Adresse consultée:  
http://www.mmegi.bw/index.php?sid=1&aid=17&dir=2008/July/Thursday31. 

50 Le PPADB est tenu de présenter un rapport annuel au Ministre des finances et de la planification du 
développement, qui doit soumettre le rapport à l'Assemblée nationale. 
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une approche nationale standardisée pour la passation de marchés publics.51  La désignation de 
marques de fabrique ou de commerce n'est pas autorisée dans les appels d'offres de l'État. 

102. Les méthodes ci-après de passation de marchés publics sont utilisées au niveau du 
gouvernement central:  i) appels d'offres nationaux ouverts;  ii) appels d'offres internationaux ouverts;  
iii) appels d'offres nationaux restreints;  iv) appels d'offres nationaux/internationaux restreints;  
v) appel de proposition de prix;  vi) marchés de faible valeur;  et vii) achat de gré à gré.  Dans chaque 
cas, c'est le PPADB qui choisit la méthode appropriée. 

103. Dans les appels d'offres nationaux ouverts, la participation de sociétés étrangères enregistrées 
au Botswana est autorisée mais des systèmes de marchés réservés/préférences peuvent s'appliquer.  
Les appels d'offres internationaux ouverts doivent être utilisés pour les marchés d'une valeur 
supérieure à 50 millions de pula.  Les projets de marchés dont la valeur excède 100 000 pula sont 
publiés dans la Botswana Government Gazette, dans la presse écrite locale et sur le site Web central 
du gouvernement botswanais.52  Les appels d'offres ouverts peuvent comporter une procédure de 
préqualification, qui permet de dresser une courte liste de soumissionnaires ayant démontré qu'ils 
avaient les capacités et les ressources voulues pour exécuter le marché de manière satisfaisante.  La 
procédure de préqualification est annoncée au moins 14 jours à l'avance et tous les soumissionnaires 
peuvent y participer.  Le PPADB publie les listes de fournisseurs préqualifiés et d'entrepreneurs 
nouvellement inscrits.  La durée minimale de la procédure est de six semaines pour les appels d'offres 
internationaux ouverts, de quatre semaines pour les appels d'offres nationaux ouverts et de deux 
semaines pour les appels d'offres sélectifs.  Des trousses de soumission normalisées sont disponibles 
pour les travaux, les fournitures et les services. 

104. Dans les appels d'offres nationaux restreints, un nombre limité de fournisseurs sont invités à 
soumissionner.  Les appels d'offres nationaux restreints sont utilisés lorsque les fournitures, les 
travaux ou les services ne peuvent être obtenus qu'auprès d'un nombre limité de fournisseurs, ou 
lorsque le temps manque pour une procédure ouverte en raison d'une situation d'urgence ou d'autres 
circonstances exceptionnelles.  L'appel de proposition de prix exige que les invitations à 
soumissionner soient envoyées à au moins cinq fournisseurs;  cette méthode est utilisée lorsque le 
temps manque pour une procédure ouverte ou restreinte en raison d'une situation d'urgence ou d'autres 
circonstances exceptionnelles.  Dans un marché de faible valeur (à concurrence d'un seuil de valeur de 
20 000 pula), le fournisseur est choisi sans concours;  il n'y a pas de dossier d'appel d'offres, de 
soumission écrite, ni contrat signé.  Dans un achat de gré à gré, le fournisseur est choisi sans 
concours, ce qui peut arriver lorsque le temps manque pour recourir à d'autres méthodes en raison 
d'une situation d'urgence, lorsque les fournitures, les travaux ou les services ne peuvent être obtenus 
que d'un seul fournisseur, lorsqu'un marché existant est reconduit, lorsque des fournitures, des travaux 
ou des services doivent être compatibles avec ceux qui préexistaient, ou lorsqu'il est avantageux ou 
nécessaire de conclure le marché avec le fournisseur initial pour assurer la continuité.53 

105. L'évaluation des soumissions, qui relève de la responsabilité des entités acheteuses, s'effectue 
selon l'une ou l'autre des méthodes ci-après:  i) sélection sur la base de la qualité et du coût;  
ii) sélection sur la base de la qualité;  iii) sélection sur la base d'un budget fixe;  iv) sélection sur la 
base du moindre coût;  et v) sélection sur la base de la qualification.  Pour les travaux, ce sont les 
méthodes de la qualité et du coût ou du moindre coût qui sont retenues;  pour les fournitures, il est 
recouru à la méthode du moindre coût, et pour les services, toutes les méthodes peuvent être utilisées.  
                                                      

51 Finnigan (2008). 
52 Dans les appels d'offres restreints et les marchés de gré à gré, les fournisseurs sélectionnés sont 

invités à soumissionner sans annonce publique. 
53 Finnigan (2008). 
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Suivant l'évaluation des soumissions, l'entité acheteuse adresse une recommandation au PPADB pour 
approbation et adjudication du marché en fonction du coût et du mérite technique et de considérations 
relatives à la participation de ressortissants botswanais (systèmes de marchés réservés et de 
préférences).  Les décisions du PPADB sont publiées dans le Government Daily News et sur le site 
Web de l'organisme, et sont distribuées par le réseau des bureaux des commissaires de district dans 
l'ensemble du pays. 

106. Le Comité indépendant d'examen des plaintes, créé en novembre 2004, a compétence pour 
examiner les plaintes déposées par les soumissionnaires insatisfaits ou dont l'offre n'a pas été retenue.  
Ses décisions peuvent être contestées devant la Haute Cour.  Un grand nombre l'ont été.54 

107. Le Botswana a des systèmes de marchés réservés et de préférences en matière de prix qui ont 
pour effet d'exercer une discrimination entre les produits, les services ou les fournisseurs nationaux et 
étrangers.55  Les sociétés appartenant à des ressortissants botswanais bénéficient d'une marge de 
préférence de prix de l'ordre de 2 à 5%.56  Les préférences en matière de prix peuvent par ailleurs être 
plafonnées afin de répondre au double objectif d'autonomisation des Botswanais et de rentabilité dans 
les marchés publics (par exemple, dans le cas des technologies de l'information et des services de 
consultation, la marge de préférence maximale autorisée est de 100 000 pula).57  Il n'y a pas de 
marchés réservés ni de préférences en matière de prix pour les appels d'offres internationaux 
concernant des marchés d'une valeur supérieure à 50 millions de pula. 

108. Le programme d'achat dans le pays (LPP) a été reconduit en août 2004 et son champ 
d'application a été étendu par la Directive présidentielle sur l'utilisation de produits et des services de 
fabrication locale.58  Cette Directive enjoint le gouvernement central, les autorités locales et les entités 
paraétatiques d'attribuer une proportion de 30% de la valeur annuelle de leurs marchés publics d'achat 
de biens et de services à des fabricants et fournisseurs nationaux.59  Le programme s'applique aux 
soumissions d'une valeur pouvant aller jusqu'à 300 000 pula.  Les entreprises admissibles, qu'elles 
soient nationales ou étrangères, doivent s'enregistrer chaque année au Ministère du commerce et de 
l'industrie (Département des affaires industrielles):  la liste d'enregistrement est utilisée par les entités 
acheteuses comme source d'information sur la disponibilité de produits et de services d'origine 
nationale.  Les entreprises doivent être dûment immatriculées, et leurs produits doivent respecter les 
normes de l'Office des normes et d'autres prescriptions. 

                                                      
54 Transparency International (2007). 
55 Conformément à la Loi sur les marchés publics et la cession d'actifs publics (chap. 42:08), "le 

gouvernement peut, de temps à autre, introduire des systèmes de marchés réservés ou préférentiels et de cession 
d'actifs, lesquels doivent être compatibles avec les obligations internationales et le cadre macro-économique 
stable et axé sur le marché du Botswana" (article 66). 

56 Les pourcentages sont les suivants:  5% dans le cas des entités appartenant entièrement à des 
ressortissants botswanais;  3% dans le cas de celles qui appartiennent à des ressortissants botswanais dans une 
proportion de 51 à 99%;  2% dans le cas des autres (Renseignements en ligne de Tenderscan, "Tendering in 
Botswana".  Adresse consultée:  http://www.tenderscan.co.za/procurement/botswana.aspx). 

57 Renseignements en ligne de Tenderscan, "Tendering in Botswana".  Adresse consultée:  
http://www.tenderscan.co.za/procurement/botswana.aspx. 

58 Le programme s'applique, entre autres choses, aux services aux entreprises, aux services de 
communication (services de télécommunication, services audiovisuels), aux services financiers (tous les services 
d'assurance ou liés aux assurances);  aux services liés à la santé et services sociaux (services d'hôpitaux, autres 
services liés à la santé des personnes, services sociaux);  aux services liés au tourisme et aux voyages;  et aux 
services de transport. 

59 Renseignements en ligne du Ministère du commerce et de l'industrie, "Guidelines on the use of 
locally manufactured goods and services".  Adresse consultée:  http://www.mti.gov.bw/index.php?option=com_ 
rubberdoc&view=category&id=41pourcent3aindustrial-affairs&itemid=9. 
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109. Les questions qui suscitent des préoccupations en ce qui concerne le LPP sont l'absence de 
certification de qualité pour de nombreux produits et services et la disponibilité limitée ou le prix 
élevé des produits et services de fabrication nationale;  et le fait que certains fournisseurs locaux 
peuvent finir par importer des produits finis dans la mesure où ils peuvent attribuer des contrats de 
sous-traitance à des étrangers.60 

110. Des systèmes de marchés réservés et de préférences en matière de prix sont également utilisés 
par le Ministère des travaux publics et des transports pour favoriser les produits et les travaux de 
construction d'immeubles d'origine nationale;  par le Ministère des finances et de la planification du 
développement pour favoriser les experts-conseils et les fournisseurs de produits des technologies de 
l'information nationaux;  et par le Ministère de la santé pour favoriser les fabricants et/ou les 
fournisseurs nationaux de médicaments, de réactifs de laboratoire, et de fournitures et d'équipements 
médicaux.61 

vii) Prescriptions de teneur en produits d'origine nationale 

111. Les prescriptions de teneur en produits d'origine nationale constituent un élément important 
de la politique de passation de marchés publics du Botswana.  Dans le cadre d'une campagne d'achat 
national, un groupe de travail (composé de représentants du gouvernement, de la Confédération 
botswanaise du commerce, de l'industrie et de la main-d'œuvre (BOCCIM) et du secteur privé) a été 
créé pour trouver des débouchés aux fournisseurs locaux. 

viii) Autres mesures 

112. Le Botswana n'a aucun arrangement officiel de commerce compensé ou autre arrangement 
conçu pour influencer la quantité ou la valeur des biens et services qu'il importe.  Il n'applique aucune 
sanction commerciale. 

113. Le Botswana maintient des réserves stratégiques de céréales et de produits pétroliers.  Les 
réserves de céréales sont gérées par l'Office de commercialisation des produits agricoles.  On estime 
qu'elles représentent 240 jours de consommation nationale dans le cas du sorgho et 75 jours dans celui 
du maïs (chapitre IV 2) ii)).  Dans le cadre du Programme de développement du stockage pétrolier, les 
réservoirs de produits pétroliers stratégiques, construits à Gaborone et à Francistown, contiennent des 
stocks équivalant à 90 jours de consommation. 

3) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES EXPORTATIONS 

i) Enregistrements et taxes 

114. Les procédures d'enregistrement sont les mêmes pour les importateurs et les exportateurs 
(section 2) ii) ci-dessus).  Toutes les exportations commerciales doivent être accompagnées d'un 
formulaire de déclaration d'exportation. 

115. La Loi n° 10 de 2005 sur l'exportation des animaux de l'espèce bovine et sur les prélèvements 
à l'abattage prévoit l'imposition d'un prélèvement par tête de bétail exportée du Botswana ou abattue 
dans un abattoir de la Botswana Meat Corporation, un abattoir municipal, un abattoir privé ou une 

                                                      
60 Ministère du commerce et de l'industrie (non daté). 
61 Renseignements en ligne du Ministère du commerce et de l'industrie, "Guidelines on the use of 

locally manufactured goods and services".  Adresse consultée: http://www.mti.gov.bw/index.php?option=com_ 
rubberdoc&view=category&id=41pourcent3aindustrial-affairs&itemid=9. 
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boucherie.  Le taux du prélèvement est actuellement de 10 pula par animal;  quiconque exporte ou 
tente d'exporter des têtes de bétail sans acquitter le prélèvement est passible d'une amende de 300 pula 
par tête, d'une peine d'emprisonnement de deux mois ou des deux (chapitre IV 2) iii)). 

ii) Prohibitions et restrictions à l'exportation, licences d'exportation 

116. Des licences sont exigées pour l'exportation de tout produit, y compris vers les membres de la 
SACU, pour des motifs de sécurité alimentaire et de protection sanitaire et phytosanitaire et à des fins 
statistiques, ainsi qu'en vertu de conventions internationales auxquelles le Botswana est partie.  Aux 
termes de la Loi de 1941 sur le contrôle du secteur de l'élevage (telle que modifiée), les exportations 
d'animaux d'élevage et de leurs produits sont soumises à un permis délivré par le Directeur du Service 
vétérinaire.  Les exportations d'animaux sauvages ou de leurs produits (trophées ou viandes), quant à 
elles, sont soumises à un permis délivré par le Département de la faune et de la flore sauvages et des 
parcs nationaux. 

117. Les exportations de diamants bruts ont été affectées par les conditions des accords de vente de 
diamants de la société Debswana (qui est actuellement le seul producteur de diamants du pays et dont 
le capital appartient pour moitié à l'État et pour moitié à De Beers) à la Diamond Trading Company 
(DTC) de Londres, cartel international géré par De Beers, par l'intermédiaire duquel pratiquement 
toute la production de Debswana est distribuée (chapitre IV 3) i)). 

118. Le Botswana est un membre fondateur du mécanisme du Processus de Kimberley pour la 
certification des diamants bruts de l'ONU (KPCS), lancé le 1er janvier 2003.62  Ce mécanisme prévoit, 
entre autres choses, que tous les diamants bruts exportés du Botswana doivent être accompagnés d'un 
"Certificat du processus de Kimberley" délivré par l'autorité compétente (inversement, tous les 
diamants importés doivent être accompagnés d'un certificat valide délivré par le pays exportateur).63  
Suite à un examen par les pairs effectué en 2004, le Botswana a été reconnu comme un "modèle" pour 
la mise en œuvre du processus de Kimberley.64  Les certificats du processus de Kimberley sont 
délivrés par le Ministère des minéraux, de l'énergie et de l'eau (Division des affaires minérales). 

119. Les exportations de pierres semi-précieuses non transformées (non taillées) sont prohibées 
pour garantir la transformation au Botswana. 

iii) Subventions, financements et aides à l'exportation 

120. Aux termes des accords de 1969 et de 2002 relatifs à la SACU, les membres de l'Union sont 
convenus d'harmoniser leurs réductions de droits de douane et d'impôts sur les importations (rapport 
principal, chapitre III 3) v)), mais la concurrence entre les différents gouvernements de la région pour 
accorder des incitations à l'investissement et à l'exportation demeure vive.  Le gouvernement 
botswanais est en train d'aménager des zones économiques spéciales. 

                                                      
62 Voir également la décision (dérogation) du Conseil général concernant le mécanisme du Processus 

de Kimberley pour la certification des diamants bruts (document de l'OMC WT/L/676 du 19 décembre 2006). 
63 Le Processus de Kimberley régit la production et le commerce des diamants bruts uniquement (codes 

du SH 7102.10, 7102.21 et 7102.31) et non des diamants polis. 
64 "Le Botswana offre d'excellents exemples des meilleures pratiques, en particulier ses contrôles 

internes de la mine à la première exportation.  Les prescriptions de sécurité et de contrôle, depuis la mine jusqu'à 
l'aéroport international en vue de l'exportation, sont de premier ordre."  (Renseignements en ligne du Processus 
de Kimberley, "Documents:  Visite d'examens".  Adresse consultée:  http://www.kimberleyprocess.com/ 
documents/review_visits_fr.html). 
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121. En outre, le Botswana applique deux régimes sectoriels de crédit de droits d'importation liés 
aux résultats à l'exportation, destinés à encourager les exportations vers des pays non membres de la 
SACU, le régime de certificat de crédit de droits pour le secteur des textiles et les vêtements, et le 
programme de développement de l'industrie automobile (MIDP) pour le secteur de l'automobile 
(rapport principal, chapitre III). 

122. Il existe un système de ristourne des droits de douane versés sur les biens d'équipement et les 
intrants manufacturés employés pour la production d'exportation à destination de pays non membres 
de la SACU.  Les demandes de ristourne doivent être faites dans un délai de six mois à compter de la 
date de l'exportation et le règlement intervient dans les trois mois qui suivent. 

123. Contrairement à l'Afrique du Sud et à d'autres pays de la CDAA, le Botswana n'accorde pas 
de financement ou de crédit commercial assorti de conditions libérales, mais il offre une 
assurance-crédit à l'exportation.65  La Société d'assurance et de garantie des crédits à l'exportation 
(BECI), une société paraétatique, offre de l'assurance-crédit à l'exportation aux exportateurs nationaux 
et étrangers.  Cette société a été créée en 1996 en tant que filiale à part entière de la Botswana 
Development Corporation, et est membre du Club de Prague de l'Union de Berne.66  La BECI offre 
des garanties contre le risque commercial (faillite et insolvabilité des acheteurs étrangers) et le risque 
politique (retard des transferts, grèves, guerres ou restrictions à l'importation empêchant l'entrée des 
marchandises dans le pays acheteur).67  Elle assure jusqu'à 85% des risques commerciaux et jusqu'à 
90% des risques politiques.  Les produits et les services sont assurables.  En 2007-2008, les produits 
exportés couverts comprenaient notamment l'acier, les sacs de papier, les tabacs, les matériaux de 
construction, les cuirs, les textiles, les produits agricoles et les pièces détachées de véhicules.  
Depuis 1997, l'État réassure le risque politique (Loi de 1997 sur la réassurance du risque politique), 
tandis que la réassurance des risques commerciaux relève du secteur privé. 

124. La promotion des exportations relève principalement de la Direction de la promotion des 
exportations et de l'investissement (BEDIA), créée en 1998.  Cet organisme aide les entreprises 
manufacturières à participer à des foires et expositions régionales et internationales et facilite les 
contacts entre acheteurs et vendeurs.  De plus, la BEDIA fait des études de marchés afin de trouver de 
nouveaux débouchés à l'étranger pour les produits fabriqués au Botswana.  En 2007, elle a lancé un 
programme de développement des exportations destiné à améliorer les capacités de commercialisation 
et de promotion des exportateurs, ciblé en particulier sur les sous-secteurs des vêtements, des objets 
d'artisanat, du cuir et ses produits et des produits agricoles (essentiellement la viande bovine).68 

125. Le Botswana a notifié au Comité de l'agriculture de l'OMC qu'il n'avait accordé aucune 
subvention à l'exportation pour des produits agricoles durant les exercices 1997/98 à 2007/08.69 

                                                      
65 BIDPA et Banque mondiale (2006), page 64. 
66 Les membres du Club de Prague sont les pays qui assurent ou garantissent les transactions de crédit à 

l'exportation et les risques politiques mais qui ne satisfont pas encore aux prescriptions d'entrée dans l'Union de 
Berne. 

67 La BECI offre également de l'assurance-crédit au niveau intérieur contre le risque de non-paiement 
(défaut de paiement et insolvabilité) d'acheteurs nationaux. 

68 Renseignements en ligne de la BEDIA, "Apply for Export Development Programme".  Adresse 
consultée:  http://www.bedia.co.bw/article.php?lang=&id_mnu=78;  et BIDPA et Banque mondiale (2006), 
page 63. 

69 Document de l'OMC G/AG/N/BWA/7 du 16 octobre 2008. 
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4) MESURES AGISSANT SUR LA PRODUCTION ET LE COMMERCE 

i) Incitations 

126. Le Botswana a l'un des plus bas taux de l'impôt sur le revenu des sociétés de la région.70  Le 
taux d'imposition ordinaire est de 25%;  les entreprises manufacturières enregistrées au Botswana et 
agréées par le Ministre des finances et de la planification du développement, et les sociétés de services 
financiers offshore, bénéficient d'un taux réduit de 15%.  Les régimes d'imposition des grands projets 
diamantaires peuvent être négociés au cas par cas et les accords fiscaux seront soumis à ratification 
par le Parlement (chapitre IV 3) i)).  Le Botswana n'accorde aucune incitation fiscale spéciale aux 
entreprises exportatrices, si ce n'est aux sociétés de services financiers offshore. 

127. Le Ministre des finances et de la planification du développement peut également, par une 
ordonnance d'approbation au titre du développement, accorder des allègements d'impôts, tels que des 
moratoires fiscaux de cinq à dix ans, et/ou des primes pour la formation, en vue de réaliser certains 
projets.  Ces projets doivent apporter des avantages économiques ou améliorer la situation 
économique des Botswanais.  Les demandes sont évaluées au cas par cas en fonction des perspectives 
de création d'emplois, des projets de formation de nationaux, des projets d'indigénisation des postes, 
de la participation de nationaux à la gestion des projets, de la part du capital social détenue par des 
nationaux, du lieu où sera effectué l'investissement, de l'importance des retombées sur d'autres 
activités économiques et des effets de réduction des prix à la consommation.  Le pouvoir d'utiliser des 
ordonnances d'approbation au titre du développement pour attirer l'investissement a été utilisé avec 
modération. 

128. Le gouvernement finance un certain nombre de programmes d'aide pour favoriser 
l'autonomisation économique des Botswanais.  L'Agence pour la promotion de l'esprit d'entreprise 
(CEDA), créée en 2001, offre, entre autres choses, des services de formation et de tutorat, ainsi que 
des prêts à des conditions libérales, aux propriétaires botswanais d'entreprises.  La CEDA s'est vu 
attribuer 15,6 millions de pula dans le budget 2007/08. 

129. Le Régime de garantie du crédit de la CEDA a été établi pour permettre aux petites, 
moyennes et microentreprises (PMME) de surmonter leurs difficultés, étant donné qu'elles ont des 
garanties limitées pour contracter des emprunts bancaires.  Les établissements prêteurs participants se 
voient garantir 75% des pertes nettes sur prêts octroyés à des PMME, à concurrence d'un emprunt 
maximum de 4 millions de pula.  La CEDA octroie des prêts au taux d'intérêt bonifié de 5% pour une 
valeur allant jusqu'à 500 000 pula, et de 7,5% pour une valeur allant jusqu'à 4 millions de pula (avec 
une période de remboursement pouvant aller jusqu'à 15 ans). 

130. En 2003, la CEDA a créé un fonds de capital-risque pour apporter des fonds propres à des 
entreprises appartenant à des Botswanais ou à des coentreprises réunissant des nationaux et des 
investisseurs étrangers.71  En 2007, elle a commencé à exploiter le Fonds des jeunes agriculteurs 
(Young Farmers' Fund), grâce auquel elle accorde des prêts à taux bonifiés et finance des programmes 
de formation pour les jeunes agriculteurs (chapitre IV 2) ii)). 

                                                      
70 BIDPA et Banque mondiale (2006), page 24. 
71 Le fonds a été doté d'un capital de 200 millions de pula, intégralement investis dans 18 projets dans 

les secteurs ci-après:  agriculture, industrie manufacturière, construction, industries extractives et services. 
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ii) Commerce d'État, entreprises d'État et privatisation 

131. En 1997, le Botswana a notifié à l'OMC qu'il n'avait aucune entreprise commerciale d'État au 
sens de l'article XVII:4 a) du GATT de 1994.72  Toutefois, la Botswana Meat Commission a de par la 
loi le monopole sur les exportations de viande bovine (chapitre IV 2) iii)).73  Le monopole de l'Office 
de commercialisation des produits agricoles sur les importations et les exportations de produits 
alimentaires de base (céréales, oléagineux et légumineuses désignés) a été éliminé en 1991 et ces 
secteurs ont été ouverts à la concurrence du secteur privé (chapitre IV 2) ii)).  La société diamantaire 
Debswana détient un monopole de facto sur les exportations de diamants bruts (chapitre IV 3) i)). 

132. Le Botswana a un certain nombre d'entreprises d'État (paraétatiques) (tableau III.1), y compris 
des monopoles de fait et de droit pour des services d'utilité publique, comme l'électricité, certains 
services de télécommunication, ou d'autres services, tels que le transport aérien ou le transport 
ferroviaire.74  Par ailleurs, l'État a des participations indirectes dans de nombreuses entreprises 
privées, par le biais de la Société botswanaise de développement, qui est gérée selon les principes 
commerciaux.75 

Tableau III.1 
Participation de l'État dans des entreprises paraétatiques et commerciales, 2008 

 Participation de l'État, 2008a Principales activités Scénario de privatisation 

 (millions de 
pula) 

(%)   

Entreprises non financières      
Air Botswana 35,0 100 Services de transport aérien Gestion sous contrat 

prévue, puis cession 

Banyana Pty Ltd.  100 Ranch commercial Cession prévue 

BCL 5 027,7 .. Extraction du cuivre et du nickel 
(coentreprise commerciale) 

s.o. 

Botswana Agricultural 
Marketing Board 

30,5 100 Importation et exportation, 
commercialisation, et stockage de 
certains produits agricoles;  et 
vente de services et d'intrants 
agricoles  

Cession prévue 

Botswana Housing 
Corporation 

250,2 100 Construction domiciliaire Néant 

Botswana Meat Commission 0,2 100 Abattoir;  mise en conserve et 
tannage;  exportation de viande 
bovine;  et transport  

Externalisation prévue des 
services non essentiels 

Botswana Postal Services 38,4 100 Services postaux Restructuration prévue 

Botswana Power Corporation 145,6 100 Production, transport et 
distribution de l'électricité 

Restructuration prévue 

Botswana Railways 696,5 100 Services de transport ferroviaire Restructuration prévue 

Botswana 
Telecommunications 
Corporation 

21,0 100 Services de télécommunication Cession prévue 

                                                      
72 Document de l'OMC G/STR/N/1/BWA du 7 février 1997. 
73 Ministère des finances et de la planification du développement (2005), page 33. 
74 Une entreprise paraétatique est une entité publique créée par l'État (en vertu d'une loi du Parlement) 

en vue d'atteindre un objectif social ou économique spécifique déterminé par le gouvernement. 
75 Cette société est la plus importante des entreprises d'État et sa mission consiste à offrir des crédits et 

des garanties à long terme.  Elle intervient dans différents domaines, notamment la promotion immobilière et 
l'hôtellerie.  Son conseil se compose de représentants du secteur public et du secteur privé. 
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 Participation de l'État, 2008a Principales activités Scénario de privatisation 

 (millions de 
pula) 

(%)   

Botswana Vaccine Institute 8,3 100 Production et commercialisation 
de vaccins 

Transformation en société 
commerciale et cession 
partielle achevée 

Debswana 542,1 50 Extraction de diamants 
(coentreprise commerciale) 

s.o. 

DTC Botswana .. 50 Tri, évaluation, taille et polissage 
des diamants (coentreprise 
commerciale) 

s.o. 

Soda Ash Botswana Ltd. 65,8 .. Coentreprise commerciale s.o. 

Tati Nickel Mining Co. .. 15 Extraction du cuivre et du nickel 
(coentreprise commerciale) 

s.o. 

Water Utilities Corporation 752,7 100 Adduction en eau dans les centres 
urbains  

Restructuration prévue 

Services financiers      
Botswana Building Society .. 100 Financement hypothécaire Cession prévue 

Botswana Development 
Corporation 

535,2 100 Financement d'activités de 
développement 

Restructuration prévue 

Botswana Motor Vehicles 
Accidents Fund 

.. 100 Services d'assurance Néant  

Botswana Savings Bank 19,7 100 Services bancaires Restructuration prévue 

Government Employees 
Motor Vehicle and Residential 
Property Advance Scheme 

.. 100 Fonds de garantie de prêts Gestion sous contrat 
prévue 

Guaranteed Loans Insurance 
Fund 

.. 100 Fonds d'asssurance Gestion sous contrat 
achevée 

National Development Bank 77,7 100 Financement d'activités de 
développement 

Cession prévue 

 
.. Non disponible. 
s.o. Sans objet. 
 
a Fin mars. 
 
Source: Banque du Botswana (2009), Annual Report 2008;  et renseignements communiqués par les autorités botswanaises. 
 
133. Le gouvernement a annoncé une politique de privatisation en 2000, dans le but, entre autres 
choses, de promouvoir la concurrence, d'améliorer l'efficacité et la productivité des entreprises, et de 
prendre le relais de l'État dans la lourde tâche financière et administrative que représentent la 
fourniture de services et les investissements dans les infrastructures.76  Un élément clé de cette 
politique est de promouvoir la participation des citoyens dans la propriété des actifs nationaux.  La 
participation des étrangers dans le processus de privatisation est encouragée et les éventuelles 
restrictions à la propriété étrangère sont jugées au cas par cas.  Si la propriété des entreprises 
privatisées est limitée aux ressortissants botswanais, la participation étrangère peut passer par des 
contrats de gestion et par l'octroi de franchises.  Des modèles de type 
"construction-exploitation-transfert" (CET) ou "construction-propriété-exploitation-transfert" (CPET) 
pourraient être envisagés dans les cas où l'expertise et la technologie étrangères sont nécessaires.  Le 
gouvernement envisagerait également de maintenir une action spécifique dans les entreprises 
privatisées pour éliminer tout risque, même virtuel, de contrôle étranger. 

                                                      
76 Ministère des finances et de la planification du développement (2000). 
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134. La Botswana Privatisation Asset Holdings, une société d'État, a été créée afin de préserver les 
parties des actifs des entités privatisées qui seraient vendues ultérieurement à des Botswanais ou à des 
sociétés appartenant à des Botswanais.  L'Agence d'évaluation et de privatisation des entreprises 
publiques (PEEPA), une organisation autonome, a été créée pour superviser la privatisation et 
surveiller le comportement des entreprises publiques.  Relevant du Ministre des finances et de la 
planification du développement, elle a dressé un plan directeur de privatisation et identifié les 
priorités.77  Les méthodes de privatisation comprennent l'exploitation suivant des critères 
commerciaux, la transformation en société commerciale, l'octroi d'un contrat de gestion, le 
franchisage, la location sous bail, l'octroi d'une concession, la création d'une coentreprise, et 
l'émission d'actions à la bourse.  Il appartiendrait à l'Office des marchés publics et de la cession 
d'actifs publics (PPADB) de gérer le processus (section 2) vi)). 

135. Les privatisations ont été peu nombreuses au Botswana.  Les entreprises d'État les plus 
susceptibles d'être privatisées par le biais de la cession d'actifs étaient Air Botswana, la Botswana 
Telecommunications Corporation, la National Development Bank et le Botswana Vaccine Institute 
(tableau III.1).  La privatisation d'Air Botswana a été suspendue et le gouvernement a décidé de 
reconstituer le capital de la société afin d'en faire un transporteur national viable 
(chapitre IV 6) iii) c));  la privatisation de la Botswana Telecommunications Corporation se poursuit, 
et celle de la National Development Bank est au stade de la planification.  L'État s'est en partie 
désengagé du Botswana Vaccine Institute, par la vente d'actions privilégiées, mais entend maintenir 
une participation majoritaire dans cet établissement parce qu'il considère que la production de vaccins 
pour le secteur de l'élevage est une activité stratégique.78 

iii) Politique de la concurrence et contrôle des prix 

136. Aux termes de l'Accord de 2002 relatif à la SACU (articles 40 et 41), les membres de l'Union 
sont encouragés à se doter d'une politique de la concurrence.  Le Botswana reconnaît depuis 
longtemps la nécessité de règles sur la concurrence, a fortiori dans un contexte postprivatisation, 
lorsqu'un service d'utilité publique a été transféré au secteur privé.  En 2005, le Parlement a approuvé 
un cadre de politique pour une loi sur la concurrence.79  Le projet de loi sur la concurrence a été 
approuvé par le Conseil des ministres en avril 2009 et sera soumis à l'approbation du Parlement.  La 
loi interdirait, entre autres choses, les pratiques anticoncurrentielles, sauf si l'intérêt public le justifie 
(lorsque les avantages pour la société outrepassent les inconvénients découlant d'un comportement 
anticoncurrentiel).  Une Autorité de la concurrence serait créée afin de superviser la mise en œuvre de 
la loi.  Tous les organes de réglementation sectoriels tels que la Botswana Telecommunications 
Authority, ainsi que les associations professionnelles, seraient visés par la nouvelle loi, mais pas les 
infrastructures de services publics ni les questions de propriété intellectuelle.  Il existe des règles 
sectorielles sur la concurrence dans certains sous-secteurs, par exemple dans celui des 
télécommunications (chapitre IV 6) ii)). 

137. En l'absence de loi générale sur la concurrence, le Ministère du commerce et de l'industrie 
(Département du commerce et de la consommation) a pour mandat de protéger les consommateurs 
contre les pratiques commerciales déloyales en appliquant la Loi de 1998 sur la protection des 
consommateurs.80  Le rôle du Département se limite à faire de l'éducation, ouvrir des enquêtes, agir en 
                                                      

77 Ministère des finances et de la planification du développement (2005). 
78 Le gouvernement a également décidé d'externaliser la gestion du Programme d'avances aux 

employés de l'État pour l'achat de véhicules automobiles et du Régime d'avances résidentielles (GEMVAS). 
79 Ministère du commerce et de l'industrie (2005). 
80 Les pratiques commerciales déloyales sont définies comme étant celles qui s'appuient sur des 

méthodes susceptibles d'induire en erreur, telles que la communication de renseignements faux ou trompeurs. 
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qualité de médiateur et négocier au nom des consommateurs;  les affaires de consommation liées, par 
exemple, à la Loi sur l'alimentation, à la Loi sur la santé publique, à la Loi sur les locations-ventes, à 
la Loi sur les normes ou à la Loi sur le commerce relèvent des organes réglementaires spécialisés. 

138. À l'heure actuelle, l'État réglemente le prix de vente au détail et les marges bénéficiaires pour 
les produits pétroliers (Loi sur le contrôle des prix des marchandises et des autres prélèvements).  
Tous les produits pétroliers sont importés, essentiellement d'Afrique du Sud, et le gouvernement 
pense qu'il faut contrôler les prix car il y a peu de fournisseurs.  Le Service de gestion des produits 
pétroliers, qui est responsable du contrôle des prix, a été transféré du Ministère du commerce et de 
l'industrie au Ministère des produits minéraux, de l'énergie et des ressources en eau.  D'autres produits 
et services soumis à des prix administrés (en date du 8 janvier 2007) sont l'approvisionnement en eau, 
la distribution de l'électricité, le transport par train, certains transports par autocar et le transport par 
taxi, certains services de livraison de courrier et de colis, l'installation du téléphone et certains tarifs 
du service téléphonique. 

iv) Protection des droits de propriété intellectuelle 

139. Le Botswana a pris des mesures pour renforcer son régime de protection de la propriété 
intellectuelle, notamment dans le domaine du droit d'auteur.  Depuis le précédent examen en 2003, il a 
adhéré à un certain nombre de conventions sur la propriété intellectuelle administrées par l'OMPI 
(tableau III.2).  Il est membre de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) et 
membre fondateur de l'Organisation régionale africaine de la propriété industrielle.  Le Registre des 
entreprises et de la propriété intellectuelle (un département du Ministère du commerce et de 
l'industrie) est chargé d'administrer les lois sur la propriété intellectuelle.  Il abrite le point 
d'information national sur les DPI, créé en septembre 2006.  Toutefois, le Botswana n'a pas encore 
notifié à l'OMC les points de contact prévus par l'Accord sur les ADPIC.81 

Tableau III.2 
Participation du Botswana à des accords sur la propriété intellectuelle, 2009 

 Date d'adhésion 

Accords sur la protection de la propriété intellectuellea  

Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle dans l'Acte de Stockholm de 1967 
(Union de Paris) 

15 avril 1998 

Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques dans l'Acte de Paris du 
24 juillet 1971 

15 avril 1998 

Traité de l'OMPI sur le droit d'auteur (Genève, 1996) 27 janvier 2005 

Traité de l'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes (Genève, 1996) 27 janvier 2005 

Accords globaux de protectionb  
Traité de coopération en matière de brevets (Washington, 1970, amendé en 1979 et modifié en 1984) 30 octobre 2003 

Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels (1999) 5 décembre 2006 

Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques dans l'Acte de Stockholm 
de 1969 (Union de Madrid) 

5 décembre 2006 

 
a Traités établissant des normes internationales de base pour la protection de la propriété intellectuelle dans chaque pays. 
b Traités garantissant que l'enregistrement ou le dépôt international prendra effet dans tous les États signataires. 
 
Source: Renseignements en ligne de l'OMPI.  Adresse consultée:  http://www.wipo.int. 
 

                                                      
81 Document de l'OMC IP/N/3/Rev.10 du 16 mai 2008. 
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a) Droit d'auteur 

140. La Loi sur le droit d'auteur et les droits voisins (chap. 68:02), en vigueur depuis 2007, protège 
les œuvres littéraires, artistiques et musicales sur des supports tels que pellicules cinématographiques, 
phonogrammes, émissions diffusées et éditions publiées, en accordant des droits exclusifs aux 
titulaires, conformément à ce qui est prévu dans la Convention de Berne.  Les programmes 
d'ordinateurs, bases de données et compilations de données sont protégés en tant qu'œuvres littéraires.  
Les artistes et exécutants ont également des droits exclusifs de diffusion et de communication au 
public, de fixation et de reproduction.  Le droit d'auteur est protégé pendant toute la vie de l'auteur 
plus 50 ans.  Les artistes, interprètes et producteurs d'enregistrements sonores jouissent de la même 
protection.  Le droit de location est reconnu et précisé selon la nature de l'œuvre (phonogramme, 
programme d'ordinateur, base de données ou œuvre cinématographique).  Parmi les exemptions et 
limitations des droits d'exclusivité figurent la reproduction et l'importation d'une œuvre à des fins 
personnelles. 

141. La Copyright Society of Botswana (organisme sans but lucratif) a été créée en juin 2008 pour 
élaborer des règles et des règlements destinés à assurer la protection des détenteurs de droits et pour 
fixer les montants des redevances conformément aux normes internationales.  Le taux de redevance 
sera de 15% pour les non-résidents qui utilisent des droits d'auteur, des brevets, des marques de 
fabrique ou de commerce et des formules secrètes ou qui acquièrent les droits y relatifs. 

142. Un prélèvement pour droit d'auteur a été introduit le 1er avril 2009 sur les supports 
d'enregistrements sonores et audiovisuels vierges importés et de fabrication nationale, les disques 
compacts vierges, et les équipements capables de copier des objets protégés.82  Le prélèvement, de 
l'ordre de 1 à 2% du prix de vente, vise à dédommager les détenteurs de droits pour la copie non 
autorisée de leurs œuvres et à financer des campagnes d'éducation et de sensibilisation du public.  En 
outre, tous les enregistrements sonores et audiovisuels vendus au Botswana doivent être munis d'un 
dispositif antipiratage, c'est-à-dire un sceau ou un hologramme d'authenticité, destiné à permettre aux 
consommateurs de faire la distinction entre les produits authentiques et les contrefaçons.  Ce dispositif 
est vendu au propriétaire du droit ou aux personnes qu'il autorise et légitime la vente, la location, le 
prix ou la distribution d'une autre manière de l'œuvre.83 

143. Les titulaires du droit d'auteur (y compris les preneurs de licences) peuvent demander des 
réparations civiles et des sanctions pénales en cas de violation en s'adressant aux tribunaux.  Les 
mesures correctives peuvent prendre la forme d'injonctions visant les activités illégales et de la saisie 
ou de la destruction des œuvres piratées.  L'importation de reproductions non autorisées de toute 
œuvre protégée par le droit d'auteur est illégale en vertu de la législation sur le droit d'auteur, qui 
exige que les agents des douanes fassent usage des pouvoirs qui leur sont conférés par la Loi sur les 
douanes et les accises pour bloquer ou détruire les produits piratés.84  Les atteintes au droit d'auteur 
sont des délits pénaux dont l'auteur est passible d'une peine d'emprisonnement et/ou d'une amende, 
pouvant aller jusqu'à dix ans et 20 000 pula pour les non-récidivistes, tandis que pour les récidivistes 
la peine d'emprisonnement peut aller jusqu'à dix ans et l'amende est comprise entre 30 000 pula et 
5 millions de pula. 

                                                      
82 Loi sur le droit d'auteur et les droits voisins, modifiée en novembre 2005. 
83 Le dispositif de sécurité est vendu par le Bureau du droit d'auteur du Registre des sociétés, au coût de 

0,30 pula l'unité. 
84 La législation douanière permet aussi de suspendre l'exportation de marchandises de contrefaçon. 
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b) Droits de propriété industrielle 

144. La Loi n° 14 de 1996 sur la propriété industrielle, modifiée en dernier lieu en 1997 (Loi n° 19 
(modification) sur la propriété industrielle)85 protège les brevets, les marques, les dessins et modèles 
industriels et les modèles d'utilité.  Toutes les décisions du Registre de la propriété intellectuelle et du 
Ministre peuvent être contestées devant la Haute Cour. 

Brevets 

145. Les brevets protègent les inventions (produits ou procédés) à condition qu'elles soient 
nouvelles, impliquent une activité inventive et soient susceptibles d'application industrielle.  La durée 
de la protection est de 20 ans à compter de la date de dépôt de la demande.86  La loi prévoit des 
exclusions de la brevetabilité, principalement pour les découvertes scientifiques, les théories 
scientifiques et les méthodes mathématiques, les œuvres littéraires, dramatiques, musicales et 
artistiques, les méthodes et schémas commerciaux, les programmes d'ordinateurs, et les méthodes 
chirurgicales et diagnostiques pour le traitement des personnes et des animaux.  Les titulaires de 
brevets ont un droit exclusif qui leur permet d'empêcher la fabrication, la vente ou l'importation 
illégales, et peuvent saisir la justice pour faire respecter ces droits.  Il y a des exceptions limitées et 
spécifiques, par exemple pour des actes expérimentaux liés à une invention brevetée et le droit 
d'utilisation préalable de bonne foi.  Les demandes de brevets sont adressées au Registraire;  les 
demandeurs étrangers doivent présenter leur demande par l'intermédiaire d'un mandataire local.  Les 
demandes sont examinées par l'Organisation régionale africaine de la propriété industrielle et les 
brevets, octroyés par le Registre de la propriété intellectuelle du Botswana.  Le coût d'une demande 
internationale présentée au titre du Traité de coopération en matière de brevets est de l'ordre de 
quelque 1 600 à 1 800 dollars EU.87 

146. Le gouvernement peut accorder des licences obligatoires non exclusives sans le consentement 
du titulaire, cela moyennant une "rémunération équitable", surtout pour assurer l'approvisionnement 
du marché intérieur lorsque cela est jugé conforme à l'intérêt général ou pour remédier à un 
comportement anticoncurrentiel du titulaire du droit.  Sont considérées comme d'intérêt général les 
questions liées à la sécurité nationale, à la nutrition, à la santé ou au développement d'autres activités 
vitales.  Des licences obligatoires peuvent aussi être accordées si le brevet n'a pas été suffisamment 
exploité au Botswana ou si le produit protégé n'est pas fourni à des conditions raisonnables, cette 
expression étant interprétée par la Haute Cour.  De telles mesures ne peuvent être prises que lorsque le 
requérant, ayant fait tout ce qui était raisonnablement possible, n'a pas pu obtenir de licence à des 
conditions raisonnables, et seulement à partir de quatre ans à compter de la date du dépôt de la 
demande de brevet, mais au minimum de trois ans à partir de la date d'octroi du brevet.88  
L'importation est considérée comme une forme d'exploitation d'un brevet.  Il n'est pas possible 
d'accorder des licences obligatoires lorsque le produit est importé, puisque la loi ne permet d'accorder 
de telles licences que si le marché n'est pas approvisionné à des conditions raisonnables.  À ce jour, le 
Botswana n'a délivré aucune licence obligatoire. 

                                                      
85 Document de l'OMC IP/N/1/BWA/1 du 19 février 2002.  Le Conseil des ADPIC a examiné la 

législation botswanaise sur la propriété intellectuelle en 2001. 
86 Des certificats de modèles d'utilité sont délivrés pour protéger les nouvelles inventions susceptibles 

d'application industrielle pendant sept ans à compter de la date du dépôt de la demande. 
87 À l'exclusion des coûts de traduction, le cas échéant (Renseignements en ligne de Hahn & Hahn Inc., 

"Botswana:  Information on the filing of patents, designs and trademarks in Botswana".  Adresse consultée:  
http://www.hahn.co.za/patent-botswana.htm#trademark). 

88 La loi ne définit pas le sens du terme "raisonnable", qui est déterminé dans chaque cas d'espèce par 
les tribunaux. 
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147. Le projet de loi portant modification de la Loi sur la propriété industrielle de 2009 vise à 
prévoir les situations d'importations parallèles;  il portera aussi sur l'importation de produits brevetés 
par le gouvernement ou des tiers en rapport avec les produits pharmaceutiques génériques. 

148. Les mesures correctives mises à la disposition du titulaire du droit sont les dommages et 
intérêts ou le versement des bénéfices retirés de l'activité délictueuse, les injonctions interdisant 
l'activité délictueuse et la destruction des produits obtenus par cette activité.  Les sanctions pénales 
sont une amende pouvant aller de 2 millions à 5 millions de pula et/ou une peine d'emprisonnement 
comprise entre six mois et deux ans. 

Marques 

149. La loi botswanaise sur la propriété industrielle (chap. 68:03) protège les marques de produits 
et les marques de service.  Est considéré comme marque tout signe visible permettant de distinguer les 
produits et services d'une entreprise.  La loi protège également les marques réputées en interdisant 
l'enregistrement de marques identiques ou pouvant prêter à confusion.  La détermination du caractère 
notoire d'une marque dépend de l'ampleur de la publicité la mettant en vedette et du degré de 
connaissance populaire de la marque parmi les consommateurs, tels que révélés par des sondages et 
par des déclarations de consommateurs. 

150. Les requérants étrangers sont tenus de présenter leur demande au responsable du Registre par 
l'intermédiaire d'un mandataire local.  Les demandes sont publiées pendant une durée de trois mois, 
période pendant laquelle il est possible d'y faire opposition;  il faut compter cinq mois pour enregistrer 
une marque au Botswana.  La durée de la protection d'une marque est de dix ans, et peut être 
renouvelée indéfiniment tous les dix ans, à condition d'avoir été utilisée pendant au moins trois ans à 
partir de la date d'enregistrement.  Le Botswana applique (mais n'a pas signé) l'Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale des produits et des services aux fins de l'enregistrement des 
marques (Genève, 1977/79). 

151. Le propriétaire enregistré d'une marque peut saisir les tribunaux en cas d'utilisation non 
autorisée.  Les voies de recours au civil sont les dommages-intérêts ou le versement des bénéfices 
tirés de la contrefaçon, les injonctions empêchant l'utilisation illégale et la destruction des 
marchandises en cause.  Conformément à l'article 76 6) de la Loi sur la propriété industrielle, des 
sanctions pénales sont également d'application en cas d'utilisation illégale de marques. 

Dessins et modèles industriels 

152. La loi protège les dessins et modèles industriels conformément aux dispositions de 
l'Arrangement de Locarno instituant une classification internationale pour les dessins et modèles 
industriels, que le Botswana n'a cependant pas signé.  La protection s'applique également aux motifs 
de textiles.  Une demande d'enregistrement international d'un dessin ou modèle industriel peut être 
adressée à l'OMPI ou au responsable du Registre au Botswana.  Le propriétaire enregistré d'un dessin 
ou modèle a un droit exclusif d'utilisation, qui englobe l'importation.  Aucune disposition ne prévoit 
l'octroi de licences obligatoires.  Les dessins et modèles industriels enregistrés sont protégés pendant 
15 ans (une première période de cinq ans, renouvelable deux fois).  Le propriétaire d'un dessin ou 
modèle enregistré peut demander des réparations civiles en cas d'utilisation illégale, réparations qui 
prendront la forme de dommages-intérêts, du versement des bénéfices tirés de l'activité délictueuse, 
d'injonctions pour empêcher l'activité délictueuse ou de la destruction des produits en cause. 
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Autres droits de propriété intellectuelle 

153. Le Botswana n'a pas encore élaboré de législation sur les indications géographiques, les 
topographies de circuits intégrés et les renseignements non divulgués, y compris les secrets 
commerciaux. 

154. L'actuelle Loi sur la propriété industrielle ne protège pas expressément les micro-organismes 
et les processus non essentiellement biologiques ni microbiologiques.  Toutefois, le projet de loi 
modificatif exclut de la brevetabilité les végétaux, les animaux et les processus essentiellement 
biologiques.  Le Ministère de l'agriculture est en train de mettre au point un système sui generis de 
protection des obtentions végétales. 

c) Moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle 

155. L'importation de produits illégaux relève de la législation douanière et l'importation de 
marchandises qui enfreignent les lois sur les marques ou les brevets peut être suspendue dans l'attente 
d'une action en justice.  Les tribunaux compétents sont les tribunaux civils ordinaires du Botswana et 
les procédures peuvent déboucher sur des poursuites pénales, des dommages-intérêts, des injonctions 
et la destruction des marchandises illégalement obtenues.  Les tribunaux peuvent aussi prendre des 
ordonnances conservatoires en attendant l'arrêt définitif.  Pour obtenir des éléments de preuve, la 
Haute Cour peut charger les forces de l'ordre de perquisitionner les locaux du contrevenant présumé 
afin de saisir les documents et équipements liés à l'activité délictueuse ("Ordonnance Anton Piller").  
Seule la police a des pouvoirs ex officio au titre de la législation sur le droit d'auteur et la propriété 
industrielle. 
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IV. POLITIQUE COMMERCIALE – ANALYSE PAR SECTEUR 

1) INTRODUCTION 

156. L'agriculture contribue moins de 2% au PIB du Botswana;  l'élevage est la principale activité.  
L'industrie de la viande de bœuf est peu productive et a souffert des éclosions de fièvre aphteuse.  
L'agriculture est également un des sous-secteurs les plus protégés de l'économie.  Le Botswana est un 
importateur net d'aliments de base.  Le secteur agricole a bénéficié d'une aide importante de l'État, qui 
a pris la forme d'une protection tarifaire, de contingents à l'importation (de certains produits) et de 
subventions aux intrants. 

157. L'industrie manufacturière du Botswana est petite (quelque 4% du PIB en 2008) et peu 
diversifiée.  Elle est principalement constituée des produits alimentaires et boissons, des textiles et 
vêtements et des pièces de véhicules automobiles.  Dans le sous-secteur du diamant, la politique de 
valorisation locale vise à favoriser l'essor des activités en aval.  Le Botswana est très dépendant des 
importations d'énergie, surtout d'électricité et de produits pétroliers.  La construction de grandes 
centrales est en cours afin de remédier aux pénuries d'énergie que connaissent les pays de la CDAA. 

158. Le sous-secteur bancaire botswanais est relativement ouvert et stable, et n'a pas vraiment 
souffert de la crise financière mondiale.  Le pays a créé un centre de services financiers internationaux 
en 2003 afin de promouvoir les services financiers transfrontières, les services d'assurance 
notamment.  Une loi sur les assurances internationales a été adoptée en 2005.  Le cadre de 
réglementation des services financiers a été consolidé suite à la création de l'Autorité de 
réglementation des institutions financières non bancaires, la seule entité chargée du contrôle des 
institutions et des services financiers non bancaires.  Le Botswana a poursuivi la libéralisation des 
services de télécommunication et a prôné une concurrence efficace dans ce sous-secteur, une politique 
qui a ouvert la voie à une réforme du régime de licences en 2007. 

159. Le Botswana a continué de développer ses infrastructures de transport.  Cependant, les règles 
restrictives qui s'appliquent aux transports entravent considérablement la concurrence, ce qui nuit au 
tourisme.  Le sous-secteur touristique, un rouage important de l'économie, est fortement concentré 
dans le Parc national de Chobe et le delta de l'Okavango.  Le pays a annulé la disposition qui réservait 
certains services touristiques à des citoyens et à des sociétés appartenant à des citoyens, puisqu'elle 
aurait pu être contraire à ses engagements au titre de l'AGCS. 

2) AGRICULTURE ET ACTIVITÉS CONNEXES 

i) Principales caractéristiques 

160. L'agriculture représente moins de 2% du PIB du Botswana, ce qui est peu par rapport aux 
autres pays de la région (tableau IV.1).  L'économie rurale repose sur l'industrie de la viande de bœuf 
(voir section iii) ci-dessous).  S'agissant de l'agriculture de labour, les possibilités sont limitées en 
raison du climat semi-aride et des précipitations irrégulières (les deux tiers du territoire font partie du 
désert du Kalahari).  Les principales cultures vivrières sont le sorgho, le maïs, le millet et les haricots, 
qui sont surtout produits à des fins de subsistance ou pour être vendus sur le marché local. 
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Tableau IV.1 
Principaux indicateurs du secteur agricole, 2004-2008 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

PIB agricole en prix courants (millions de pula)  899,9 1 027,9 1 325,0 1 488,8 

PIB agricole en pourcentage du PIB total en prix courants (%) 1,8 1,8 1,9 1,9 

Taux de croissance du PIB agricole en prix constants (%) -5,5 14,2 11,8 -4,4 

Dépenses publiques au titre de l'agriculture, de la forêt et de la pêche 
(millions de pula) 

536,8 791,8 721,2 843,4 

Dépenses publiques (agriculture, forêt et pêche) en pourcentage:     

des dépenses publiques totales 3,1 4,5 3,7 3,4 

du PIB agricole en prix courants 59,7 77,0 60,5 56,6 

Importations de produits alimentaires, de boissons et de tabac (millions de 
pula)a 

2 244 2 488 3 335 4 182 

Exportations de viande de bœuf (millions de pula)a 309,9 363,2 592,3 530,3 

a  Années civiles 2005, 2006, 2007 et 2008. 

Source:  Banque du Botswana (2009), Annual Report 2008. 

161. Le Botswana est un importateur net de produits alimentaires (tableau AIV.1).89  Le pays 
importe, principalement d'Afrique du Sud, environ 80 à 90% des céréales, 44% des fruits et légumes, 
67% du lait frais et presque tous les autres produits laitiers qu'il consomme.90  Les producteurs de lait 
pasteurisé à ultra-haute température (UHT) bénéficient de la protection tarifaire des industries 
naissantes depuis 2007 (chapitre III 2) iii)).  Le Botswana est un exportateur net de viande de bœuf et 
sa production de viande de volaille et d'œufs de table répond à ses besoins, bien que la concurrence 
des importations soit restreinte. 

162. Le secteur agricole botswanais est dualiste.  Les agriculteurs commerciaux exploitent 
généralement des terres franches (environ 6% de la superficie terrestre totale) ou des terres à bail 
(23%).  Dans les systèmes agricoles traditionnels, des biens-fonds sont exploités individuellement, et 
des terres communales (quelque 71% du territoire) servent au pacage.  L'État peut louer les terres à 
bail pendant 50 ans (bail renouvelable).  L'attribution des terres franches et des terres à bail doit être 
autorisée par l'État, et l'accès aux terres tribales, par l'Office foncier du district.91 

163. Les forêts naturelles et la brousse continuent d'être surexploitées par la population, qui s'y 
approvisionne en bois de chauffage et de cuisson.  Le dépérissement des forêts s'explique également 
par les incendies de forêt, les pratiques de coupe non durables et le défrichage pour le développement 
des infrastructures, l'exploitation minière et l'agriculture.  Afin de remédier à la situation, les autorités 
ont entrepris de réviser la législation forestière (la Loi de 1968 sur les forêts) et de réaliser des 
programmes de reboisement.  Le projet de politique nationale sur les forêts de 2007 vise entre autres à 
ouvrir la voie à l'adoption du texte législatif nécessaire à la réglementation de l'exploitation et du 

                                                      
89 Le Botswana compte parmi les pays en développement importateurs nets de produits alimentaires en 

vertu de la Décision ministérielle de Marrakech sur les mesures concernant les effets négatifs possibles du 
programme de réforme sur les pays les moins avancés et les pays en développement importateurs nets de 
produits alimentaires (document de l'OMC G/AG/5/Rev.8 du 22 mars 2005). 

90 BOPA Daily News, "Ministry increased food reserves", 6 août 2008.  Adresse consultée:  
http://www.gov.bw/cgi-bin/news.cgi?d=20080806. 

91 Burgess (non daté). 
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commerce des ressources forestières, un élément clé de la participation des communautés à la gestion 
de ces ressources.92 

ii) Politique agricole 

164. La sécurité alimentaire est un des principaux objectifs de la politique du gouvernement, au 
même titre que l'intensification et la diversification de la production agricole, l'amélioration des 
perspectives d'emploi et la conservation des ressources naturelles.  Le gouvernement a pris diverses 
mesures, y compris des restrictions quantitatives, afin de favoriser le développement de certains 
sous-secteurs (céréales, volaille, produits laitiers et horticulture).  Ces mesures s'appliquent également 
aux importations en provenance d'autres membres de la SACU.  La moyenne des droits de douane sur 
les produis de l'agriculture, de la chasse, de la forêt et de la pêche (définition de la CITI) est de 3,7%;  
les droits de douane sur les produits agricoles s'élèvent en moyenne à 10,1% et sont inférieurs à 96% 
(définition de l'OMC) (rapport principal, tableaux III.1 et III.4). 

165. Le soutien public à l'agriculture est important, surtout par rapport au PIB agricole 
(tableau IV.1).  Le soutien aux producteurs agricoles consiste en l'aide pour contrecarrer les effets de 
la sécheresse (subventions aux aliments pour animaux et aux semences), les services gratuits 
d'approvisionnement en eau et d'irrigation93, et le soutien des prix.  Les coûts de mise en œuvre des 
mesures SPS, y compris la traçabilité du bétail, la vaccination, les services de vulgarisation et de 
formation, et la pose de clôtures sont à la charge de l'État (chapitre III 2) v) b)).94  La dernière 
notification au Comité de l'agriculture de l'OMC effectuée par le Botswana relativement au soutien 
interne remonte à 1997.95 

166. Malgré l'importance du soutien public au secteur, la plupart des projets et programmes de 
développement qui visaient à atteindre les objectifs de la politique agricole ont connu une réussite 
limitée.96  Selon les autorités, cela s'explique par les services de vulgarisation déficients, la lente 
adoption des technologies modernes, et le manque d'intrants et de machines.  Le Programme de 
développement des terres arables (ALDEP) a été abandonné, faute d'avoir amélioré la sécurité 
alimentaire nationale.97  Il a été remplacé par le Programme de soutien intégré au développement de 
l'agriculture (ISPAAD) en 2008;  ce programme met à la disposition des agriculteurs des services 
subventionnés et des intrants, par exemple les services de labourage et de plantation, les semences, les 
engrais, les prêts saisonniers et la pose de clôtures.98  L'ISPAAD vise entre autres à accroître la 
production céréalière nationale, à promouvoir l'agriculture commerciale par la mécanisation et à 
renforcer la sécurité alimentaire. 

167. Mis en œuvre en 2003, le Plan directeur national pour le développement de l'agriculture et de 
l'élevage laitier (NAMPAADD) préconise une approche commerciale au lieu d'une approche 
"sociale", une réduction des subventions et un meilleur ciblage des agriculteurs et des services de 
soutien.  Le NAMPAADD prévoit une démonstration témoin et la création de fermes de formation sur 

                                                      
92 BOPA Daily News, "Forests policy to improve lives", 16 août 2007.  Adresse consultée:  

http://www.gov.bw/cgi-bin/news.cgi?d=20070816. 
93 FAO (2005), page 49. 
94 Mapitse (2008). 
95 Document de l'OMC G/AG/N/BWA/5 du 15 avril 1997. 
96 Ministère de l'agriculture (non daté). 
97 L'ALDEP a fourni aux exploitants pauvres qui pratiquaient la culture sous pluie des moyens de 

traction animale, un service de pose de clôtures, des réservoirs de captation d'eau et des engrais. 
98 Botswana Gazette, "ALDEP Replaced With ISPAAD", 8 août 2008.  Adresse consultée:  

http://www.gazettebw.com/business/aldep-replaced-with-ispaad.html. 
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la culture non irriguée (à Ramatlabama);  l'horticulture (à Dikabeya, près de Palapye);  l'utilisation des 
eaux usées pour l'irrigation (Glen Valley à Gaborone);  la production laitière (Sunny Side près de 
Lobatse).99  Il vise un élargissement de l'agriculture commerciale et une augmentation de la 
productivité et de la production de lait, de céréales et de fruits et légumes. 

168. Le Fonds des jeunes agriculteurs a été créé en février 2007 par l'Agence pour la promotion de 
l'entreprise nationale (CEDA).  Doté d'un capital de démarrage de 50 millions de pula, le Fonds a pour 
mandat d'amener les jeunes à pratiquer l'agriculture de labour et pastorale (il existe un collège 
d'agriculture à Gaborone) et de lutter contre le chômage élevé chez les jeunes.  Le Fonds accorde des 
prêts bonifiés et assure une formation en entrepreneurship (chapitre III 4) i)).100  Le CEDA octroie 
également des prêts en fonds de roulement pour la pratique de l'agriculture de labour, à un taux 
d'intérêt de 5% pendant une période maximale de 12 mois (prêts agricoles saisonniers ou ipelege).  En 
vertu du Régime de garantie des crédits agricoles (ACGS), l'État garantit, en cas de sécheresse, les 
prêts pour achat d'intrants contractés par les petites et moyennes entreprises agricoles qui font de la 
culture non irriguée. 

169. L'Office de commercialisation des produits agricoles (BAMB), une entreprise paraétatique 
créée en 1974, est chargé de la mise sur le marché des principales denrées de base et de la gestion des 
réserves de céréales qui assurent la sécurité alimentaire du pays.  Le BAMB gère les céréales (sorgho, 
maïs et millet), les oléagineux (graines de tournesol et arachides) et les légumineuses (doliques, 
haricots et pois).  En vertu de la loi, il doit acheter tous les produits désignés (inscrits dans les listes) 
que lui offrent les producteurs locaux, et veiller à ce que les stocks soient suffisants pour que les 
produits puissent être vendus aux consommateurs à des prix "raisonnables".  En tant qu'acheteur de 
dernier recours, le BAMB est autorisé à établir des prix producteur planchers et reçoit des fonds 
publics pour stabiliser les prix et les revenus des producteurs (caisse de stabilisation).101  Il fixe les 
prix producteur en fonction de la parité des prix à l'importation, en utilisant les cours du marché 
sud-africain des contrats à terme comme référence. 

170. L'Office de commercialisation n'a plus le monopole de l'importation et de l'exportation des 
produits désignés.  Les négociants privés qui détiennent une licence pour l'importation de produits de 
toute provenance, y compris de produits provenant d'autres membres de la SACU, peuvent faire 
concurrence au BAMB sur le marché des céréales importées.  Les licences d'importation sont 
accordées sur demande par le Ministère de l'agriculture.  Cependant, des restrictions à l'importation 
sont parfois imposées afin de protéger les producteurs locaux.102 

171. En réponse à la crise alimentaire mondiale, les autorités ont augmenté les réserves 
stratégiques de céréales pour assurer la sécurité alimentaire nationale en 2008, soit de 10 000 à 
70 000 tonnes (ces réserves sont constituées de 30 000 tonnes de sorgho, de 30 000 tonnes de maïs et 
                                                      

99 Les autres programmes en cours sont le Programme de phytoprotection d'urgence, le Projet de 
développement des infrastructures de gestion du bétail (LIMID), le Programme de développement des 
installations d'abreuvement du bétail, et le Programme de services aux propriétaires de bétail dans les zones 
communales. 

100 Les citoyens âgés de 18 à 35 ans (ou les entreprises agricoles appartenant exclusivement à des 
citoyens botswanais dans la mesure où leur conseil d'administration compte un membre âgé de 18 à 35 ans) 
peuvent obtenir du financement auprès du Fonds.  Les prêts de 150 000 pula sont assortis d'un taux d'intérêt de 
5% et d'une période de remboursement de cinq ans;  lorsque le montant du prêt excède 150 000 pula, le taux 
d'intérêt est de 7,5% et le délai de remboursement maximum est de sept ans.  Le montant du prêt ne peut 
excéder 2 millions de pula.  En 2007, 78 projets d'une valeur totalisant 29,1 millions de pula ont été approuvés. 

101 BOPA Daily News, "Ministry increased food reserves", 6 août 2008.  Adresse consultée:  
http://www.gov.bw/cgi-bin/news.cgi?d=20080806. 

102 Office de commercialisation des produits agricoles du Botswana (non daté). 
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de 10 000 tonnes de haricots).  D'après leurs estimations, cela suffit pour répondre aux besoins du 
Botswana en sorgho et en maïs pendant huit et 2,5 mois, respectivement.  En outre, le BAMB tient 
lieu de guichet unique pour les services agricoles (emballage, traitement et commercialisation des 
produits locaux) et les intrants (engrais, semences, pesticides et matériel d'emballage).  L'Office est au 
nombre des entreprises paraétatiques destinées à être privatisées. 

iii) Industrie de la viande de bœuf 

172. La production bovine est de loin le principal sous-secteur de l'agriculture botswanaise.103  
Cependant, le sous-secteur de l'élevage bovin et de la viande de bœuf est peu productif.  Ce 
sous-secteur est également un des mieux protégés de l'économie.  Une étude sur la viabilité à long 
terme du sous-secteur réalisée à la demande du gouvernement a fait ressortir les aspects qui devraient 
faire l'objet d'une réforme, notamment la structure des incitations, le régime foncier, la libéralisation 
des marchés et le monopole de l'exportation détenu par la Commission botswanaise des viandes 
(BMC).104  Les droits de douane sur les produits à base de viande s'établissent en moyenne à 17,4% et 
sont inférieurs à 43,7% (rapport principal, tableau AIII.2). 

173. Le cheptel bovin national a diminué pour représenter environ 2,5 millions de têtes, ce qui est 
bien inférieur au sommet de 3 millions atteint au début des années 1980.  Les races locales Tswana et 
Tuli prédominent, bien que de nombreux croisements aient été effectués avec d'autres races africaines 
et des races asiatiques (par exemple, la race Brahman) et européennes afin d'accroître le rendement.  
Le système d'élevage communal traditionnel avec pâturage extensif est très répandu, moins de 30% du 
cheptel national étant élevé dans des systèmes commerciaux.  Le Ministère de l'agriculture prévoit 
promouvoir l'élevage en parc d'engraissement afin d'augmenter le faible coefficient de rotation du 
cheptel (nombre de bêtes abattues par la BMC).  Toutefois, un système de parcs d'engraissement 
viable exige, entre autres, des investissements importants dans le transport des animaux et un 
accroissement de la production/d'importations d'aliments pour animaux.105 

174. Les principaux acteurs du système de commercialisation des animaux et de la viande sont la 
BMC, les abattoirs municipaux, les abattoirs privés et les bouchers locaux.  En vertu de la loi, les 
abattoirs de la BMC doivent accepter toutes les bêtes des éleveurs, même si leur poids est insuffisant, 
ce qui rend le processus d'abattage inefficient.  La capacité excédentaire de la BMC est considérable 
en raison du faible taux d'abattage et de l'insuffisance pondérale des animaux.  La BMC a repris la 
voie de la rentabilité ces dernières années (2005-2008) après une restructuration, mais a également pu 
compter sur un important soutien public en 2006.106 

175. La BMC a toujours le monopole légal de l'exportation de viande fraîche, de viande en 
conserve et de bovins vivants en vertu de la Loi de 1966 sur la BMC.  La Loi est actuellement en 
réexamen, entre autres afin que la BMC ne soit plus la seule entité pouvant acheter les bovins destinés 
à être exportés sous forme de viande.  La BMC est également tenue de maintenir une "réserve de 
stabilisation" afin de stabiliser les prix du bétail payés aux producteurs, et une "réserve de 
développement" pour financer les dépenses d'investissement. 

                                                      
103 La production de bovins est estimée à 70-80% du PIB agricole (Office de développement des 

exportations et de l'investissement du Botswana, non daté, page 15). 
104 République du Botswana (2007). 
105 Office de développement des exportations et de l'investissement du Botswana (non daté). 
106 BOPA Daily News, "BMC records P17m operating profit", 18 avril 2008.  Adresse consultée:  

http://www.gov.bw/cgi-bin/news.cgi?d=20080418. 
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176. Le système de fixation des prix de la BMC a été converti à la parité des prix à l'exportation 
fondée sur les prix publiés chaque semaine en Afrique du Sud (par la South African Red Meat 
Abbatoirs Association).  Dans le passé, le système de classement de la viande de bœuf donnait une 
plus grande valeur aux bovins d'embouche (viande maigre tendre) qu'aux bovins élevés dans des parcs 
d'engraissement.  En 2006, la BMC a créé une nouvelle classe de qualité supérieure dont le prix 
correspond au prix paritaire à l'exportation, afin de stimuler l'élevage en parcs d'engraissement.107  La 
parité des prix à l'exportation a été appliquée à la plupart des classes en 2007.108 

177. Le sous-secteur de la viande de bœuf est très orienté vers l'exportation (environ 85% de la 
production est exportée), mais joue un rôle de figuration sur la scène mondiale (moins de 1% du 
marché mondial).  Les exportations de viande de bœuf ont totalisé 18 955 tonnes en 2008 
(tableau AIV.1), dont 12 921 tonnes de bœuf et de veau désossés.  Ces exportations sont 
principalement destinées au Royaume-Uni, suivi de l'Afrique du Sud et de la Norvège. 

178. Le sous-secteur de la viande de bœuf n'a pas tiré parti de l'accès préférentiel important au 
marché des CE:  en moyenne, les contingents tarifaires annuels (18 916 tonnes) attribués au Botswana 
dans le cadre du Protocole relatif à la viande bovine de l'Accord de Cotonou ont été utilisés à 60 à 
75% seulement.  Aux termes de l'accord intérimaire de partenariat économique conclu entre le 
Botswana et les CE, les livraisons destinées aux CE bénéficient de préférences accrues sous forme 
d'un accès en franchise de droits et sans contingent. 

179. Les exportations de viande de bœuf dépendent dans une large mesure du contrôle de la fièvre 
aphteuse.  La politique adoptée par le Botswana à cette fin repose sur un contrôle frontalier rigoureux, 
la mise en quarantaine, la vaccination dans les zones à risque élevé, et le découpage du territoire 
(régionalisation) en zones correspondant à différents niveaux de risque (chapitre III 2) v)).  La 
vaccination du bétail est subventionnée.  Le Botswana a établi un plan d'urgence à l'intention des 
intervenants du contrôle de la maladie, et un protocole relatif aux mouvements d'animaux et de 
produits d'origine animale pour les agents de vulgarisation et le public (son application est suspendue 
durant les éclosions de fièvre aphteuse).109  Selon la BMC, la menace économique représentée par la 
fièvre aphteuse ne cesse de croître.  Plusieurs zones de contrôle de la maladie ont cessé d'exporter ces 
dernières années en raison d'éclosions de fièvre aphteuse.110 

180. L'Institut de fabrication de vaccins du Botswana (BVI) produit des vaccins contre diverses 
maladies et tient lieu de laboratoire de référence régional pour les types de fièvre aphteuse apparus en 
Afrique australe.  Actuellement, environ 80% de ses vaccins sont exportés.111  L'Institut est 
susceptible d'être privatisé (chapitre III 4) ii)). 

181. Le Botswana applique le système d'identification et de traçabilité des animaux d'élevage 
(LITS) depuis 2000.  Obligatoire depuis avril 2005, ce système a contribué à l'amélioration des 
données sur les animaux d'élevage et au respect des prescriptions des marchés importateurs de viande 
de bœuf. 

                                                      
107 BOPA Daily News, "MoA reviews production-affecting laws", 14 mars 2007.  Adresse consultée:  

http://www.gov.bw/cgi-bin/news.cgi?d=20070314. 
108 Commission botswanaise des viandes (2008), page 10. 
109 Mapitse (2008). 
110 Commission botswanaise des viandes (2008), page 10. 
111 BOPA Daily News, "FMD major constraint for farmers", 22 juin 2007.  Adresse consultée:  

http://www.gov.bw/cgi-bin/news.cgi?d=20070622. 
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3) INDUSTRIES EXTRACTIVES 

182. Les industries extractives sont le moteur de l'économie.  Le Botswana est le plus important 
producteur (en valeur) et exportateur de diamants au monde, une activité qui représente environ 30% 
du PIB.  L'investissement étranger direct (IED) au Botswana est concentré dans les industries 
extractives capitalistiques (57% du stock d'IED à la fin de 2007).112  La plupart des investissements 
sont effectués par la Debswana Diamond Company Pty Ltd. (Debswana), société qui appartient pour 
moitié à l'État et pour moitié à De Beers.  Le pays produit également du nickel, du cuivre et du cobalt 
(en mattes), du charbon, de la soude, du sel et de l'or en petites quantités (tableau IV.2).  L'essentiel de 
la production minérale est exporté. 

Tableau IV.2 
Production minérale, 2003-2008 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Diamants     

Production (milliers de carats) 30 371 31 037 31 900 34 293 33 639 32 595 

Exportations (millions de $EU) 2 387,7 2 815,4 3 324,6 3 412,9 3 359,2 3 271,6 

Mattes de cuivre-nickel       

Production (tonnes) 51 983 44 140 50 386 52 206 49 475 52 422 

Valeur (milliers de P) 1 052 264 1 222 951 1 675 786 3 799 393 5 090 841 3 596 049 

Exports (millions de $EU) 143,9 340,7 460,8 650,3 904,7 790,4 

Soude        

Production (tonnes) 234 520 264 695 263 692 238 942 279 625 263 566 

Valeur (milliers de P) 173 780 218 375 217 545 234 163 349 810 329 721 

Exportations (millions de $EU) 46,5 53,5 64,7 79,9 77,3 74,4 

Sel        

Production (tonnes) 229 432 216 745 181 432 206 033 165 710 170 994 

Valeur (milliers de P) 47 264 45 950 38 464 55 423 51 537 53 179 

Exportations (millions de $EU) .. .. .. .. .. .. 

Charbon        

Production (tonnes) 822 780 910 968 894 739 897 396 828 164 909 511 

Valeur (milliers de P) 25 919 28 695 28 185 48 309 44 582 45 959 

Exportations (millions de $EU) .. .. .. .. .. .. 

Or        

Production (kilos) .. .. .. 2 613 2 656 3 176 

Valeur (milliers de P) .. .. .. 288 673 359 964 567 655 

Exportations (millions de $EU) .. .. 35,5 34,5 38,1 54,6 

 
.. Non disponible. 
 
Source: Banque du Botswana (2009), Annual Report 2008. 
 
183. Le Ministère des minéraux, de l'énergie et de l'eau est responsable de la politique minérale, 
qui vise principalement à encourager la prospection et le développement de nouvelles mines, à 
accroître la valeur ajoutée localement dans le cadre d'opérations de taille et de polissage des diamants 
à des fins de diversification, et à créer des possibilités d'emploi et de formation. 

                                                      
112 Banque du Botswana (2009), page 87. 
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184. Le cadre juridique des opérations minières est la Loi de 1999 sur les mines et minéraux, qui 
prévoit, entre autres, l'octroi de différentes concessions (par exemple, pour la prospection et 
l'exploitation minière) et de permis d'exploitation minérale pour les opérations minières de petite 
envergure.113  Il existe aussi des concessions qui permettent aux prospecteurs d'attendre jusqu'à six ans 
avant de décider d'exploiter ou non un gisement dont la rentabilité paraît incertaine.  Sauf dans le cas 
des diamants, la loi révisée prévoit un passage automatique de la prospection à l'exploitation.  Les 
concessions minières sont délivrées uniquement aux sociétés enregistrées au Botswana.  Les 
demandeurs de concession doivent prouver qu'ils possèdent la compétence technique nécessaire et 
qu'ils disposent de ressources financières suffisantes. 

185. Le régime fiscal et le degré de participation de l'État à l'extraction de diamants sont négociés 
entre ce dernier et l'investisseur.  Les sociétés qui font l'extraction de minéraux autres que les 
diamants sont assujetties au taux d'imposition normal de 25%.  La loi prévoit que les redevances 
doivent représenter 10% de la valeur marchande brute pour les pierres précieuses, le pétrole et le gaz 
naturel;  5% dans le cas des métaux précieux;  3% pour les autres minéraux.  Les recettes minérales, la 
principale source de recettes publiques, sont passées de 8 163 milliards de pula (58% des recettes 
fiscales totales) en 2003/04 à 12 334 milliards de pula (43%) en 2007/08.114  Ces recettes consistent 
principalement en des dividendes (77% en 2007/08) et des redevances (21%) sur l'extraction de 
diamants.115 

186. La moyenne des droits de douane sur les importations de produits pour mines et carrières est 
de 0,8%, les taux s'échelonnant entre zéro et 10% (rapport principal, tableau AIII.2). 

i) Diamants 

187. La Debswana est la plus grande société d'extractions de diamants au monde (en valeur).  Elle 
est également le plus important employeur privé du Botswana (effectif de 6 500 personnes en 2006) et 
est à l'origine de quelque 70% des recettes d'exportation et de 50% des recettes fiscales du pays.  Elle 
fait partie du groupe de sociétés De Beers S.A.116  La Debswana exploite quatre mines de diamants à 
ciel ouvert:  Orapa, Letlhakane, Jwaneng et Damtshaa.  Ses concessions minières ont été renouvelées 
en août 2004 pour une période de 25 ans.  Aucune disposition législative n'empêche d'autres sociétés 
d'extraire des diamants et de les commercialiser.  La Diamond Ex Botswana doit amorcer la 
production près de Lerala (elle vise une production de 330 000 carats par année).  D'autres sociétés 
font de la prospection diamantaire. 

188. La production de la Debswana a toujours été intégralement vendue par l'intermédiaire de la 
filiale de commercialisation de De Beers, la Diamond Trading Company (DTC), un cartel 
international ayant son siège à Londres.117  Les diamants sont vendus en lots à l'occasion des "vues", 

                                                      
113 Les droits annuels suivants doivent être payés pour les concessions:  prospection – 5,00 pula 

par km2;  au moins 500 pula pour les minéraux industriels et 1 000 pula pour les autres minéraux;  concession 
permettant de surseoir à l'exploitation (retention licences) – 5 000 pula par km2 pour la première année, et 
augmentation annuelle de 5 000 pula par km2 pour les années subséquentes;  concession minière et permis 
d'exploitation minérale – 100 pula par km2. 

114 Banque du Botswana (2009), page S-95. 
115 Département des Mines (2008). 
116 De Beers SA appartient à Anglo American (45%);  à Central Holdings (40%), une société de la 

famille Oppenheimer;  et au Botswana (15%).  Le groupe a son siège au Luxembourg. 
117 Selon De Beers, le consortium commercialise environ 40% de l'offre mondiale de diamants bruts.  

Les ventes de diamants bruts de De Beers ont atteint 5,9 milliards de dollars EU en 2008 (voir De Beers, non 
daté). 
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les foires du diamant organisées dix fois l'an par la DTC à l'intention de clients triés sur le volet 
(grossistes invités). 

189. En 2006, l'État et De Beers ont créé une coentreprise à parts égales, la DTC Botswana, entre 
autres afin de mettre en vente des diamants en vue de leur transformation sur place.  Cela s'inscrit 
dans la stratégie d'enrichissement local du groupe De Beers, qui vise à accroître les retombées dans les 
pays producteurs de diamants en assurant l'essor des activités de transformation, allant du tri et de 
l'évaluation, à la taille et au polissage, et à la fabrication de bijoux.118  De plus, on espère que la DTC 
Botswana stimulera les activités connexes telles que les services bancaires, les services de sécurité et 
les technologies de l'information.  En novembre 2007, 16 entreprises de fabrication de diamants 
(clients grossistes de la DTC Botswana) avaient été agréées au Botswana.  La DTC Botswana prévoit 
que les ventes de diamants aux grossistes locaux atteindront au moins 500 millions de dollars EU d'ici 
2010.  Si le pays n'a pas encore adopté de loi sur la concurrence, la structure du commerce des 
diamants et certaines pratiques des négociants, par exemple les ventes exclusives et les ententes de 
fixation des prix, ne favorisent pas forcément la création d'un marché concurrentiel. 

190. La crise économique mondiale a commencé à se répercuter sur la production de diamants au 
Botswana.  Les ventes internationales de diamants sont fortement tributaires de la demande aux 
États-Unis, où est vendue environ 50% de la production mondiale.  De Beers est réputée pour sa 
capacité d'harmoniser l'offre avec la demande de diamants, notamment par l'imposition de contingents 
d'exportation, la constitution de réserves de diamants et la fermeture de mines.  En outre, la gestion de 
l'offre semble être facilitée par le système de certification internationale du processus de Kimberley 
des Nations Unies, qui vise à réglementer le commerce international des diamants bruts 
(chapitre III 3) ii)).  Les mines de Debswana, à l'exception de celle de Damtshaa et de la mine d'Orapa 
n° 2, qui pourraient rester fermées jusqu'à la fin de l'année, n'ont pas été exploitées de la fin février 
jusqu'à la mi-avril 2009.  De Beers soutient toutefois que, à long terme, les fondamentaux du marché 
demeurent prometteurs pour les producteurs de diamants, puisque la demande mondiale devrait croître 
et que les réserves prouvées de diamants diminuent.119 

ii) Autres minéraux 

191. Le sous-secteur de la production de nickel et de cuivre a affiché de bons résultats ces 
dernières années, principalement en raison de la vigueur des cours internationaux des métaux de base.  
En revanche, l'effondrement des cours internationaux des produits primaires au quatrième trimestre de 
2008 a nui aux exportations minérales du Botswana. 

192. L'État détient une participation dans deux sociétés d'extraction de cuivre-nickel (BCL Ltd. et 
Tati Nickel Mining Company Ltd.).120  BCL extrait et fond des mattes de cuivre-nickel, qui sont 
expédiées vers la Norvège, le Zimbabwe et d'autres pays.  Cette société est le deuxième employeur 
privé en importance du pays, avec un effectif de plus de 5 000 personnes;  elle achète également 
environ 20% de l'électricité consommée au Botswana.  La mine de BCL a poursuivi ses activités grâce 
à un financement public d'urgence pendant plusieurs années.  Tati Nickel extrait du cuivre et du nickel 
à Phoenix et à Selkirk.  Les mines de BCL et de Tati Nickel devraient être exploitées jusqu'en 2013. 

                                                      
118 Le tri et l'évaluation des diamants relevaient traditionnellement de Botswana Diamond Valuation 

Company, une filiale de Debswana;  ces fonctions ont été transférées à la DTC Botswana. 
119 De Beers (non daté). 
120 L'État du Botswana est l'actionnaire majoritaire de BCL, et détient une participation de 15% dans la 

Tati Nickel Mining Company;  Norilsk Nickel, la plus grande société minière de Russie a quant à elle une 
participation de 85% dans cette société. 
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193. La société Botswana Ash (dans laquelle l'État a une participation de 50%) exploite la soude et 
le sel à Sua Pan.  Son avenir dépend beaucoup de l'exportation vers l'Afrique du Sud, où il y a une 
forte concurrence des États-Unis.  Le gouvernement explore aussi les possibilités de transformation 
du sel et de la soude, par exemple la création d'une verrerie.  Le Botswana dispose d'importants 
gisements houillers, qui sont exploités à Morupule par Morupula Colliery Ltd. (une filiale de 
Debswana), surtout pour la production d'électricité destinée au marché national.  Un lavoir de charbon 
est en construction;  il vise à accroître le pouvoir calorifique et l'efficacité du charbon en vue de son 
utilisation dans la fabrication d'alliages et de matières plastiques. 

4) ÉNERGIE 

194. Le Botswana dispose de ressources énergétiques limitées et est dépendant des importations, 
surtout d'électricité et de produits pétroliers.  Les ménages utilisent également le bois de feu pour 
répondre à leurs besoins en énergie.  La politique énergétique vise à promouvoir les sources d'énergie 
de remplacement qui sont à la fois écologiques et durables, par exemple le charbon épuré (lavé), le 
gaz (méthane tiré des couches de houille), l'électricité et l'énergie solaire.  Le Ministère des minéraux, 
de l'énergie et de l'eau (Division de l'énergie) formule et coordonne la politique énergétique nationale.  
Le Ministère des administrations locales et le Ministère de l'éducation et du perfectionnement des 
compétences sont chargés de l'approvisionnement en énergie hors réseau des régions rurales, ainsi que 
de l'installation et de l'entretien de l'équipement solaire dans les administrations publiques. 

i) Électricité 

195. La société nationale d'électricité, qui est une société publique appelée Botswana Power 
Corporation (BPC), est placée sous la tutelle du Ministère des minéraux, de l'énergie et de l'eau.  Elle 
a le monopole de la production, du transport, de la distribution et de l'importation d'électricité en vertu 
de la Loi de 1971 sur les sociétés d'électricité.  La Loi sur l'approvisionnement en électricité a été 
modifiée en février 2008, entre autres afin de permettre aux producteurs indépendants de contribuer à 
la satisfaction des besoins nationaux en électricité. 

196. La BPC est un membre du Réseau d'interconnexion d'Afrique australe (SAPP), qui regroupe 
les sociétés d'électricité de 12 pays membres de la CDAA.  Les producteurs et les sociétés de transport 
indépendants peuvent également adhérer au SAPP, qui vise entre autres à créer un marché 
d'interconnexion concurrentiel en Afrique australe.  Le lancement, en 2001, d'un marché où sont 
négociés quotidiennement des contrats d'électricité pour livraison le lendemain à court terme 
(Short-Term Energy Market – STEM) marque la première étape de la création d'une bourse de 
l'électricité.  Cependant, le volume annuel des transactions a diminué au cours des dernières années 
pour avoisiner les 200 GW durant la période 2006-2007.  Le SAPP a entrepris de mettre en place un 
marché à 24 heures qui tiendra lieu de marché organisé pour les livraisons immédiates et à terme 
d'électricité.  L'offre restreinte dans les pays de la CDAA, qui s'est déjà traduite par des pénuries 
temporaires de courant en Afrique du Sud et au Botswana, constitue le principal obstacle à surmonter 
pour le SAPP. 

197. Le Botswana importe plus de 80% de son électricité, en grande partie en vertu de contrats à 
long terme.  En janvier 2008, la BPC a renouvelé un contrat d'achat d'électricité de cinq ans avec la 
société sud-africaine Eskom:  les livraisons annuelles ont été réduites, passant de 410 MW à 350 MW 
en 2008-2009, à 250 MW en 2010 et à 150 MW en 2011-2012.  La BPC a également conclu des 
contrats d'approvisionnement avec une société d'électricité du Mozambique.  En outre, le pays achète 
de l'électricité sur le STEM du SAPP.  L'électricité est importée en franchise de droits de douane 
(rapport principal, tableau AIII.2). 
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198. La centrale de Morupule de la BPC répond à moins de 20% des besoins en électricité du pays.  
Cette centrale, qui a une capacité de production de 120 MW – la demande de pointe nationale atteint 
les 530 MW – produit de l'électricité à partir du charbon botswanais (de qualité inférieure) et importé.  
Il n'y a pas eu de nouveau projet de production d'électricité au Botswana durant la période 2004-2006, 
mais la capacité de production devrait croître de 600 MW d'ici 2010 au terme du projet 
d'agrandissement de la centrale de Morupule, dont le coût est estimé à 1,2 milliard de dollars EU. 

199. La centrale de Mmamabula, dont la construction est en cours, produira quelque 1 200 MW 
pour l'exportation.  L'investisseur qui réalise le projet, la canadienne CIC Energy Corp., mettra la 
centrale en service en 2013 en tant que producteur indépendant.  Le gros de l'électricité produite sera 
acheminé à la centrale d'Eskom la plus près, à environ 90 km (ce qui permet de réduire le coût de 
l'interconnexion au réseau de transmission sud-africain), et le reste sera livré à la BPC.  Le projet 
consiste également en un complexe industriel comprenant une nouvelle mine qui sera exploitée dans 
la zone houillère de Mmamabula, et une unité de liquéfaction du charbon, qui produira des carburants 
et des produits pétrochimiques à partir du charbon. 

200. Les tarifs d'électricité sont réglementés par l'État.  En vertu de la Loi sur la BPC, cette 
dernière doit mener ses activités sur des bases commerciales solides.  Le Ministre doit approuver les 
hausses tarifaires.  La moyenne des tarifs d'électricité s'établissait à 31,73 pula le kWh en 2008, contre 
28,7 pula en 2007 et 26,3 pula en 2006.  Les tarifs ont été augmentés de 14% pour les entreprises et de 
9% pour les particuliers en avril 2008 (tableau IV.3).  À des fins d'interfinancement, il existe des 
écarts de tarification entre les consommateurs urbains et les consommateurs ruraux. 

Tableau IV.3 
Tarifs d'électricitéa, 2009 

 Frais fixes 
(P/mois) 

Coût de l'électricité 
(P/kWh) 

Frais liés à la demandeb 
(P/kW/mois) 

Ménages  11,11 0,4000 - 
Petites entreprises  29,74 0,4579 - 
Moyennes entreprises  29,74 0,2348 56,21 
Grandes entreprises  29,74 0,2117 52,91 
Administrations publiques  29,74 0,5935 - 
Pompage de l'eau  29,74 0,4669 - 

- Zéro. 

a Depuis le 1er avril 2008. 
b Les frais liés à la demande correspondent à la demande effective ou à 90% de la demande de pointe au cours des 12 derniers 

mois, le chiffre le plus élevé étant retenu. 

Source: Botswana Power Corporation (non daté), "Public Notice:  Electricity tariff increase".  Adresse consultée:  
 http://www.bpc.bw/BPCTariffincreasead.pdf [1er avril 2009]. 

201. La consommation d'électricité des industries extractives représente environ 31 % du total, soit 
la plus large part.  Viennent ensuite les ménages (29%), les entreprises (26%) et les administrations 
publiques (14%).  Le programme d'électrification rurale, qui cible 14 villages par année, s'inscrit dans 
les efforts de lutte contre la pauvreté déployés par l'État.  Le taux d'accès à l'électricité en milieu rural 
est estimé à 52% (en octobre 2008). 

ii) Pétrole et gaz 

202. Tous les produits pétroliers sont importés d'Afrique du Sud par chemin de fer (le Botswana 
n'est pas relié à un oléoduc).121  Les réserves stratégiques de produits pétroliers de l'État représentent 
                                                      

121 Actuellement, le gaz naturel n'est pas utilisé à des fins industrielles au Botswana. 
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au moins 23 jours de consommation;  il est prévu de porter ces réserves à 60 jours de consommation 
d'ici 2020.  L'importation, le stockage et la distribution des produits pétroliers incombent au secteur 
privé.  Les produits pétroliers sont principalement utilisés pour le transport, l'extraction de minéraux, 
la production d'électricité et la cuisson.  La moyenne des droits de douane sur les produits pétroliers 
est de 3,8%, et les taux sont de 20% ou moins (rapport principal, tableau AIII.2). 

203. Le Ministère des minéraux, de l'énergie et de l'eau, en collaboration avec le Ministère du 
commerce et de l'industrie, contrôle le prix de vente au détail de l'essence, du gazole et de la paraffine, 
de même que les marges bénéficiaires (Loi sur le contrôle des prix des marchandises et des autres 
redevances).  Le prix au détail est fixé en fonction du coût des produits à l'importation majoré des 
taxes et prélèvements locaux, ainsi que des marges des grossistes et des détaillants 
(chapitre III 2) iii) b)).  Le gouvernement pense qu'il est nécessaire d'appliquer un tel contrôle pour 
protéger les consommateurs contre des prix abusifs qui pourraient être pratiqués du fait qu'il n'y a 
qu'un petit nombre de fournisseurs. 

5) INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE 

i) Aperçu général 

204. L'industrie manufacturière du Botswana est relativement petite (3,8% du PIB en 2008, 
tableau I.1) et peu diversifiée.  Les principales branches sont les produits alimentaires et boissons, les 
textiles et vêtements, et les véhicules. 

205. La politique de développement industrielle actuelle, qui remonte à 1998, annonçait un 
changement de cap, les objectifs de remplacement des importations ayant fait place à la stratégie de 
croissance induite par les exportations.122  Au cours de la dernière décennie, les investisseurs se sont 
tournés vers les activités axées sur les exportations, par exemple les textiles et les vêtements, en raison 
de la petitesse du marché national.123  Conformément à son objectif de diversification au profit des 
activités non minières, le gouvernement cherche à élargir l'assise industrielle et à développer l'esprit 
d'entreprise au niveau local.  Il vise en priorité à accroître la productivité en misant sur 
l'enseignement, la formation et les technologies modernes, afin de diversifier les industries 
d'exportation.  Le gouvernement entend également stimuler l'esprit d'entreprise au niveau local en 
réservant aux entreprises du pays certaines activités manufacturières (tableau II.3) et certains marchés 
dans le cadre de sa politique de marchés publics (chapitre III 2) vi)). 

206. La politique industrielle est du ressort du Ministère du commerce et de l'industrie 
(Département des affaires industrielles).  Les intérêts des entreprises privées et paraétatiques sont 
représentés par la Confédération botswanaise du commerce, de l'industrie et de la main-d'œuvre 
(BOCCIM) et l'Association des exportateurs et des manufacturiers du Botswana (BEMA). 

207. Le Botswana connaît un taux de chômage élevé (17,5% en 2005/06), qui témoigne de sa 
dépendance envers les industries extractives (à forte intensité de capital) et l'élevage de bovins (qui 
requiert de grands espaces).  Afin de créer des perspectives d'emploi, la politique de développement 
industriel met l'accent sur le soutien aux petites, moyennes et microentreprises (PMME).  L'Autorité 
des entreprises locales (LEA), qui est financée par l'État, assure des services de formation et conseils 
aux PMME, notamment pour l'obtention des marchés publics.  Le Ministère du commerce et de 
l'industrie (Département des affaires industrielles) et l'Agence pour la promotion de l'esprit 

                                                      
122 République du Botswana (1998). 
123 Office de développement des exportations et de l'investissement du Botswana (non daté), page 50. 
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d'entreprise (CEDA) (chapitre III 4) i)) contribuent également au développement de 
l'entrepreneurship. 

208. Le financement du développement industriel (et aussi de l'agriculture, du commerce et du 
tourisme) repose principalement sur la Botswana Development Corporation (BDC), suivie de la 
National Development Bank (NDB), et de la CEDA.124 

209. Dans l'ensemble, les capacités technologiques de l'économie botswanaise sont déficientes.  Le 
mandat du Centre de technologie du Botswana (BOTEC), qui est financé par l'État, consiste à 
encourager le développement industriel et scientifique en collaborant avec le secteur privé pour 
promouvoir la recherche et l'innovation techniques.  La Société de promotion de l'industrie rurale 
(RIPCO) aide à diffuser des technologies pour promouvoir le développement et l'emploi industriels en 
zone rurale.  Le Centre national de la productivité (BNPC) sert de courroie de transmission du 
savoir-faire et des méthodes en vue d'accroître la productivité et la qualité. 

210. La moyenne des droits sur les produits manufacturés est de 8,5%;  les droits ad valorem sont 
généralement inférieurs à 96% (rapport principal, tableau AIII.2). 

ii) Principales industries 

a) Textiles 

211. L'industrie des textiles s'est développée grâce à l'accès préférentiel aux marchés étrangers, 
ainsi qu'à d'importantes subventions et d'autres incitations.  Depuis août 2001, le Botswana peut 
bénéficier de la loi américaine sur la croissance et les possibilités économiques de l'Afrique (AGOA), 
ce qui a grandement avantagé le sous-secteur des vêtements.125  Neuf entreprises botswanaises ont 
exporté des vêtements aux États-Unis en 2007, surtout des vêtements tricotés, des T-shirts, des 
pantalons, des survêtements et des vêtements sportswear.  Le total des exportations de textiles est 
passé de 34,5 millions de dollars EU en 2000 à 263,4 millions en 2007 (il s'agissait principalement de 
tissus de maille et de vêtements). 

212. L'industrie a souffert de son manque de compétitivité attribuable à sa faible productivité.126  
Elle recevait des subventions principalement dans le cadre de la politique d'aide financière (FAP), qui 
a été abolie en 2001.127  Le système de certificat de crédit de droits, mis en place en 1993, vise à 
promouvoir les exportations de textiles et de vêtements (annexe 4, chapitre IV 3) ii)).  Seules quelques 
entreprises tirent parti de ce système. 

213. Si le Botswana est un exportateur net de textiles, la valeur de ses importations est élevée 
(95,4 millions de dollars EU en 2007;  il s'agissait principalement de tissus et de vêtements).  Les 
textiles et les vêtements comptent parmi les produits manufacturés assujettis aux droits de douane les 
plus élevés, qui peuvent atteindre 34,5% pour les vêtements et 19,4% pour les textiles (rapport 
principal, tableau AIII.2). 

                                                      
124 La NDB finance des projets d'une durée maximale de 15 ans.  Les taux d'intérêt vont du taux 

préférentiel moins 2% au taux préférentiel plus 4% (fixes ou variables). 
125 Suite à l'adoption de la Loi sur l'accélération de la mise en œuvre de l'AGOA en juillet 2004, 

presque tous les produits originaires de pays bénéficiaires d'Afrique subsaharienne sont admis aux États-Unis en 
franchise de droits et sans contingent jusqu'au 30 septembre 2015, sous réserve de règles d'origine strictes. 

126 BIDPA et Banque mondiale (2006). 
127 Dans le cadre de la FAP, l'État accordait aux investisseurs, entre autres, des subventions pour les 

salaires, la formation et les immobilisations pour une période de cinq ans. 
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214. En mai 2008, les licences de "détaillants spécialisés" ont été abolies afin que les négociants 
étrangers ne puissent exercer des activités commerciales réservées aux citoyens botswanais, par 
exemple le commerce des vêtements (chapitre III 2) i)).  Il semble que cette décision visait les petits 
commerçants étrangers de l'industrie des vêtements.  Selon les autorités, ces commerçants se sont vus 
accordés un délai de grâce de 24 mois pour restructurer leurs activités. 

b) Industrie automobile 

215. Dans les années 1990, l'État a entrepris de soutenir l'avènement de l'industrie automobile 
nationale afin de diversifier l'assise manufacturière et de renforcer les capacités technologiques du 
pays.  L'industrie a pris son envol grâce aux niveaux de protection tarifaire élevés en vigueur sur le 
marché de la SACU, ainsi qu'à des programmes de subventions:  le programme de développement de 
l'industrie automobile et le FAP (annexe 4, chapitre IV 3) i)).  Cependant, l'industrie automobile 
botswanaise a subi un revers en 2000 lorsque l'usine de montage de Hyundai, qui assemblait des 
véhicules importés en pièces détachées, principalement pour exportation vers l'Afrique du Sud, a été 
fermée.  Deux acteurs de l'industrie demeurent en activité (Harness Manufacturing Botswana et 
Twana Bus Builders). 

216. Le Botswana est un importateur net de véhicules automobiles (importations de 433,3 millions 
de dollars EU et exportations de 22,7 millions de dollars EU en 2007).  Les exportations de véhicules 
(y compris de pièces et accessoires), qui avaient fait un bond marqué durant la période 1996-2000, ont 
fortement chuté avec la fermeture de l'usine de montage de Hyundai.  L'arrivée de Volvo au Botswana 
a permis une certaine reprise des exportations jusqu'en juillet 2005, lorsque le constructeur suédois a 
relocalisé son usine en Afrique du Sud, un départ qui a entraîné un recul des exportations 
(tableau AI.1). 

217. La moyenne des droits de douane à l'importation de véhicules automobiles est de 12,5% 
(rapport principal, tableau AIII.2).  Les voitures d'occasion importées, entre autres, pourraient être 
assujetties à des règles d'inspection plus sévères en vertu du Règlement sur les normes (inspection des 
importations), entré en vigueur le 1er avril 2009 (chapitre III 2) v)).128 

6) SERVICES 

218. Les services (y compris la construction) représentaient 51,4% du PIB du Botswana en 2008 
(en prix constants), contre 46,5% en 2003 (tableau I.1).  Le Botswana n'a pas adopté de politique 
officielle en matière de commerce des services, ni de plan détaillé visant à développer ces échanges, 
bien que certains ministères aient formulé une politique sectorielle.  Cependant, le projet Vision 2016 
fait ressortir certains secteurs de services qui doivent être mis en valeur:  le tourisme, les transports, 
les services d'information, et les services bancaires et financiers.129 

219. Le Botswana n'a pris que des engagements minimes dans le cadre de l'Accord général sur le 
commerce des services (AGCS).  Ces engagements visent 19 sous-secteurs de services, pour 
l'essentiel quelques services fournis aux entreprises, les services informatiques et services connexes, 
les services de recherche-développement, les services immobiliers, les services de courrier, les 

                                                      
128 Renseignements en ligne du Centre de droit commercial pour l'Afrique australe, "Botswana to 

implement anti-dumping regulation", 11 mars 2009.  Adresse consultée:  http://www.tralac.org/cgi%2Dbin/ 
giga.cgi?cmd=cause_dir_news_item&news_id=62413&cause_id=1694. 

129 Groupe de travail présidentiel pour une vision à long terme du Botswana (1997). 
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services relatifs au tourisme et aux voyages.130  D'une façon générale, le Botswana n'a pris aucun 
engagement pour le commerce transfrontières, exigeant dans certains cas une présence commerciale, 
avec un fournisseur satisfaisant à toutes les prescriptions relatives aux permis de séjour (par exemple 
pour les services immobiliers).  Le Botswana n'a pas participé aux négociations ayant repris sur 
l'AGCS concernant les services de télécommunications de base (quatrième Protocole) et les services 
financiers (cinquième Protocole).  Dans le cadre des négociations sur le Programme de Doha pour le 
développement, le Botswana n'a pas encore présenté une offre relative aux services. 

i) Services financiers 

220. Le sous-secteur bancaire est relativement ouvert et stable au Botswana.  Le gouvernement a 
créé le Centre de services financiers internationaux (IFSC) afin de promouvoir les services financiers 
transfrontières, les services d'assurance notamment.  Une loi sur les assurances internationales a été 
adoptée en 2005, une première en Afrique.  Les institutions privées dominent le secteur financier.  Les 
principales entreprises paraétatiques sont la Botswana Development Corporation (la principale 
institution de financement du développement), la Botswana Savings Bank, la Botswana Building 
Society et la National Development Bank. 

221. Le cadre de réglementation des services financiers du Botswana a été consolidé.  La Loi de 
2006 sur l'Autorité de réglementation des institutions financières non bancaires confie à une seule 
entité le contrôle des institutions et des services financiers non bancaires, y compris celles qui relèvent 
de l'IFSC.  La nouvelle autorité créée en avril 2008 a également comblé les lacunes de l'infrastructure 
nationale de contrôle, car le contrôle prudentiel était souvent déficient et inefficace, par exemple pour 
ce qui est de la gestion des actifs financiers, des services de conseils en placement ou des prêts.131  Les 
banques commerciales ou d'affaires, de même que les banques accréditées par l'IFSC, demeurent 
soumises à la réglementation prudentielle de la Banque du Botswana.132 

a) Services bancaires 

222. À la fin de 2008, on dénombrait sept banques commerciales et une banque 
d'affaires/d'investissement au Botswana.133  Les quatre plus grandes banques commerciales du pays 
(Barclays Bank of Botswana, Standard Chartered Bank of Botswana, Stanbic Bank of Botswana et 
First National Bank of Botswana) représentent environ 95% du total des avoirs bancaires.  Le 
sous-secteur bancaire a été très rentable, le rendement moyen des capitaux propres ayant avoisiné les 
40% ces dernières années.  L'écart entre le taux préférentiel et le taux servi sur les dépôts s'est situé 
entre 8,5 et 10% au cours des dernières années.  Malgré sa rentabilité élevée et sa croissance rapide, le 
sous-secteur demeure relativement petit par rapport à l'économie:  le total des actifs des banques 
commerciales s'élevait à 43,8 milliards de pula à la fin de 2008, soit environ la moitié du PIB.134  La 
clientèle est restreinte, et les services bancaires commerciaux ne sont viables que dans les zones 
urbaines et les gros villages. 

                                                      
130 Document de l'OMC GATS/SC/109 du 30 août 1995.  Le Botswana n'a pas inscrit dans sa liste 

d'exemptions NPF. 
131 Le cadre juridique et réglementaire des services financiers est décrit sommairement dans Annual 

Report de la Banque du Botswana (2008), page 137. 
132 Le Botswana a, entre autres, adopté la Loi sur les produits des crimes graves et la Loi sur la 

corruption et les crimes économiques, et est signataire de plusieurs conventions internationales visant à lutter 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

133 L'African Banking Corporation est spécialisée dans le financement structuré du commerce, les 
opérations de trésorerie et les services bancaires d'investissement (Banque du Botswana, 2008). 

134 Banque du Botswana (2009). 
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223. La Banque du Botswana a entrepris d'appliquer la directive sur les fonds propres 
réglementaires de Bâle II.  Le tableau IV.4 fait état de certains indicateurs prudentiels des résultats des 
banques botswanaises par rapport aux normes internationales.  Le Botswana n'a pas de régime 
d'assurance-dépôts. 

Tableau IV.4 
Solidité financière et normes prudentielles des banques agréées, 2003-2008a 
(Pourcentage) 

Indicateurs de solidité financière 2003 2004 2005 2006 Fourchette 

 

Normes 
prudentielles     2007 2008 

Suffisance des fonds propres  ≥ 15 19 17 17 17 15,2-36,9 15,8-32,5 

Ratio des avoirs liquides  ≥ 10 26 30 38 57 22,0-63,0 30,7-56,2 

Rentabilité (rendement de l'actif) Positif 4 4 4 4 0,6-4,6 1,0-8,1 

Rentabilité (rendement des fonds propres) Positif 42 45 53 57 6,2-66,0 12,9-57,2 

Qualité de l'actif (prêts improductifs/total 
des prêts) 

≥ 2,5 5 5 5 6 2,2-27,1 2,3-17,9 

Intermédiation (prêts/dépôts) ≥ 50 70 71 67 45 32,3-81,2 37,0-77,1 

 
a Moyennes des banques enregistrées calculées à partir des rapports trimestriels des banques. 
 
Source: Banque du Botswana (2009), Annual Report 2008. 
 
224. Cinq types d'institutions financières sont agréés au titre de la Loi de 1995 sur les banques:  les 
banques commerciales, les maisons d'escompte, les établissements de crédit, les banques 
d'investissement/d'affaires et les bureaux de représentation (succursales de banques étrangères);  à 
chaque type d'institution correspond un éventail restreint d'activités (aucune distinction n'est établie 
entre les fournisseurs de services nationaux et leurs homologues étrangers).  Les banques ne peuvent 
pas avoir d'activités financières non bancaires, même indirectement.  Les exigences minimales de 
fonds propres des banques commerciales/d'investissement représentent 5 millions de pula, ou 8% des 
actifs pondérés en fonction des risques/autres engagements pondérés en fonction des risques de la 
banque, le montant le plus élevé étant retenu (Règlement de 1995 sur les banques). 

225. Il existe peu de restrictions à l'entrée des banques étrangères:  la participation étrangère au 
capital de toutes les banques est importante.  Les autorités espèrent ainsi faciliter l'arrivée de 
nouvelles banques afin de promouvoir la concurrence et l'efficience dans le sous-secteur, et stimuler 
l'intermédiation financière.  Une nouvelle banque sera agréée si elle est suffisamment capitalisée et 
possède les compétences et les ressources nécessaires à sa viabilité.  L'agrément des succursales 
étrangères doit être approuvé au préalable par l'autorité de contrôle du pays d'origine de la banque, 
mais la Banque du Botswana n'applique pas le principe de réciprocité.135 

226. Le Botswana ne limite pas l'accès au marché, par exemple le nombre de banques étrangères, 
la participation étrangère maximale au capital et le nombre d'étrangers pouvant être recrutés (bien que 
la Loi sur l'embauche d'étrangers exige un permis de travail valide).  Les banques étrangères doivent 
opérer sous forme de filiales de droit botswanais et leurs succursales ne peuvent pas effectuer 

                                                      
135 Les banques nationales ne peuvent pas établir des filiales, des succursales ou des bureaux de 

représentation à l'extérieur du pays sans avoir obtenu au préalable l'autorisation de la Banque du Botswana 
(article 9 de la Loi de 1995 sur les banques). 
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d'intermédiation financière classique.136  À des fins prudentielles, les banques étrangères et nationales 
ne peuvent acquérir plus de 25% des capitaux propres d'une société non financière. 

227. L'IFSC, une filiale de la Botswana Development Corporation, a été créé en 2003 afin de 
développer les services financiers transfrontières.  Les services doivent être assurés à des clients de 
l'extérieur du Botswana et être libellés en devises.137  Diverses mesures ont été prises afin d'inciter les 
sociétés à exécuter des opérations sous l'égide de l'IFSC, notamment un taux de 15% de l'impôt sur les 
bénéfices jusqu'en 2020 et l'exemption de l'impôt sur les gains en capital et de l'impôt à la source;  une 
exemption d'impôt pour les fonds communs de placement;  l'assujettissement aux traités de double 
imposition signés par le Botswana.  Les candidats sont passés en revue par la Banque du Botswana:  à 
la fin de 2008, 45 sociétés offrant des services financiers internationaux sous la houlette de l'IFSC et 
dont la capitalisation totalisait 4,1 milliards de pula avaient été agréées par la banque centrale;  trois 
de ces sociétés assurent des services bancaires transfrontières. 

b) Assurances et autres services financiers 

228. Le sous-secteur des assurances est constitué de 15 assureurs (vie et non-vie).  Nombre d'entre 
eux sont entièrement sous contrôle étranger (surtout sud-africains) et trois, des coentreprises formées 
avec des sociétés locales.  On dénombre également 35 sociétés de courtage d'assurance enregistrées, 
114 agences d'assurance (qui sont sous contrôle étranger pour la plupart) et 616 agents.138  Botswana 
Insurance Holding Limited (par l'entremise de Botswana Life Insurance Limited et de Botswana 
Insurance Fund Management Limited) domine les segments de l'assurance-vie et de la gestion d'actifs.  
Le total des actifs du sous-secteur des assurances s'élevait à environ 12,3 milliards de pula à la fin 
décembre 2007 (contre 9,4 milliards de pula un an plus tôt). 

229. Les services d'assurance fournis sur le territoire national sont régis par la Loi de 1987 sur 
l'assurance, alors que les services d'assurance offshore sont assujettis à la Loi de 2005 sur l'assurance 
internationale.  Le contrôle et l'agrément des compagnies d'assurance ont été transférés du Ministère 
des finances et de la planification du développement à l'Autorité de réglementation des institutions 
financières non bancaires. 

230. Aux termes de la Loi sur l'assurance, seuls les assureurs et les agents résidents enregistrés 
peuvent être agréés.139  Les assureurs étrangers ne peuvent pas établir de succursale.  Les compagnies 
d'assurance ne peuvent pas offrir simultanément des assurances autres que sur la vie (assurance à 
court terme) et des assurances-vie (à long terme).  Les réassureurs étrangers peuvent conclure des 
opérations avec les assureurs botswanais enregistrés (au titre des modes 1 et 2) sans établir de filiale 
ou de bureau sur place.  Cependant, les résidents (y compris les personnes morales mais pas les 
                                                      

136 Les activités se limitent à la publicité, au marketing et à la promotion pour le compte de la banque 
mère étrangère et les services d'agences qui facilitent les transactions entre les entités nationales et la banque 
mère. 

137 Les services financiers offshore englobent les opérations bancaires et financières en devises;  le 
courtage et la négociation de valeurs mobilières libellées en devises;  les conseils en placement;  les fonctions de 
gestion et de garde de titres pour les fonds communs de placement;  les assurances et les activités connexes;  les 
services d'agent d'inscription et de transfert;  l'exploitation des droits de propriété intellectuelle;  le 
développement et la fourniture de logiciels utilisés pour la prestation des services susmentionnés;  les activités 
comptables et d'administration financière. 

138 te Velde et Cali (2007), page 63;  et Ministère des finances et de la planification du développement 
(2008). 

139 Conformément à la Loi, le sous-secteur des assurances est constitué des assureurs, des réassureurs, 
des courtiers, des agents, des inspecteurs d'assurance, des gestionnaires des risques, des agents de règlement des 
sinistres et des experts en sinistres. 



SACU-Botswana WT/TPR/S/222/BWA
 Page 131 

 
 

 

assureurs) doivent obtenir une autorisation écrite de l'organe de réglementation s'ils veulent souscrire 
une assurance auprès d'une compagnie étrangère.  L'essentiel de la réassurance se fait à l'étranger.  Les 
exigences minimales de fonds propres des assureurs et des réassureurs représentent 2 millions de pula.  
Les primes d'assurance sont déterminées par le marché;  l'organe de réglementation a le pouvoir 
d'intervenir, mais ne l'a pas fait durant la dernière décennie.  Les assureurs doivent obtenir 
l'autorisation de l'organe de réglementation pour investir des fonds d'assurance à l'étranger. 

231. Les licences de services d'assurance offshore, y compris de réassurance, sont renouvelables 
chaque année.  Les primes fixées par les (ré)assureurs internationaux ne sont pas approuvées par 
l'organe de réglementation. 

232. L'État gère un programme d'avances aux employés de l'État pour l'achat de véhicules 
automobiles et un fonds d'autoassurance des collectivités locales.  La responsabilité civile des 
automobilistes est couverte par le Fonds d'indemnisation des victimes d'accidents de la route qui est 
alimenté, entre autres, par un prélèvement sur les carburants (chapitre III 2) iii) b)).  À l'heure actuelle, 
0,095 pula par litre d'essence vendu est transféré à ce fonds.  La seule assurance obligatoire est 
l'assurance contre les accidents de travail. 

233. Le contrôle prudentiel des participants à la Bourse du Botswana (BSE), créée en 1995, a été 
transféré à l'Autorité de réglementation des institutions financières non bancaires.  Quatre maisons de 
courtage sont enregistrées auprès de la BSE (Capital Securities, Motswedi Securities, Stockbrokers 
Botswana et African Alliance Botswana Securities) et 31 sociétés sont inscrites à la cote 
(20 nationales et 11 étrangères).  La capitalisation boursière s'élevait à 41,8 milliards de dollars EU à 
la fin de 2008.140  Les sociétés cotées représentent un large éventail de secteurs économiques:  
services bancaires, industrie manufacturière, gros/détail, services médicaux, immobilier, services de 
sécurité, industries extractives, tourisme et technologies de l'information.  Le cumul d'inscriptions est 
permis.  La société Central Securities Depository Company of Botswana Ltd., établie en 2008, est le 
dépositaire des titres de la BSE.141 

234. La Loi de 1994 sur la Bourse du Botswana est actuellement en réexamen, et sera remplacée 
par une loi sur les valeurs mobilières afin que le cadre législatif soit harmonisé avec les meilleures 
pratiques internationales.  Une bourse panafricaine des produits de base (Multi Commodities 
Exchange for Africa) a été créée à l'IFSC en 2007;  les principaux produits de base africains y sont 
négociés. 

ii) Télécommunications et services postaux 

a) Télécommunications 

235. La libéralisation du marché des télécommunications a débuté en 1996 après l'adoption de la 
politique des télécommunications de 1995 et la promulgation de la Loi sur les télécommunications 
(Loi n° 15 de 1996), qui a démantelé le monopole de droit de la BTC dans certains segments du 
marché et créé un organe de régulation indépendant appelé Botswana Telecommunications Authority 
(BTA).  Le gouvernement prévoit consolider le cadre juridique des télécommunications, de la 
radiodiffusion, des services postaux, des technologies informatiques et des autres technologies de 

                                                      
140 Renseignements en ligne de la BSE.  Adresse consultée:  http://www.bse.co.bw/. 
141 La société est réglementée par la Loi sur la BSE, la Loi sur l'Autorité de réglementation des 

institutions financières non bancaires et la Loi n° 5 de 2003 sur les systèmes nationaux de compensation et de 
règlement. 
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l'information et des communications (projet de loi sur la Communications Authority).  La BTA serait 
intégrée à un nouvel organe de réglementation, la Botswana Communications Regulatory Authority. 

236. En 2006, le Ministère des communications, des sciences et des technologies (Département des 
télécommunications et des services postaux) a émis une directive visant à poursuivre la libéralisation 
du marché des télécommunications et à promouvoir une concurrence efficace dans le sous-secteur;  
cette directive a ouvert la voie à la réforme du régime de licences et de la structure tarifaire. 

237. En 2007, la BTA a mis en place un nouveau cadre pour l'attribution de licences d'opérateur de 
réseau public de télécommunications neutres de services et technologiquement neutres, et de licences 
de services de réseau à valeur ajoutée.  Dans le cadre de l'ancien régime de licences, ces opérateurs 
devaient emprunter la passerelle de la BTC pour acheminer le trafic international (Internet et 
données);  la directive sur la poursuite de la libéralisation leur a permis de créer leur propre passerelle. 

238. Les licences d'opérateur de réseau public de télécommunications ont été attribuées à la BTC 
en mars 2007, à Orange Botswana en avril 2008, et à Mascom Wireless en juin 2008.  La BTC 
demeure le seul concessionnaire autorisé à offrir des services de téléphonie fixe y compris à 
l'international.  La BTC est gérée selon des principes commerciaux et exploite le réseau privé dans le 
cadre d'un contrat de plan conclu avec le gouvernement.  Elle doit gérer tous ses nouveaux services de 
télécommunication par l'intermédiaire de filiales ou d'entités associées, de façon qu'on puisse séparer 
leur comptabilité de celle du réseau fixe (Loi sur la BTC et modifications de 1996).  Par exemple, sa 
filiale BOTSNET est en concurrence avec d'autres fournisseurs de services Internet.  Le 
gouvernement a également fait part de son intention de privatiser la BTC, mais la date n'a pas été 
arrêtée (projet de loi sur la transition). 

239. En 2008, la BTC a lancé un service de téléphonie cellulaire, devenant ainsi le troisième 
opérateur de téléphonie mobile du pays, et rivalise avec Orange Botswana et Mascom Wireless dans 
ce segment.  Le taux de pénétration de la téléphonie cellulaire a fortement augmenté ces dernières 
années (78% en 2008), et est un des plus élevés du continent africain (tableau IV.5). 

240. Les tarifs de la téléphonie fixe et mobile doivent être approuvés par l'organe de 
réglementation.142  Les tarifs doivent être établis à partir du modèle de calcul des coûts et de 
tarification élaboré par la BTA en collaboration avec les opérateurs en 2004.  La BTC a été priée de 
rééquilibrer ses tarifs en 2007 du fait qu'ils étaient relativement élevés par rapport à d'autres pays.  Le 
rééquilibrage comprenait trois volets:  une majoration des frais d'abonnement mensuels, une 
augmentation des tarifs des appels locaux (qui étaient interfinancés par d'autres services), et une 
réduction des tarifs internationaux.  Par exemple, un appel international (fixe) vers l'Afrique du Sud 
coûte de 1,70 à 2,10 pula (environ 0,24 à 0,30 dollar EU) la minute;  vers le Royaume-Uni, 2,70 pula 
(approximativement 0,39 dollar EU);  vers les États-Unis, 2,20 pula (quelque 0,32 dollar EU).143 

                                                      
142 Les tarifs doivent respecter le barème applicable, et le prix du matériel de télécommunication doit 

être raisonnable (article 48 de la Loi sur les télécommunications). 
143 Renseignements en ligne de la BTC, "New Tariffs Approved by BTC".  Adresse consultée:  

http://www.btc.bw/doc/btc_rates.pdf.  Les tarifs sont facturés mensuellement et comprennent la TVA. 
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Tableau IV.5 
Principaux indicateurs du sous-secteur des télécommunications, 2003-2008 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Lignes téléphoniques principales, abonnés pour 100 habitants 7,42 7,45 7,73 7,50 7,28 7,47 

Téléphone cellulaire, abonnements pour 100 habitants 25,1 29,5 31,9 46,8 61,2 77,97 

Pourcentage de la couverture du réseau mobile cellulaire 
(population) 

99,0 99,0 99,0 99,0 99,0 .. 

Abonnement mensuel téléphonique, résidentiel (P) 16,0 25,0 35,0 35,0 60,0 .. 

Abonnement téléphonique mensuel, professionnel (P) 19,0 39,9 59,8 59,8 125,0 .. 

Prix d'un appel local de trois minutes (heures de pointe) (P) 0,11 0,51 0,78 0,78 1,02 .. 

Prix d'un appel local de trois minutes (heures creuses) (P) 0,08 0,30 0,60 0,60 0,78 .. 

Prix d'une communication cellulaire locale de trois minutes 
(heures de pointe) (P) 

3,90 5,40 5,40 1,14 .. .. 

Prix d'une communication cellulaire locale de trois minutes 
(heures creuses) (P) 

1,65 0,75 0,60 0,72 .. .. 

Nombre d'abonnés Internet à large bande (fixe)  - - 1 600 1 800 3 540 .. 

Nombre estimé d'utilisateurs d'Internet  60 000 60 000 60 000 80 000 100 000 80 000 

Internet à large bande international (Mbps) 23,0 26,0 30,0 30,0 81,0 .. 

Utilisations d'Internet pour 100 habitants 3,39 3,39 3,40 4,55 5,31 4,20 

 
- Zéro. 
.. Non disponible. 
 
Note: L'année débute le 1er avril. 
 
Source: Union internationale des télécommunications (2009), World Telecommunication/ICT Indicators Database 2008, 12ème édition;  et 

données de l'UIT accessibles en ligne, "Base de données statistiques des TIC".  Adresse consultée:  http://www.itu.int/ITU-D/ 
icteye/Indicators/Indicators.aspx#[24 juin 2009]. 

 
241. Les licences de services de données et Internet ont été intégrées à la nouvelle licence de 
services réseau à valeur ajoutée en 2007.  Cette nouvelle licence englobe tous les services de 
télécommunication à valeur ajoutée, y compris les services Internet et les services de communication 
vocale sur protocole Internet (VoIP).  Les fournisseurs de services réseau à valeur ajoutée ont été 
autorisés à assurer des services VoIP en août 2006.  Les fournisseurs de services Internet ont ainsi pu 
faire leur entrée sur le marché de la téléphonie classique.  En décembre 2008, 43 licences de services 
réseau à valeur ajoutée avaient été délivrées.  Les tarifs des services à valeur ajoutée ne sont pas 
réglementés. 

242. Internet est très peu répandu au Botswana;  l'accès est lent et coûteux.  Le taux de pénétration 
du service à large bande n'était que de 0,19% en 2007 (tableau IV.5).  Le développement des services 
Internet a été retardé par le monopole de la BTC sur le service à large bande interurbain, dont le prix 
était largement supérieur à la moyenne mondiale, et les fournisseurs d'accès Internet ne pouvaient pas 
offrir de services VoIP avant 2006.  L'accord de connectivité conclu entre la BTC et British 
Telecommunications South Africa en 2007 a fait reculer les tarifs Internet au Botswana, a rehaussé la 
qualité des services et a réduit les délais de transfert et de réception des messages.  Dans l'ensemble, 
on considère que les tarifs des services de télécommunication entravent sérieusement le 
développement du pays en tant que plaque tournante de certaines activités (par exemple, le tourisme). 

243. Conformément à la politique nationale des technologies de l'information et des 
communications (Maitlamo), le développement d'une infrastructure et d'une capacité de 
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communication à large bande est hautement prioritaire pour le gouvernement.144  Le projet de câble à 
fibre optique Trans-Kalahari, un projet d'infrastructure principale de 2 000 km, a été achevé en 2008, 
mais le Botswana n'est pas encore relié à un réseau international de câble à fibre optique.145 

244. La licence de réseau privé de télécommunications est demeurée inchangée dans le nouveau 
régime de licences.  Une telle licence continue d'être accordée aux opérateurs de réseaux privés qui 
assurent des services de télécommunications privées internes sans connexion à un réseau public;  en 
décembre 2008, 25 licences de réseau privé de télécommunications avaient été délivrées. 

245. La Botswana Telecommunications Authority (BTA) est une société paraétatique indépendante 
principalement chargée de délivrer les licences, d'approuver les tarifs, de suivre la concurrence et 
d'examiner d'autres questions de réglementation (numérotation, interconnexion, etc.), d'orienter le 
gouvernement, et de trancher les différends.  Les intéressés peuvent contester les décisions 
administratives de la BTA en matière de tarification en s'adressant au Ministère et toutes les autres 
décisions, en saisissant la Haute Cour.  Tous les fournisseurs de services, y compris la BTC, doivent 
avoir une licence délivrée par la BTA, qui est presque totalement libre de décider du nombre de 
licences accordées et de leurs conditions.  La BTA est financièrement autonome.  Quelque 80% de ses 
recettes (61,1 millions de pula en 2008) sont tirées des redevances de licence, qui représentent 3% du 
montant net du chiffre d'affaires annuel de l'opérateur;  les autres recettes proviennent pour l'essentiel 
des redevances de licence radio. 

246. Le régime d'interconnexion du Botswana vise à faciliter l'entrée de fournisseurs de services et 
à promouvoir la concurrence en garantissant le raccordement au réseau public à un prix "juste et 
raisonnable".  Les tarifs d'interconnexion doivent être convenus par les parties et être approuvés par la 
BTA;  ils sont fixés par cette dernière uniquement en cas de contestation. 

247. En l'absence d'une loi générale sur la concurrence, la Loi sur les télécommunications régit la 
concurrence dans ce sous-secteur.  La BTA peut veiller à ce que les services de télécommunication 
soient offerts sur des "bases compétitives et non discriminatoires" (article 48 de la Loi).  Certains 
comportements anticoncurrentiels (comme la collusion entre fournisseurs, les ententes pour la fixation 
des prix et l'utilisation d'une position dominante pour restreindre, empêcher ou retarder l'entrée sur le 
marché d'un autre fournisseur ou pour éliminer un concurrent) sont illégaux et passibles d'une amende 
comprise entre 10 000 pula et 5 millions de pula. 

248. Les services universels assurés dans les régions rurales sont subventionnés.  Tous les 
opérateurs peuvent soumissionner afin de mettre en place et d'exploiter, avec des subventions, 
l'infrastructure des régions rurales dans le cadre du programme de télécommunications rurales.  Le 
projet de politique sur l'accès et les services universels, qui est à l'étude, prévoit la création d'un fonds 
d'universalité des services.146  L'échéancier suivant a été établi pour atteindre l'objectif d'universalité 

                                                      
144 La politique nationale sur les technologies de l'information et des communications (TIC), 

dénommée Maitlamo (engagement) a trois grands objectifs:  créer un contexte favorable à la croissance des TIC;  
universaliser le service et l'accès aux moyens d'information et de communication;  faire du Botswana une plaque 
tournante régionale en matière de TIC. 

145 Le Botswana participe à deux projets de développement de l'infrastructure sous-marine qui reliera 
son infrastructure à bande large avec le reste du monde (le projet de câble sous-marin de la côte ouest de 
l'Afrique (WAFS) et le projet de système de câble sous-marin d'Afrique de l'Est (EASSy)).  Le pays est relié à 
l'Europe et aux États-Unis grâce à une liaison satellitaire terrestre avec Intelsat et le réseau numérique à 
intégration de services. 

146 Cela comprend la téléphonie fixe et mobile, Internet, la radiodiffusion (y compris de données), la 
télédiffusion et la presse écrite. 
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des services (taux de pénétration des ménages de 100% pour les services postaux, les 
télécommunications et la radiodiffusion):  l'ensemble des principales villes et des villages de plus de 
20 000 habitants devraient avoir accès aux services d'ici la fin de 2010;  les villages de plus de 
2 000 habitants, d'ici la fin de 2012;  les villages de plus de 500 habitants, d'ici la fin de 2015;  les 
villages de plus de 250 habitants, d'ici la fin de 2020.  De plus, le programme Communautés 
branchées (CCP) vise entre autres à ce que toutes les communautés de plus de 2 000 habitants aient 
accès à Internet haute vitesse d'ici 2016 et à des centres d'accès entièrement fonctionnels d'ici la fin de 
2012. 

249. Le Botswana est membre de l'Union internationale des télécommunications (UIT), de la 
Southern Africa Telecommunications Association (SATA), de la Commission d'Afrique australe pour 
le transport et les communications et de la Commonwealth Telecommunications Organization (CTO).  
La BTA est membre de la Communications Regulators Association of Southern Africa (CRASA). 

b) Services postaux 

250. L'opérateur postal public, Botswana Post (les Postes botswanaises), est une entreprise 
publique commerciale créée en vertu de la Loi de 1989 sur les Postes botswanaises, qui lui a 
également conféré l'exclusivité de l'établissement et de l'exploitation des services postaux au pays;  un 
conseil d'administration a été chargé de la gestion générale et de la surveillance de l'entreprise.147  La 
fourniture des services postaux a depuis été en partie libéralisée.  En l'absence d'un organe de 
réglementation du sous-secteur, un marché "gris" de fournisseurs non réglementés s'est développé.  Le 
gouvernement a chargé des experts-conseils de formuler une politique sur le marché postal énonçant 
le cadre de réglementation et les options pour l'avenir.148 

251. Les Postes botswanaises sont le fournisseur de facto des services postaux universels par 
l'entremise des 119 bureaux de poste et des 78 agences postales (ces dernières sont gérées par les 
comités de développement des villages avec l'aide des Postes).  Cela comprend l'expédition de lettres 
et de colis et les mandats postaux, tels que définis par la Convention internationale de l'Union postale 
universelle.149  En outre, les Postes botswanaises offrent l'accès à Internet et au courrier électronique, 
des articles de papeterie, le service EMS, des services philatéliques, et des services de tiers (par 
exemple, les paiements). 

252. Les tarifs des services postaux universels et des autres services fournis par les Postes 
botswanaises doivent être approuvés par le Parlement.  Les opérateurs commerciaux non réglementés 
peuvent fixer leurs tarifs comme bon leur semble. 

253. Le segment des services de courrier, que le Botswana s'est engagé à libéraliser dans le cadre 
de l'AGCS, est concurrentiel.  Plus de 30 entreprises de messagerie et d'EMS sont présentes dans ce 
segment, notamment Botswana Couriers (une filiale en propriété exclusive des Postes botswanaises) 
et les fournisseurs mondiaux DHL, FedEx et TNT Worldwide. 

iii) Transports 

254. Étant enclavé, le Botswana est un importateur net de services de transport (tableau I.2).  
Historiquement, les coûts de transport ont été relativement élevés (tableau IV.6). 
                                                      

147 La faisabilité de la privatisation des Postes botswanaises sera établie sur la base de la nouvelle 
politique postale et de la réforme des services postaux. 

148 Hans Kok Business Consult BV (2007). 
149 Le Botswana est membre de l'Union postale universelle et de l'Union postale africaine. 
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Tableau IV.6 
Coût du commerce transfrontalier, 2009 

 Botswana Lesotho Namibie Afrique du Sud Swaziland 

Durée pour l'export (jours) 31 44 29 30 21 

Coût à l'export (en $EU par conteneur), dont:   2 508 1 549 1 686 1 445 2 184 

 Transport intérieur et manutention ($EU) 2 000 900 800 814 1 486 

Durée pour l'import (jours) 42 49 24 35 33 

Coût à l'import (en $EU par conteneur), dont:   3 064 1 715 1 813 1 721 2 249 

 Transport intérieur et manutention ($EU)  2 200 900 857 900 1 486 

 
Note: Estimations du coût de l'exportation et de l'importation par navire océanique d'un conteneur de 20 pieds. 
 
Source: Renseignements de la Banque mondiale en ligne, "Doing Business:  Commerce transfrontalier".  Adresse consultée:  

http://francais.doingbusiness.org/ExploreTopics/TradingAcrossBorders/ [25 mars 2009]. 
 
255. Le Ministère des travaux et des transports a créé un bureau chargé de coordonner les mesures, 
notamment les projets d'investissement et les initiatives d'harmonisation régionale, qui visent à faire 
du Botswana une plaque tournante régionale des transports.  La création de coentreprises 
publiques/privées qui seraient propriétaires des infrastructures, les financeraient, les construiraient et 
les entretiendraient est encouragée.  Le gouvernement n'a pas encore rendu publique sa politique 
intégrée en matière de transports, qui est en préparation au Ministère des travaux et des transports 
depuis 2006. 

a) Transport routier 

256. Le transport routier est de loin le principal mode de transport.  L'infrastructure routière, qui 
est en assez bon état, totalise 8 900 kilomètres de routes, et n'a pour ainsi dire pas été prolongée 
depuis 2002.  La principale route du pays fait partie de la Trans-Kalahari (Trans-Kgalagadi)150, 
l'autoroute de 1 800 kilomètres qui relie le pays aux couloirs économiques de Maputo et de Walvis 
Bay.  Au terme du projet Ghanzi-Sehithwa, une route asphaltée qui ceinture le pays facilite 
l'exploration des régions touristiques et l'accès aux pays voisins.  La grande majorité des touristes 
(plus de 95%) arrivent au Botswana à bord d'un véhicule automobile.151  Le Botswana et la Namibie 
ont entrepris de mettre en place une procédure de contrôle en une étape au poste frontalier de 
Mamuno-Trans-Kalahari;  cette mesure devrait réduire la durée du trajet (dans un sens) de 3 à 
5 heures. 

257. Le transport routier est coûteux, entre autres parce que le cabotage est interdit au Botswana 
(comme dans les autres pays de la SACU).  Des déséquilibres importants caractérisent la direction du 
commerce régional et témoignent notamment du déficit enregistré par le Botswana dans ses échanges 
de marchandises avec l'Afrique du Sud.  Par exemple, à la frontière entre le Botswana et la Namibie, 
60% du trafic se dirigerait vers l'ouest et 40%, vers l'est.152  En raison des règles restrictives sur le 
cabotage, les camions ne peuvent pas transporter de marchandises au retour. 

258. Le gouvernement ne réglemente pas l'entrée de transporteurs de marchandises sur le marché, 
mais établit des normes de sécurité.  La participation étrangère au capital n'est pas restreinte, et l'État 
ne détient pas de participation dans les sociétés de transport.  Les tarifs du fret sont déterminés par le 
marché, sous réserve des règles restrictives sur le cabotage. 

                                                      
150 Un tronçon de 595 kilomètres de la Trans-Kalahari est au Botswana. 
151 Conseil mondial des voyages et du tourisme (2008). 
152 USAID (2008). 



SACU-Botswana WT/TPR/S/222/BWA
 Page 137 

 
 

 

259. Le Département de la sécurité et du transport routiers (DRTS) du Ministère des travaux et des 
transports est l'autorité du transport routier.  Tous les véhicules commerciaux opérant dans le pays 
doivent avoir une autorisation annuelle (Loi sur les autorisations de transport routier).  Des 
autorisations de voyage unique ou de transit unique sont délivrées pour les véhicules immatriculés 
dans les pays voisins.  Le Botswana perçoit à la frontière des droits de passage uniquement pour les 
véhicules étrangers de transport commercial de passagers et de marchandises (ce qui comprend les 
véhicules en transit). 

260. L'entretien des routes est financé, entre autres, par les droits de passage, la taxe sur les 
carburants, les certificats d'immatriculation des véhicules et les permis de conduire, et les 
autorisations de transport.  Une étude sur un système de péage routier est en cours.  Des droits de 
20 pula sont perçus auprès des conducteurs de véhicules immatriculés au pays ou à l'étranger pour le 
financement de projets de sécurité routière, par exemple les postes d'inspection des véhicules. 

261. Les véhicules de transport commercial de personnes doivent avoir une autorisation B, qui 
précise le trajet autorisé.  Les taxis doivent aussi avoir une autorisation mais leur zone d'activité n'est 
pas réglementée, seul leur lieu d'attache étant défini.  Les tarifs des transports routiers de personnes 
sont réglementés et, dans le cas des transports interurbains, le gouvernement impose des horaires.  
Des subventions, plafonnées à deux trajets aller-retour par semaine et par client, sont versées aux 
exploitants d'autocars, sur justificatif, pour les encourager à offrir des services de desserte rurale.  
Dans le domaine du transport des personnes, le gouvernement limite l'entrée de nouveaux exploitants, 
qui doivent être des entreprises appartenant à des nationaux, pour protéger les intérêts des entreprises 
en place et éviter une concurrence "malsaine" sur un marché très étroit. 

262. Le Botswana a signé des accords bilatéraux et trilatéraux de transport routier avec la Namibie, 
l'Afrique du Sud, la Zambie et le Zimbabwe.153 

b) Transport ferroviaire 

263. La principale ligne de chemin de fer du Botswana, qui relie l'Afrique du Sud et le Zimbabwe, 
a été construite au XIXe siècle, en grande partie sur l'initiative de Cecil Rhodes, qui rêvait d'une 
traversée ferroviaire du Cap au Caire.  Le Botswana a près de 900 km de lignes de chemin de fer, soit 
650 km pour la ligne principale et 250 km pour les lignes d'embranchement (les dessertes des mines 
de cuivre-nickel de Selebi-Phikwe, des mines de charbon de Morupule, et de l'usine de soude de Sua 
Pan).  Spoornet of South Africa (aujourd'hui dénommée Transnet Freight Rail) est le fournisseur 
exclusif de services de transport ferroviaire de l'industrie botswanaise de la soude.  L'industrie des 
textiles dépend également du transport ferroviaire pour les importations de matières premières.  En 
2006, la reprise de la liaison ferroviaire entre Francistown au Botswana et Bulawayo au Zimbabwe a 
contribué à promouvoir le commerce bilatéral et le tourisme, et à réduire la congestion à la frontière. 

264. L'entreprise paraétatique Botswana Railways (BR – les Chemins de fer botswanais) a le 
monopole des services ferroviaires au pays en vertu de la Loi de 1986 sur les chemins de fer du 
Botswana, modifiée en 2004.154  La construction de voies d'évitement privées (voies réservées au 
trafic à basse vitesse pour le chargement, etc.) doit être approuvée par BR (article 13).  Les tarifs du 

                                                      
153 Renseignements en ligne du Ministère des travaux et des transports.  Adresse consultée:  

http://www.transport.gov.bw/files/attachments/strategic_plan.pdf. 
154 Chapitre 70:01 de la Loi sur les chemins de fer du Botswana.  Adresse consultée:  

http://209.85.135.104/search?q=cache:bjWbHUT3U_kJ:www.laws.gov.bw/Docs/Principal/Volume11/Chapter7
0/PR-VOL-XI-CHP-70-01%2520BOTSWANA%2520RAILWAYS.pdf+Chapter+70:01+Botswana&hl=en&ct=
clnk&cd=1&gl=ch. 
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transport de marchandises et de personnes sont fixés par BR, sous réserve de l'approbation du 
Ministre (article 18).  Des rabais sont périodiquement négociés avec les principaux clients. 

265. Le marché du transport ferroviaire est restreint au Botswana en raison de la faible 
contribution de l'industrie manufacturière à l'économie;  de plus, dans le segment du trafic de transit 
(qui, traditionnellement, était un élément clé de ses activités), BR doit rivaliser avec les transporteurs 
routiers et les autres sociétés de transport ferroviaire de la région.  En 1999, l'achèvement de la 
construction de la ligne de chemin de fer de transit Beitbridge-Bulawayo entre l'Afrique du Sud et le 
Zimbabwe a détourné le trafic Nord-Sud et a grandement réduit le volume de marchandises transporté 
par BR, qui avait atteint un sommet de 1,2 million de tonnes en 1998 (tableau IV.7). 

Tableau IV.7 
Trafic ferroviaire, 2003-2008 
(en milliers de tonnes, sauf indication contraire) 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Passagers       
Total (milliers) 572,0 406,2 382,6 426,9 382,8 386 

Recettes (milliers de P) 8 930,0 8 419,0 8 891,0 10 175,0 10 392,0 16 937 

Fret       
Importations totales  964,9 1 010,0 795,7 745,3 872,5 967 

Exportations totales  435,1 485,0 570,3 510,5 533,8 564 

Trafic local  356,6 345,8 323,9 343,0 342,8 328 

Trafic de transit  239,2 133,2 107,1 113,8 1,7 131 

Trafic total  1 995,8 1 974,0 1 797,0 1 712,6 1 750,8 1 990 

Recettes totales (milliers de P) 119,9 118,8 146,8 505,8 133,0 221,1 

 
Source: Central Statistics Office (2008), Transport Statistics 2007, décembre.  Adresse consultée:  http://www.cso.gov.bw/ 

images/stories/Transport/transport%20stats%20brief%2007.pdf;  et renseignements fournis par les autorités botswanaises. 
 
266. Les volumes de trafic n'étant plus rentables, BR a adopté un plan stratégique quinquennal en 
septembre 2006, qui fera de ce transporteur ferroviaire classique un fournisseur de services de 
logistique et de transport commercial.  La révision de la Loi sur les chemins de fer du Botswana a 
permis à BR de créer des coentreprises et des filiales.  En 2008, elle a fondé BR Properties (Pty) Ltd. 
afin, entre autres, que ses biens immobiliers puissent être utilisés à des fins commerciales pour 
compléter ses recettes d'exploitation.  BR est candidate à la privatisation. 

267. Le Botswana a trois terminaux de conteneurs:  le terminal de Gaborone (Gabcon Pt.  Ltd.)155 
et le terminal de Francistown (Francon), qui sont utilisés par les importateurs et les exportateurs 
locaux, et le terminal de Phikwe.  Un quatrième terminal de conteneurs est en construction à 
Walvis Bay, en Namibie (en vertu d'un contrat de location conclu par le Botswana et la Namibie);  il 
concurrencera les ports de Durban et du Cap, et rendra les exportations botswanaises plus 
compétitives.  Une liaison ferroviaire avec le littoral atlantique, le chemin de fer Trans-Kgalagadi, qui 
servirait principalement au transport du charbon, est également envisagée (les études de faisabilité 
sont en cours).  L'utilisation du chemin de fer pour le transport commercial des marchandises est 
remise en question par la concurrence livrée par le réseau routier amélioré. 

                                                      
155 Gabcon est une coentreprise créée par BR et Spoornet of South Africa (aujourd'hui dénommée 

Transnet Freight Rail). 
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c) Transport aérien 

268. Le transport aérien est capital pour une économie enclavée comme le Botswana, notamment 
pour les gens d'affaires et les touristes étrangers, nombre de ses attraits touristiques étant éloignés.  
L'espace aérien est un des plus achalandés d'Afrique de par le nombre de survols (tableau IV.8). 

Tableau IV.8 
Trafic aérien, 2003-2008 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Mouvements d'aéronefs     
Internationaux  17 332 18 875 20 391 20 473 19 445 19 446 

Intérieurs  44 794 49 474 52 391 55 917 56 962 66 373 

Total  62 126 68 349 72 782 76 390 76 407 85 819 

Passagers     
Départs    

Internationaux  123 708 135 596 144 914 143 433 155 664 .. 

Nationaux  118 241 130 935 129 920 139 528 148 655 .. 

Arrivées     

Internationaux  121 292 135 064 148 048 142 598 155 087 .. 

Nationaux  119 499 132 089 129 294 141 499 150 309 .. 

Total 482 740 533 684 552 176 567 058 609 715 690 105a 

 
.. Non disponible. 
 
a Le nombre d'arrivées et de départs de passagers internationaux s'est élevé à 338 655, et le nombre d'arrivées et de départs de 

passagers nationaux, à 351 450. 
 
Source: Central Statistics Office (2008), Transport Statistics 2007, décembre.  Adresse consultée:  http://www.cso.gov.bw/ 
 images/stories/Transport/transport%20stats%20brief%2007.pdf;  et renseignements fournis par les autorités botswanaises. 
 
269. Si le gouvernement a reconnu le rôle stratégique des services de transport aérien, la capacité 
du transporteur national de bien jouer ce rôle suscite une certaine appréhension.  Air Botswana assure 
un service restreint et erratique:  le transporteur n'offre pas de vols internationaux long courrier 
directs;  les voyageurs long courrier doivent faire escale en Afrique du Sud, en Namibie ou au 
Zimbabwe.156  Le transport aérien est coûteux, notamment en raison des politiques d'accès restrictives 
du pays. 

270. Le cadre de réglementation de l'aviation civile du Botswana est décrit dans la Loi de 2004 sur 
l'Autorité de l'aviation civile.  Ce texte législatif a créé la société paraétatique indépendante chargée 
de réglementer l'aviation civile (CAAB).  Il lui appartient entre autres de gérer l'infrastructure des 
services aéroportuaires et de navigation aérienne, et de délivrer les licences.  Le conseil 
d'administration de la CAAB a été constitué en mars 2006.  Aux termes de la décision du Cabinet du 
9 février 2009, Air Botswana n'a plus le monopole du transport en commun de passagers, du fret et du 
transport du courrier sur les liaisons régulières intérieures.  Le transporteur conserve le droit exclusif 
d'exploiter les liaisons internationales entre Gaborone et Maun, et Johannesburg (aéroport 
international Oliver Tambo).  Le cabotage est interdit. 

                                                      
156 Air Botswana exploite des lignes régulières entre Gaborone et Johannesburg, Gaborone et Harare, et 

Maun et Johannesburg.  South African Airways effectue des vols de correspondance entre Gaborone et 
Johannesburg et le Cap dans le cadre de liaisons internationales régulières;  Air Namibia relie Maun et 
Windhoek. 
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271. Le nouveau régime de réglementation mis en place par la CAAB permet à tous les 
transporteurs admissibles de faire leur entrée sur le marché.  La CAAB laissera le libre marché 
s'autodiscipliner dans la détermination des tarifs des liaisons intérieures régulières.  L'organisme 
assurera néanmoins un suivi des transporteurs aériens et pourra intervenir s'ils adoptent des pratiques 
anticoncurrentielles. 

272. Sur le marché des vols internationaux, le gouvernement continuera d'attribuer les liaisons 
régulières aux transporteurs dans le cadre des accords bilatéraux de service aérien, et de négocier les 
accords de service aérien nouveaux ou existants devant créer des débouchés pour les transporteurs 
nationaux et étrangers.  Le gouvernement s'est dit disposé à attribuer à des transporteurs botswanais 
autres qu'Air Botswana d'autres liaisons que Gaborone/Maun-Johannesburg.  La CAAB délivrerait les 
licences aux transporteurs désignés et superviserait l'administration des tarifs et de la capacité, 
conformément aux dispositions des accords bilatéraux de service aérien applicables. 

273. Le Botswana a signé des accords bilatéraux de service aérien avec l'Afrique du Sud, la 
Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe.  L'accord conclu avec la Zambie prévoit un grand nombre de 
destinations et points d'entrée pour le transport de passagers et de marchandises entre les deux pays, 
l'élimination des restrictions applicables à la capacité et à la fréquence des vols, et des droits de 
cinquième liberté.157  L'accord avec l'Afrique du Sud n'a pas aboli la limitation du nombre de liaisons 
mais, au terme des modifications apportées en 2004, prévoit un nombre illimité de transporteurs 
aériens pouvant être désignés par les deux parties. 

274. Air Botswana exploite un service de fret aérien entre Gaborone et Johannesburg.  Les tarifs de 
fret sont déterminés par le marché.  Les volumes sont peu importants (quelque 1 100 tonnes en 2007), 
car la demande de ces services est faible.  Le gouvernement étudie la possibilité de créer une plaque 
tournante pour les produits périssables à l'échelle de la CDAA, par exemple pour transporter les 
produits des projets horticoles du Botswana (Pandamatenga).  Les entrepôts frigorifiques de l'aéroport 
international de Gaborone sont petits.  Les services d'escale sont assurés par Air Botswana pour tous 
les vols réguliers (à l'exception de ceux à destination d'Harare), et en vertu d'un contrat dans le cas des 
vols nolisés.  Le transporteur national offre également un service d'affrètement, tandis que les 
opérateurs privés desservent les zones touristiques. 

275. Air Botswana est déficitaire depuis 2004-2005.  En 2008, l'État a reconstitué son capital à 
hauteur de 103,1 millions de pula, afin de financer, entre autres, la modernisation ou le remplacement 
d'appareils et de garder dans ses rangs les pilotes.  Plusieurs tentatives de privatisation ont échoué 
depuis 2000.  L'Agence d'évaluation et de privatisation des entreprises publiques a envisagé de confier 
la gestion du transporteur national à une société contractuelle ou à un franchisé. 

276. Les transporteurs étrangers doivent détenir une licence de service aérien temporaire pour 
effectuer des liaisons à demande avec le Botswana.  Les techniciens d'entretien qualifiés doivent 
obtenir une licence de technicien d'entretien pour autoriser l'utilisation d'un appareil immatriculé au 
Botswana.  Les aérodromes privés doivent être agréés;  les quatre types d'agrément varient selon le 
type d'aéronef utilisé (Règlement sur la navigation aérienne).158 

277. Le Botswana compte six aéroports internationaux d'État, 19 terrains d'aviation dans les 
principaux villages du pays, et 52 terrains d'aviation privés surtout utilisés pour accueillir les touristes.  
                                                      

157 La cinquième liberté est le droit d'un transporteur aérien d'un pays d'atterrir dans un autre pays, 
d'embarquer des passagers et de les emmener dans un pays tiers. 

158 Renseignements en ligne du Département de l'aviation civile.  Adresse consultée:  
http://www.dca.gov.bw/index.php?sectid=230&parent=207. 
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La modernisation des installations des quatre grands aéroports devrait être terminée avant la Coupe du 
monde de football, qui se déroulera en Afrique du Sud en 2010:  Sir Seretse Kharma (Gaborone), 
Francistown, Kasane et Maun sont améliorés et/ou agrandis en prévision de l'atterrissage de plus gros 
appareils, et la construction des terrains d'aviation de Serowe/Palapye et de Ghanzi se poursuit. 

iv) Tourisme 

278. D'après les estimations, le tourisme représente environ 5% du PIB et est la troisième source 
de devises en importance du pays après les diamants et le cuivre-nickel (tableau IV.9).159  Le 
Ministère de l'environnement, de la nature et du tourisme (Département du tourisme) est chargé de 
formuler la politique touristique et de superviser le développement du tourisme.  Cette politique vise 
entre autres à assurer la viabilité de l'exploitation des ressources naturelles dans l'optique du tourisme, 
et à accroître les retombées pour la population locale.  La stratégie d'écotourisme nationale (2002) 
vise à accroître la participation communautaire aux activités touristiques.160  La politique touristique 
de 1990 est en réexamen. 

Tableau IV.9 
Principaux indicateurs touristiques, 2003-2009 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009a 

Nombre d'entreprises touristiques 
agréées 

       

Classe A (établissements autres 
que les camps et les pavillons) 

128 143 145 145 159 170 171 

Classe B (camps et pavillons) 194 210 204 220 225 230 232 

Classe C (hébergement nomade) 140 143 135 149 164 158 158 

Classe D (agences de voyage) 43 46 38 46 51 50 50 

Total  505 542 522 560 599 608 611 

Arrivées touristiques  1 405 985 1 522 847 1 675 132b 1 842 645b 1 990 056b 2 131 149b .. 

Dépenses (millions de P) 1 815 1 642 2 433 2 858 3 283 4 098 .. 

Nombre de chambres 3 589 4 050 4 795 4 832 4 832 4 966 .. 

Taux d'occupation (%) 30,5 35,5 41,5 54,4 50,3 .. .. 

Nombre de lits 6 646 7 800 8 040 8 612 8 509 8 716 .. 

Séjour moyen (nuitées) 2,0 2,7 2,5 2,1 1,8 .. .. 

 
..  Non disponible. 
 
a À la fin de mars. 
b Estimations. 
 
Source: Renseignements fournis par les autorités botswanaises. 
 
279. Le Botswana cible les touristes nantis (peu nombreux, mais synonymes de valeur supérieure), 
en grande partie en raison de la fragilité des écosystèmes du delta de l'Okavango et du Parc national 
de Chobe.  Ces parcs représentaient 95% des visites dans les parcs nationaux et 91% des recettes 
tirées de ces derniers en 2006.161  Les autorités ont entrepris de mettre en œuvre une stratégie de 
diversification afin de développer le tourisme dans d'autres régions géographiques. 

                                                      
159 Les recettes touristiques se sont élevées à 546 millions de dollars EU en 2007, contre 537 millions 

de dollars EU en 2006 (Organisation mondiale du tourisme, 2008). 
160 Office du tourisme du Botswana (non daté). 
161 Conseil mondial des voyages et du tourisme (2008). 
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280. La très grande majorité des étrangers qui visitent le pays arrivent en véhicule en provenance 
des autres pays d'Afrique australe, notamment de l'Afrique du Sud et du Zimbabwe.  Ces touristes 
sont pour la plupart originaires des CE (surtout du Royaume-Uni) et des États-Unis.  Le tourisme 
souffre du coût élevé du transport aérien et de l'absence de vol international direct, ainsi que d'autres 
entraves telles que les visas avec entrées multiples exigés dans le triangle 
Botswana-Zambie-Zimbabwe. 

281. L'Office du tourisme du Botswana (BTB), créé en 2006, est notamment chargé de promouvoir 
les investissements, de développer les produits et de classer les établissements (Loi de 2004 sur 
l'Office du tourisme du Botswana).  Les normes de classement sont établies par l'Office de 
normalisation du Botswana (BOS) et sont réexaminées tous les cinq ans par un comité technique du 
BOS, composé principalement de membres de l'industrie.  Les redevances de classement annuelles 
vont de 3 000 pula (hôtels une étoile) à 5 000 pula (hôtels cinq étoiles).  Les restaurants ne sont pas 
classés. 

282. La délivrance des licences des entreprises touristiques162 est régie par la Loi de 1992 sur le 
tourisme, et le Règlement de 1996 sur le tourisme.  Les licences sont délivrées par l'Office des 
licences touristiques, qui est constitué de cinq personnes nommées par le Ministre de l'environnement, 
de la nature et du tourisme.  Les hôtels doivent respecter des exigences minimales pour obtenir la 
licence (normes de confort);  les redevances annuelles de licence s'élèvent à 200 pula pour le petit 
hôtel et à 1 000 pula pour les autres établissements hôteliers.  Des frais de 2 pula par client par jour 
doivent être payés par les entreprises touristiques agréées afin de financer le Fonds de formation 
touristique destiné à assurer le perfectionnement du personnel.163 

283. Le Botswana a pris des engagements sans limitation en matière d'accès aux marchés dans le 
cadre de l'AGCS, relativement aux services d'hôtellerie et de restauration (y compris les services de 
traiteur (CPC 641-643)164 et aux services d'agences de voyages et d'organisateurs touristiques assurés 
au titre des modes 1 et 3.  Les engagements relatifs aux services de la position 641 de la CPC visent, 
entre autres, les services assurés sur les terrains de camping et les terrains pour les caravanes, et 
semblent s'appliquer aux petits hôtels.165  Le Règlement n° 86 de 2007 a abrogé les dispositions 
réservant certaines entreprises touristiques aux citoyens botswanais ou à des sociétés appartenant 
exclusivement à des nationaux, car elles auraient pu être contraires aux engagements au titre de 
l'AGCS.166 

284. Les activités touristiques reposent en grande partie sur le secteur privé.  L'accès aux terres est 
essentiel à la création d'entreprises touristiques privées.  Les terres publiques sont louées aux 
organisations touristiques et aux particuliers pour une période de 15 ans, sous réserve d'un réexamen 
de l'utilisation des terres tous les cinq ans.  À la fin de la période de 15 ans, le bail peut être renouvelé.  
Les terres tribales sont généralement louées pour une période de 50 ans.  La location à bail franche est 
également possible. 

                                                      
162 Cela comprend notamment les hôtels, les camps, les pavillons, les voyagistes (y compris les guides 

touristiques) et les agents de voyage.  En vertu de l'Ordonnance de 1996 sur le tourisme (licences), les 
entreprises touristiques de cinq chambres ou moins appartenant exclusivement à des citoyens du pays sont 
soustraites à l'obligation d'obtenir une licence. 

163 Ordonnance de 1996 sur le financement du Fonds de formation touristique. 
164 S'agissant du mode 3, "les services doivent être fournis sous la forme d'une présence commerciale" 

(document de l'OMC GATS/SC/109 du 30 août 1995). 
165 Nations Unies (1991). 
166 Cela comprend les terrains de camping et les terrains pour caravanes, les petits hôtels, les safaris en 

mekoro (pirogue), les safaris mobiles et en bateau à moteur, et le transport. 
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Tableau AI.1 
Structure des exportations, 2001-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 
 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Total (en millions de $EU) 2 532,9 2 745,1 3 801,6 3 510,8 4 430,6 4 506,2 5 072,5 
        
 (en pourcentage) 
        
Total 100 100 100 100 100 100 100 
    
Total des produits primaires 9,2 8,8 13,2 14,0 14,3 19,6 26,5 
   Agriculture 3,6 3,9 2,5 2,8 2,7 2,8 3,0 
      Produits alimentaires  3,2 3,5 2,4 2,5 2,6 2,7 2,8 
         0111  Viandes des animaux de l'espèce bovine, fraîches et 

réfrigérées 
1,5 1,6 1,1 0,8 0,9 1,0 1,2 

         0112  Viandes des animaux de l'espèce bovine, congelées  1,0 0,8 0,6 0,6 0,7 0,8 1,0 
      Matières premières agricoles 0,5 0,3 0,1 0,3 0,2 0,2 0,2 
   Industries extractives 5,6 4,9 10,8 11,2 11,5 16,8 23,5 
      Minerais et autres minéraux 5,5 4,7 10,7 11,1 11,4 16,6 23,2 
         2842  Mattes de nickel, "sinters", etc.  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 15,5 
         2831  Minerais de cuivre et leurs concentrés 0,0 0,0 0,0 0,5 0,0 1,3 3,3 
        2832  Mattes de cuivre;  cuivre de cément (précipité de cuivre) 4,1 3,6 10,0 9,6 10,3 13,7 2,5 
         2771  Diamants industriels triés, même travaillés 1,1 0,8 0,6 0,5 0,5 1,2 1,2 
         2841  Minerais de nickel et leurs concentrés 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 
      Métaux non ferreux 0,0 0,2 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 
      Combustibles 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,2 
Articles manufacturés 90,6 90,9 86.4 85.6 84,8 79,3 73,1 
   Fer et acier 0,1 0,0 0,0 0,1 0,1 0,2 0,1 
   Produits chimiques 1,3 1,3 0,4 1,1 0,8 0,8 0,8 
         5237  Carbonates;  péroxocarbonates (percarbonates) 0,9 0,8 0,0 0,6 0,5 0,4 0,3 
   Autres articles semi-manufacturés 84,2 80,6 78,5 75,7 74,9 72,9 63,0 
         6672  Diamants (autres que les diamants industriels triés), 

même travaillés, mais non montés ni sertis 
83,8 79,7 77,7 75,1 74,4 72,4 62,5 

   Machines et matériel de transport 2,9 6,3 5,2 5,0 3,7 1,7 1,8 
      Machines génératrices 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 
      Autres machines non électriques  0,5 1,1 0,4 0,6 0,5 0,4 0,3 
         Machines agricoles et tracteurs  0,0 0.0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
      Machines de bureau et matériel de télécommunication  0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 
      Autres machines électriques 0,1 0,9 0,8 0,4 0,3 0,2 0,5 
         7725  Interrupteurs, commutateurs, relais, etc., pour une 

tension n'excédant pas 1 000 volts 
0,0 0,0 0,0 0,2 0,2 0,1 0,4 

      Produits de l'industrie automobile 2,0 3,7 3,6 3,4 2,5 0,7 0,5 
      Autre matériel de transport 0,2 0,5 0,2 0,4 0,2 0,1 0,2 
   Textiles 0,3 0,3 0,3 0.4 0,4 0,3 0,3 
   Vêtements 1,0 1,6 1,5 2,9 4,6 3,1 6,7 
         8453  Chandails, pull-overs, cardigans, gilets et articles 

similaires en bonneterie 
0,2 0,6 0,7 1,0 1,7 0,7 2,5 

         8447  Chemisiers, blouses-chemisiers et chemisettes pour 
femmes ou jeunes filles, en bonneterie textile 

0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,3 1,0 

         8454  T-shirts, maillots et gilets de corps en bonneterie 0,3 0,3 0,1 0,5 0,5 0,5 0,8 
         8426  Pantalons, salopettes, etc., autres que de bonneterie 0,0 0,0 0,0 0,2 0,5 0,3 0,5 
         8427  Chemisiers, blouses-chemisiers et chemisettes pour 

femmes ou jeunes filles, en matières textiles autres que 
de bonneterie 

0,0 0,0 0,1 0,1 0,7 0,2 0,4 

         8414  Pantalons, salopettes, culottes et shorts pour hommes ou 
garçons, en matières textiles autres que de bonneterie  

0,2 0.2 0.1 0,2 0,5 0,2 0,4 

         8442  Costumes tailleurs, ensembles, vestes, robes, etc.  0,1 0,1 0,2 0,2 0,1 0,3 0,2 
   Autres biens de consommation 0,8 0,7 0,5 0,4 0,4 0,3 0,4 
Autres 0,2 0,4 0,4 0,4 0,9 1,1 0,5 
         9310  Transactions spéciales et articles spéciaux non classés 

par catégorie 
0,2 0,3 0,4 0,3 0,3 0,3 0,4 

   Or 0,0 0,1 0,0 0,1 0,6 0,8 0,3 
         9710  Transactions spéciales et articles spéciaux non classés 

par catégorie 
0,0 0,1 0,0 0,1 0,6 0,8 0,3 

 
Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 



WT/TPR/S/222/BWA Examen des politiques commerciales
Page 150 

 
 

 

Tableau AI.2 
Destination des exportations, 2001-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Total (en millions de $EU) 2 532,9 2 745,1 3 801,6 3 510,8 4 430,6 4 506,2 5 072,5 
        
 (en pourcentage) 
        
  Amérique 0,3 0,9 0,8 4,0 2,3 1,9 2,6 
    États-Unis  0,2 0,7 0,4 1,6 2,2 1,9 1,0 
    Autres pays d'Amérique 0,1 0,2 0,4 2,4 0,0 0,0 1,7 
      Canada 0,1 0,2 0,3 1,0 0,0 0,0 1,6 
        
  Europe 89,1 85,7 88,2 82,0 83,5 83,7 76,3 
   CE-25 86,7 83,6 80,7 76,4 77,1 74,3 67,7 
      Royaume-Uni 85,8 81,4 79,1 74,5 75,6 72,3 65,0 
      Allemagne 0,3 0,4 0,5 0,4 0,7 0,4 1,1 
      Belgique 0,0 0,2 0,0 0,3 0,2 0,5 1,1 
      Grèce 0,1 0,3 0,2 0,1 0,1 0,2 0,2 
      France 0,1 0,2 0,0 0,2 0,1 0,1 0,1 
      Pays-Bas 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 
      Italie 0,3 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 
      Portugal 0,0 0,8 0,8 0,3 0,2 0,1 0,0 
    AELE 2,4 2,1 7,5 5,6 5,9 9,4 8,5 
      Norvège  2,4 2,1 7,5 5,6 5,9 9,4 8,1 
      Suisse 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 
    Autres pays d'Europe 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 0,0 0,1 
        
  Communauté d'États indépendants (CEI)  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0.0 0,0 
        
  Afrique 9,7 12,6 10,4 13,5 13,7 13,0 18,0 
      Afrique du Sud 6,4 9,1 7,5 9,3 8,8 6,4 10.2 
      Zimbabwe 2,6 2,7 2,5 3,7 4,2 5,6 7,3 
      Zambie 0,3 0,3 0,1 0,1 0,3 0,4 0,2 
      Namibie 0,0 0,1 0,1 0,1 0,3 0,3 0,2 
      R.D. Congo 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 
      Angola 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 
      Swaziland 0.0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
        
  Moyen-Orient 0,8 0,8 0,6 0,4 0,3 0,9 0,9 
      Israël 0,8 0,8 0,6 0,4 0,2 0,9 0,9 
        
  Asie 0,0 0,1 0,0 0,1 0,2 0,4 2,1 
    Chine 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 1,9 
    Japon 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 
    Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est  0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,1 0,1 
      Thaïlande 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
    Autres pays d'Asie  0,0 0,1 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 
        
  Autres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

 
Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.3 
Structure des importations, 2001-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 
 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Total (en millions de $EU) 1 810,8 3 373,8 3 964,0 3 235,3 3 162,3 3 053,3 3 986,9 
        
 (en pourcentage) 
        
Total des produits primaires 23,4 24,3 20,2 28,0 31,2 35,3 31,8 
   Agriculture 14,7 16,8 14,7 15,1 14,7 14,5 14,0 
      Produits alimentaires  13,9 16,0 13,9 14,4 13,8 13,7 13,1 
         0221  Lait (y compris le lait écrémé) et crème de 

lait, non concentrés ni sucrés 
0,6 0,7 0,5 0,9 1,0 0,9 0,7 

         1222  Cigarettes contenant du tabac 0,5 0,5 0,3 0,7 0,6 0,6 0,7 
      Matières premières agricoles 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 0,8 0,9 
   Industries extractives 8,7 7,4 5,5 12,8 16,5 20,8 17,8 
      Minerais et autres minéraux 1,8 0,9 0,9 0,9 2,5 3,2 1,8 
         2841  Minerais de nickel et leurs concentrés  0,6 0,4 0,6 0,2 1,9 2,0 0,9 
         2771  Diamants industriels triés, même travaillés  0,9 0,2 0,0 0,4 0,3 1,0 0,7 
      Métaux non ferreux 0,2 0,6 0,2 0,3 0,4 0,4 0,5 
      Combustibles 6,7 6,0 4,5 11,7 13,6 17,2 15,6 
         3510  Énergie électrique  0,4 0,2 1,0 0,9 1,1 1,4 1,3 
Articles manufacturés 71,0 70,7 74,9 65,9 65,0 62,9 67,2 
   Fer et acier  2,2 2,1 2,3 2,5 2,3 2,4 2,5 
   Produits chimiques 7,2 7,5 9,0 8,8 9,3 10,1 9,2 
         5429 Médicaments, n.d.a. 1,5 1,6 2,2 1,9 2,3 2,7 2,5 
   Autres articles semi-manufacturés  13,9 13,0 12,9 13,0 12,4 12,5 14,5 
         6911  Constructions et parties de constructions, en 

fonte, fer ou acier;  tôle, barres, profilés, 
tubes et similaires, en fonte, fer ou acier, 
préparés en vue de leur utilisation dans la 
construction 

1,4 1,1 1,2 1,3 0,8 1,1 1,4 

         6612 Ciments hydrauliques (y compris les 
ciments non pulvérisés dits "clinkers"), 
même colorés 

1,5 1,2 0,7 1,5 1,4 1,2 1,3 

         6924 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et 
récipients similaires en fonte, fer, acier ou 
aluminium, d'une contenance n'excédant pas 
300 litres 

0,9 1,0 1,4 1,0 0,9 0,8 0,8 

   Machines et matériel de transport  32,0 33,7 32,9 30,1 29,8 26,5 30,2 
      Machines génératrices 0,5 0,4 0,5 0,8 0,7 0,5 0,6 
      Autres machines non électriques  9,4 8,1 8,9 7,4 7,4 7,5 9,0 
         7283  Autres machines pour le travail des 

minerais  
0,7 0,7 0,5 0,5 0,7 0,8 1,1 

         7232  Pelles mécaniques, etc., autopropulsés  0,6 0,8 1,3 0,5 0,8 0,6 1,1 
      Machines de bureau et matériel de  

 télécommunication  
5,2 6,1 6,6 5,1 4,8 4,4 4,6 

         7643  Appareils d'émission pour la 
radiotéléphonie, la radiotélégraphie, la 
radiodiffusion ou la télévision  

1,8 1,7 1,5 1,4 1,7 1,0 0,8 

      Autres machines électriques 4,2 3,6 3,6 3,4 3,4 3,6 4,0 
         7731  Fils, câbles (et autres conducteurs isolés 

pour l'électricité;  câbles de fibres optiques 
0,8 0,7 0,6 0,6 0,7 0,9 1,3 

      Produits de l'industrie automobile 10,9 13,2 11,8 11,6 9,9 8,9 10,6 
         7821  Véhicules automobiles pour le transport des 

marchandises 
4,4 5,9 3,1 3,9 3,6 3,1 4,0 

         7812  Véhicules à moteur pour le transport des 
personnes, n.d.a. 

4,0 5,1 5,5 4,6 3,6 3,3 3,5 

      Autre matériel de transport 1,8 2,3 1,5 1,7 3,7 1,6 1,4 
   Textiles 1,8 1,7 1,6 1,4 1,5 1,4 1,4 
   Vêtements 1,9 2,0 2,6 2,5 2,4 2,6 2,4 
   Autres biens de consommation 12,1 10.8 13,7 7,5 7,2 7,4 7,0 
Autres 5,5 5,0 4,8 6,2 3,8 1,8 1,0 
         9310  Transactions spéciales et articles spéciaux 

non classés par catégorie 
4,3 3,6 3,8 4,0 3,3 1,3 15,0 

   Or 0,3 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.4 
Provenance des importations, 2001-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Total (en millions de $EU) 1 810,8 3 373,8 3 964,0 3 235,3 3 162,3 3 053,3 3 986,9 
        
 (en pourcentage) 
        
  Amérique 2,1 1,7 1,3 1,8 1,8 1,3 1,4 
    États-Unis 1,8 1,4 0,8 1,4 1,3 0,9 1,2 
    Autres pays d'Amérique 0,4 0,3 0,5 0,4 0,6 0,4 0,2 
        
  Europe 11,9 10,6 10,0 9,2 7,0 4,3 6,1 
    CE-25 11,5 10,1 9,1 7,5 6,8 4,1 6,0 
      Belgique 0,2 0,1 0,1 0,7 0,1 0,7 1,6 
      Royaume-Uni 4,4 3,4 2,9 1,4 1,3 1,1 1,4 
      Allemagne 0,5 0,7 0,7 0,3 0,9 0,7 0,8 
      Suède 2,8 2,4 3,4 3,1 3,1 0,3 0,6 
      Portugal 0,9 0,6 0,0 0,2 0,1 0,1 0,4 
      France 1,1 1,9 1,1 1,2 0,3 0,2 0,2 
      Italie 0,9 0,2 0,1 0,2 0,1 0,2 0,2 
      Pays-Bas 0,0 0,2 0,2 0,1 0,3 0,2 0,2 
    AELE 0,4 0,3 0,8 1,6 0,2 0,2 0,2 
    Autres pays d'Europe 0,0 0,2 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 
        
  Communauté d'États indépendants (CEI)  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
        
  Afrique 81,4 84,3 86,2 85,5 86,7 88,8 85,9 
      Afrique du Sud 77,5 79,9 84,8 83,2 84,1 85,8 83,5 
      Zimbabwe 3,2 2,0 0,6 1,6 1,5 1,6 1,3 
      Namibie 0,3 0,4 0,2 0,4 0,5 0,6 0,6 
      Zambie 0,1 0,8 0,1 0,0 0,2 0,2 0,3 
        
  Moyen-Orient  2,0 1,3 0,3 0,8 0,6 0,8 1,3 
      Israël 2,0 1,2 0,1 0,5 0,4 0,6 1,1 
      Émirats arabes unis  0,0 0,1 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 
        
  Asie 2,5 2,0 2,1 2,8 3,9 4,8 5,3 
    Chine 0,4 0,5 0,6 0,6 1,1 1,2 1,8 
    Japon 0,3 0,2 0,3 0,7 0,7 0,6 0,7 
    Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est 1,2 0,8 0,8 0,9 1,2 2,1 1,7 
      Hong Kong, Chine 0,1 0,2 0,3 0,3 0,4 0,6 0,5 
      Thaïlande 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,5 0,4 
      Singapour 0,3 0,1 0,1 0,2 0,3 0,6 0,4 
      Taipei chinois 0,5 0,2 0,1 0,1 0,1 0,2 0,3 
    Autres pays d'Asie 0,6 0,6 0,4 0,7 0,9 0,9 1,1 
      Inde 0,3 0,3 0,2 0,5 0,7 0,7 0,7 
      Australie 0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 0,2 0,4 
        
  Autres 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

 
Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AIV.1 
Production, importations et exportations de produits agricoles, 2003-2008 
(en tonnes) 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Production        
Haricots 2 009 3 463 1 126 3 790 196 1 819 
Viande bovine  .. 25 688 23 343 27 985 33 913 22 964 
Horticulture 13 406 15 874 18 ,180 30 763 38 100 35 315 
Maïs 1 633 7 536 2 586 10 467 657 10 596 
Sorgho/millet 23 596 14 453 21 323 25 833 25 978 32 394 
Froment (blé) .. .. .. .. .. .. 
Importations       
Haricots 4 949 4 858 3 985 4 882 2 618 5 732 
Viande bovine  1 185 1 502 1 845 1 254 2 422 1 681 
Horticulture 40 481 66 720 67 701 63 128 52 900 57 567 
Maïs 141 000 112 591 92 353 173 355 128 438 127 281 
Sorgho/millet 38 000 18 679 14 239 14 168 47 811 33 208 
Froment (blé) 93 909 75 000 60 767 75 330 96 332 105 054 
Exportations       
Haricots 185 197 445 232 35 87 
Viande bovine  14 654 16 200 20 358 21 209 31 035 18 955 
Horticulture .. .. .. .. .. .. 
Maïs 0 0 0 0 0 0 
Sorgho/millet 0 0 0 0 0 0 
Froment (blé) 0 0 0 0 0 0 

 
.. Non disponible. 
 
Source: Renseignements communiqués par les autorités du Botswana. 
 
 



 

 

 


